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RESUME EXECUTIF 

Le Niger a connu au cours de l'année 2004 une invasion de Criquet pèlerin d'une ampleur 
exceptionnelle comme certains pays sahéliens. Les conséquences de cette invasion, combinées 
dans certaines zones à celles du déficit pluviométrique sont un déficit céréalier de l'ordre de 
300 000 tonnes dont 30% est imputables au criquet pèlerin. Les 70% restants ~ont imputabL! au 
déficit pluviométrique enregistré dans ces zones. Une baisse de la productio:J fourragère de 4 
462 219 tonnes est enregistrée dans ces zones accompagnée d'un mouvement de transhumance 
prématuré. Suite à l'invasion, la Direction de la protection des végétaux a reçu de la part des 
partenaires au total de 383.160 litres. Les quantités ayant été utilisées se chiffrent à 169.250 litres. 
le reliquat des pesticides en stock essentiellement au niveau central et dans certaines régions est 
de 213.910 litres. Ces produits utilisés ont été tous ceux des produits homologués par le l.'ornité 
sahélien des peslicides et recommandés par les directives de la FAO et au total 241 250 hcct<:1·es 
de surface ont ;!t.é traitées. · 

Après à cette invasion et des traitements qui ont suivi, deux missions de suivi r.!nvironncmenta; et 
social ont été conduites par des experts environnementalistes de la FAO (Mu:i;é en septcmbrt: et 
Ericksson en novembre 2004). Ces deux misions ont mis en évidence les impacts négatifs :~ur ;es 
personnes mobilisées et sur la faune non cible et ont tàit des recommandations notamment sur le 
suivi des personnes impliquées dans les traitement, les équipements des acteurs (chauffeurs. 
transvaseurs, les pilotes etc.) ct l'adaptation des technologies de guidag<.' utilisées pur l.~s 
aéroncE .. 

Afin de soutenir le Gouvernement nigérien dans son effort d'assurer l'autosuffisance alimentaire 
du fJays, la Ban~ue Mondiale a accordé un appui au renforcement du pot<~r.tiel de li.lite 
antiacridienne à traven; le Projet Africain de Lutte d'Urgence contre le Criquet Pèlerin 2005-2008 
(PALUCP) au même titre que six autres pays affectés par le fléau acridien. L(! projet s'est 1ixé 
trois objectifs à savoir : contrôler ct éradiquer à court terme l'invasion acridicune ; Atténuer les 
effets néfastes sur les communautés victimes, par la mise en œuvre d'actions multiform~s 
appropriées; Mettrt! en place des mécanismes durables d'alerte précoce et dt· réponse rapide à 
l'échelle nationale et régionale, face aux invasions des criquets pèlerins. 

C'est dans ce contexte qu'une évaluatio,n environnementale a été commanditéi! par l'Unité de 
gestion du projet. Cette évaluation environnementale (EE) qui est une des conditions des accords 
de crédits, doit être conduite en conformité avec les politiques de la Banque (P.0.4.0l) relative à 
l'évaluation environnementale, aux les politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale, à la loi
cadre relative à la gestion de l'environnement et ses textes d'application au Niger, et aux 
directives de la FAO relatives à la gestion des pesticides et aw suivi des impacts Ol!s opérations de 
lutte antiacridienne. 

Déjà un Plan de Gestion des Pesticides a été élaboré par la Direction de la protection des 
végétaux (DPV) à travers l'équipe de l'unité de gestion du projet. Ce plan vise à promouvoir une 
utilisation sécurisée des pesticides et la lutte intégrée, conformément à la politiqlle de sauvegarde 
de la Banque Mondiale OP 4.09 pour l'évaluation environnementale. Ce plan, qui a été con•;u 
dans l'urgence de la phase préparatoire du projet, comporte une évaluation som.naire des risque:;, 
des mesares d'atténuation des impacts et de renforcement des capacités a été complété par 



v 

r ai)plication de la politique de sauwgank OP 4.09 rdative ù la gestion de~ parasites, l'OP ·L04 
sur les Habitats naturels. I'OD 4.20 sur les Populations autochtones e' l'OP 4.12 su· le 
Déplacement ;nvz:,Jomaire des personnes et aux directives de la FA0

1
• 

Cependant, il y a cu une nécessité <.l'assurer une cohérence des actions à Lnwers un plan 
d'ensemble et Je combler les lacunes. A cet effet. il convient donc de r;;~semhkr toute;; les 
initiatives et infhrmations, ct d'évaluer les domaines qui restent à couvrir. à renlon:er nu à 
compléter dar,s le cadre d'un plan national de gestion environnementale Je la lutte antiacridîcnm~. 
Cc pla1~ pourra se:-vir de référence à la Direction de la protection des végétuux, ù l'cn'>emh!e :.ks 
acteurs de la luu~~ acr dienne ainsi qu'aux donateurs. 

Les principales a•~tivités sources d'impacts négatifs potentiels du projet à !ra'v'.!rs les w.:tivité'i de 
lutte contre les criquets sont : 1) La Gestion des stocks de pesticides à tra\ ers le stockagl. k 
transport, la manulention et la ~:ollecte et la réutilisation des emballages vidt:s: 2) 'a pulvérisulion 
à travers les trai •cments terrestres, les traitements par véhicules, les traitem ::nts aériens. 3) ks 
typt~s de produits utilisés; 4) la rentrée des équipes de suivi pour les évaluatioîs dts tr:ütcmcm:': 
5) la restriction des activités humaines et animales dans les aires traitées qui parfois sont des 
vall~es, où les di 1'1ërentes ressources sont vitales pour la survie Jes populations ·::nvironnantes. 

L'évaluation en 1ironncmentale a couvert l'ensemble des zones concern:!cs par la ll.tte 
ant iacridienne, inclua~ll les zones de traitements. les zones de stockage et de manipulation des 
pesticides, les zones de collecte et de recyclage des emballages vides. Elle a aussi traité de 
1 'ensemble des impacts potentiels de la lutte antiacridienne, tant sur le plan strictcïr.ent 
environnemental (biophysique) notamment sur la faune non cible, que sur le pian de la seuté 
humaine avec les applicateurs, les chauffeurs, les ouvriçr de manutention. les pilotes. les gardiens 
des magasins, les populations ~nvironnal)tes et leurs biens. 

Ainsi. les zones écologiques particulièrement sensible: sont les aires protégée~. ct cynégétiqllcs 
créées pour préserver les écosystèmes de l'exploitation humaine Il s'agit 1J.:: la réserve de 
Gadabédji (76 000 ha) située dans le Sahel des pâturages ct les réserves naturelles de l'Aïr et du 
Ténéré (7 700 000 ha) à climat subméditerranéenne qui englobent celle intégnle du sanctmirc 
des Addax ( 1 200 000 ha). Ces dernières zones sont considérées comme les z~.mes d'înfestati<:ns 
permanente du criquet pèlerin et donc de traitements fréquents. Il y a aussi les Jardins sous 
contrôle biologique : Plusieurs palmeraies de l'Aïr sont sous contrôle biolngiquc contre la 
cochenille du palmier dattier (Porlatoria. hlanchardi) à l'aide. de son ennemi natureL la 
col·cinelle Chi/.xhorus bipustulalus. Ces jardins sont également dans les Z·)nes à inlcstatit)n 
endémique d'où l'uttention toute particulière à les accorder pour leur préservation. 

\ 

L'étude a su idcnti~:er que des progrès importants qui ont été enregistrés dans le domaine de la 
recherche des produiu: de substitution comme le Green Muscle produit préparé à partir .le 
champignon enu.>mopathogène. 1<.· Afetarhi::.ium anisopliae var. acridum. identJié au Niger en 
1987. Ce biopestit::de 11 été testé avec succès sur le criquet 1)chisloœrca grege<ria, il est produit 
industriellement et commercialisés par des firmes française et sud-africaine. Il n;;,tc toute fois son 
utilisation à grand.~ échelle au Niger ct la poursuite de la re~hcrdte sur son e·lkacité vis à \,s 

1 
1 

Van der \'alk H, Ev~rts JW. Directives sur le .:riquet pèlerin, lomc 6, Précautions d'usage po•H·Ia :.anté humaint; 
et l'en-,, irmmement, F 1' O. 2(J03 
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RESUME EXECUTIF 

Le Niger a connu au cours de l'année 2004 une invasion de Criquet pèlerin d'une ampleur 
exceptionnelle comme certains pays sahéliens. Les conséLJucnces de cette invasion, combinées 
dans certaine3 zones à celles du déficit pluviométrique sont un Jéficit céréalier de l'ordre de 
300 000 tonnes dont 30% est imputables au criquet pèlerin. Les 70% rcstanls sont imputable au 
déficit pluviometrique enregistré dans ces zones. Une baisse de la production fourragère ,Je 4 
462 219 tonnes i ,t enregistrée dans ces zones accompagnée d'un mouvement de transhumance 
prématuré. Suiw à lïnvasion, la Direction de la protection Jcs végétaux a reçu de la part dt~s 

partenaires au total d<: 383.160 litres. Les quantités ayant été utilisées sc chifb,int à 169.250 litres, 
le reliquat des pesticides en stock essentiellement au niveau central et dans Ct tt:: ines régif•n:; est 
de 213.910 litres. Ces produits utilisés ont été tous ceux des produits homologu~s par le con1ité 
sahélien des pesticides et recommandés par les directives de la FAO et au tcml 241 250 hec•arcs 
de surface ont été traitées. 

Après à cette invasion et des traitements qui ont suivi, deux missions de suivi c11vironncmental et 
social ont été conduites par des experts cnvironnemcnlalistcs de la FAO (Mullié en septemb;-c ct 
Ericksson en novembre 2004). Ces deux misions ont mis en évidence les impads négatifs sur les 
personnes mobilisées et sur la tàunc non cible ct ont fàit des rccommandatio11S notamment sur le 
suivi des personnes impliquées dat1s les traitement les équipements des 'lCteurs (chauffc•Jrs, 
transvascurs, les pilotes etc.) ct l'adaptation des technologies de guidage utilisées par les 
aéronefs. 

Afin de soutenir le Gouvernement nigérien dans son eft()rt d'assurer l'autosuffisance alimentnire 
du pays. la Banque Mondiale a accordé un appui au renforcement du potentiel de l1ttc 
antiacridienne à travers le Projet Africain de Lutte d'Urgence contre le Cri quel Pèlerin 2005-2J08 
(PALUCP) au même titre que six autres pays affectés park lléau <Jcridien. Le projet s'est ~ixé 
trois objectifs r.\ savoir: contrôler c;t éradiquer à court terme l'invasion acridicnnc; Atténuer les 
ef!cts néfastes sm le-s communautés victimes, par la mise en œuvre d'actions muitilormes 
appropriées; Mettre en place des mécanismes durables d'alerte précoce et de réponse rapid·.~ à 
1 'échelle nationale et régionale, là ce aux invasions des criquets pèlerins. 

C'est dan:; œ coqsoxtç qu'une évaluation environnementale a été commandiùSc par l'Unité Je 
gestion du projet. Ceue évaluation environnementale (EE) qui est une des cont:itions des accords 
de créd1ts .. doit êt·e conduite en conformité avec les politiques de la Banque (P .0.4.0 1) relatiw à 
l'évaluation envirwmementalc. aux les politiques de sauvegarde de in Banque ,\1ondialc, à la loi
cadre relative à la g.estion de l'environnement et ses textes d'application au Niger, et aux 
directives de la FAO relatives à la gestion des pesticides ct au suivi des impact~' des opérations de 
lutte antiacridienne. 

Déj;1 un Plan de Gestion des Pesticides a été élahonS par la Din:ction de ia protection des 
végétaux (IJPV) à lravers l'équipe de l'unité de gestion du projet. Ce plan vise a promouvoir u.1e 
utilisation sécurisée des pesticides et la lutte intégrée, conformément à la politique de <;auvegardc 
de la Banque Mondia;e OP 4.09 pour l'évaluation environnementale. Ce plan, CJ•Ji a été conçu 
dans rurgencc de la phase préparatoire du projet, compt)rtc une évaluation sornrnaire des risques, 
des mesures d'atténuation des impacts ct de renforcement des capacités a été complété 'lar 
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les Directions régionales de l'hydraulique pour la l<ll::alisation des points d'cau permanents ou 
temporaires, la détermination de la qualité des points d'eau situés dans les zones susceptibles 
d'être infestées par les criquets et donc d'être traitées: la Direction Générale dL LANSPEX pour 
la détermination des normes et des formulations des pesticides chimiques importés avant Joute 
utilisation afin de vérifier la conformité avec les normes de la F AO el dt.. comité sahélie11 des 
pesticides, l'évaluation des taux des résidus de pesticides dans les produits agricoles. les 
Directions régionales de la santé publique à travers leur. laboratoire de bim:himie pour le :.:uivi 
sanitaire des équipes de traitement au sol, les chauffeurs. les pilotes, ks transvaseurs. les 
populations des zones affectées, établissement de bilan après chaque car.1pagne ; Le C.:ntre 
AGRHYMET pour le développement de la recherche sur les biopesticides notamment su:- le 
Metarhizium onis,,p/iae var. acridum vendu sous le nom de Gr~::en Muscle et les autres produits ù 
développer. Les tâches à confier à ces structures seront exécutées par ces dernières dans le c;.dre 
d'un protocole de travail préalablement établi. 

La prise en compte systématique des préoccupations environnemcnta.es dans le cadr-: de 
la lutte antiac: iài~mne se trouve êtt:e principalement une affaire de sensibilisation, de formation ct 
d'éducation des acteurs. Le renforcement des capacités du personnel de la protection des 
végétaux, des struc!:ures de protection de l'environnement, de la faun~, des ressources 
halicutrques, Je rhydraulique, de la santé, des communautés rurales concerné,?s nécessite don·.; la 
mi3c en œuvre d'un programme consolidé de communication pour la sensibilisation, 
l'informadon et l'éducation environnementale des acteurs et des bénéficiaire·,. Le renf(>rcement 
de~. caparités d' ntervcntion doit s'étendre également à la dotation de ces .tctcurs en moy~.~ns 

matériels de trav3il comme les KIT d'évaluation de cholinestérase dans le s;ug des applicateurs 
et d'évaluation des ré~;idus de pesticides dans les produits agricoles. 

1 

La communication et la diffusion de l'information ont pour objectif d'alerter les 
pop:.Jlations clans les zones d'infestation sur les activités de traitement d'urgence en cas 
d'invasion, et du danger que les produits chimiques peuvent présenter sur l'environnemc!nt 
biophysique, leu; cadre de vie ct leur propre santé. Les moyens de diffusion st~ront les radim. de 
proximité (publiques, privées, communautaires), la télévision nationale, les crieurs des village:.; et 
hameaux. les équipes de prospection et de traitement. Les a":is ou informations :;eront diflùsé-. en 
langues locales. Ils seront rédigés en style simple en utilisant un langage moins technique dune 
capable de susciter des réactions adaptées de la population./. 
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EXECUTIVE SUMMARY 

Niger knew Juring the ycar 2004 an cxccptional locust invasion JS certain sai1e:ian 
c,nmtries. Consequences of this invasion, combined with rainfa!l dcficiency in ce11ain t.ones 
brought about a deficit in crop production of 300 000 tons of which 30 % are .~ttrihuted to :ocust 
attack. The 70 r:;f. "emaining are attributed to the rainfall dcficiency rccordcJ in tllcse zone~;. A 
decrease of 4 462 219 tons ir. fodder plant productioa is rccordcd in these zone . .; foilowcd wit 1 an 
earl v transhumanœ movement. Following this invasion, the direction of crop protection recc.vcd 
from part ners 38 3 1 üO tons of pesticide among wh ich 1 ü9 ~50 litt ers have bccn us cd and lhe 
remaining of about 213 910 litters arc stored at central and regional levels. The uscd products 
wcre a:J produ:.:ts approved by sahdian pesticides committec, and ,advisable by FAO standards, 
and. a lota! of24 i 250 hectares of surfàce arca ha\e bcen treatcd. 

A Ctcr this invasion and trçatmcnts thal followcd; t\VO fcll1ow-up envirc·!mental anJ sç ,_·ial 
mi·>"iions ~tavc been carried out by FAO environmcntal experts (mullie in sept·~mber and Erick::on 
in .'Jovember 2004 ). Thescs two missions brought evidence of negative imp?cts on the user~; a:; 
well as on the non target fauna, and made recommendations notably on th~ follow-up of' the 
users, the èàc:liù~s of actors (drivers-pilots ... ) and adaptation of guidance technologie:: u~.:eci by 
airsi-Jips. 

ln order o support the Niger governmcnt in ils el'fort to ensure l'cod seçurity or the 
co~.;ntry, the world bank grantcd a support to strcnghten its locust control potentials through the 
project titled : "Projet Africain de Lutte d'Urgence Contre le Criquet Pek~ïÎn 2005 20:_\8" 
(P;\LUCP) as weil as other six countries affected by the cursc of the locust. The pn.~ject f()Jlow 
three objectives: to control and eradicate shored tem locust invasion, to attenume negative efk-:.:ts 
on comrnunities, to implement appropriate multiform actions. and to put in place a sustainahlc 
mcchanisms for precocious alert and fast response to locust invasion. 

Jt is in this contcxt that an cnvironmdltal assessrnenl study has been financed by the pn~i~~ct 

Management Unity. This environmcntal assessment is nnc of conditions of funding agreements 
ands must be carried out in conformity with the bank policies (P.OAO l) relative to 
environmental assessment:to the world bank safeguard politi~,;ies, to the f'ramewcrk law relative to 
environmcntal management in Niger and. to the FAO standards relative to pesticides 
management and the monitoring of impacts of operations. 

Already a. pesticide Management Plan has been elaborated by the direction of c,·,.>p 
protection through the project Management Unity team. This plan aims to promotc a safe use of 
pesticides and an integrated locust control, in accordance to the ~orld bank safeguard policics 
OP.4.09 for environm,~ntal assessmenL This plan has been conceived in the t:mcrgency of lhe 
preparatory phase oftl-.e project and incll!lde a risk assessment summary, mitigation ml.!asures and 
capacities empowerment that has been completed by application of safcguard policies OP.4.09 
relative to pest inan:tgement. the OP.4.04 on the natural habitat, the OD-4-20 on i.hc 
autochthonous populatons and lhe OP. 4-12 on the involuntary resettlernent of populalionand tc 
the FAO standard~ .. 



IX 

llowever there was a neccssity to hannonise actions consistcntly through a general plan 
and to overcom·ç hiatuses. To this eftect; it urges thcreforc to gathcr ali the initiatives anJ 
information. and to assess the areas remaining to be covered , reinforced or completcd ir, the 
setting of a national plan on cnvironmental management and locust control. This plan will ~.~:rv..: 
as a rclercncc to the direction or crop protcct ion. and to the who le act ors involvcd in Jo,·usts 
control as weil a~. the donors. 

The main activities source of potential negative impacts of the project through its 
activities nf loct.sts control arc : l) pesticide stocks management through sto:agc. transporta•.ion, 
handling and collection of empty containers ; 2) the spraying of pesticide•; during lerrestrial 
treatments. treatments by vehicles. aerial treatmcnts. 3) the nature of proL\ucts uscd : 4) the 
activities of monitoring tearns for treatmenls asscssments . 5) the human m,J animal adivities 
restriction in the .~reas concerncd by the trcatlll~nts '>vhich arc sometimes valleys whcrc various 
resourccs are capital for the survival of the surrounding populations. 

The environmental assessment covered the whole arcas ·concerned by locusts control 
activities. induL~ing areas of treatmcnts, of storage, manipulation of pe~;ticidcs and cmply 
contains coliecti::m and recycling. lt al~o deals with the potential impacts of locust controL. so 
mu.;h on a sound environmental plan (biophysical) preciscly on no target làuna with rcganb to 
human health with the users, the drivers, the labourers, the pilots, the guards of stores. the 
surrounding populations and thcir goods. 

Thus. the ecological areas particularly senstt1ve arc the protectcd and "cynégétiques" 
areas creatcd to preserve the ccosystems from human activities. That is, the reserve of gadab~ji 
(76 000 ha) located in the pasture sahd and the natuml reserve of AÏR and ténére (7 700 000 ha) 
with a submediterranean climate, which includes that of integral sanctuary of addax ( 1 200 COO 
ha). The latter areas are considered as permanent zones of infestation of kv:usts attack :;,nd 
therefore of frequent treatment. There are also gardens undcr biological cGntrol : severa! p.:lm 
groves of Aïr are under biological control against the cochineal of date palm (parlat.)ria 
blanchardi) with the use of its natural encmy, the ladybird chilochorus hipustulatus. lL~se 
gardcns are also in the zone of endemie infestation, hencc, a particular attention is to be accorded 
to them for thcir preservation. 

The stuJy was able to notice thal sorne important progrt:sses have been registered in the 
scctor of researc:h of substitution products such a~ the green muscle product preparcd fr•Jm 
entomopathogcn rnush room. the metarhizium antisop!iac var. Acridum, idcatified in Niger in 
1987. this biopesticide has bcen tested with succcss on the locusts shistoœs..:a gregaria, it is 
industrially produced and commcrcialiscd by the French and south African businesses. However 
its utilisation a'. a big scale remain in Niger and the rescarch on its efticiency with regard to othcr 
locusts and grasshoopers. The study has also proposed alternatives to pesticides, lollowing the 
ccologically sen si uve arcas, but trials have to be do ne in ordcr lo v cri fy 'nd conlirm thcir 
efTicicncy like the growth inhibitors such as ditlubenzuron, tetlubenzuron and triflumuron, r:HJ 
the PAN (phényla.~étonitrile) main component of the winged phenomone (PAl\) which produccs 
some spectacular ;îlodifications at the grcgarious larva to very lîght doses. 

Tht: environme:1tal assessment led to the dcvelopment of an action plan for the ycar 2005 
and a fonvard -looking chronogram until 2008. this action plan is preparcd from actions to be 



realiscd in ordt~r to mmumsc the potential negative impacts on the sens:tive compontlli' of 
environment and the human environment. The domains through which the ~1ction plan will be 
implemented ha·1e been mentioncd/identi lied. Th at is. the hu man and <:.ni ma! hcallh, the 
biophysical cm·:ronrnent the capacity building, th~ working cquipm~;.·nfs, the resez.rch 
devclopmcnt. 

The action plan is prcscnted in the shape of an organiscd logical set .ing conLaining the 
specifie .Jbjectiv~..s, the expected rc:;ults. the activitics to be realised, tl:~ monitoring .::md 
asscssrnenL indicators, the institutions in charge. the approximatc costs that 1 :se to live hum.! red 
nineteen ,nillion~; four hundred thousand (519 400 000) CFA currcncy which i~,about one million 
( 1 000 000) of American dollars. the execution periods and till.' fùnding sources. IL is howevcr 
ir.1portant thaL the costs and funJing sources shouiJ be discusscJ with the di lièrent financial 
pan ners of the~ pwject. 

The actions t<' be éonducted are composed J()r a large majority of prevention meas,1r~~s 
through informai Î:)n and enlightenment program and the follow-up of actor:> notahly the users. 
That is why a:J cnvironment and social monitoring and assessmcnt program lias heen propos~d. 
Th;s program will ba:;c on : the ccnsus of the short-Lime effects of one or two prodw:t.s on fau na 
and Jlora in general. The follmv-up of the exhibition and the possible effect o:~ users, livesln...:k, 
fishes, water resources and the uscfùl insccts such as the laJybird of date palm. 

The action plan proposes the capacity building of actors particularly the health office~ li.lr 
the sanitary follow-up of the closely or from far cxptlsed people, the nationalla1.1oratory ofpu1-lic 
hcalth and appraisal (LANSPEX) fix the control of norms and fonnulati~.lh of pesticides, 1hc 
oftïce of \Vatcr rt~sources, fatma, fishing and animal raising. A Iso, actors of the civil soci~.~ty ;;nd 
populations organisations will be put into contributions in order to achicYe the actiom of 
information, enlightcnment and training of actors togcther witb the diïcctÎŒI nf crop protccllOI1 
on the risks associated with the utilisation of pesticides. 

The in~~itutional framework pruposcd for the proj~ct implemen'ation •,viii he uf 
multisel:torial tom position. lt is wh y apart from the direction of crop protection which v-,· ill ensure 
the coordination of the environmcntal monitoring and assessment, some specifie tasks will be 
carricd out by the office in charge of environmcntal impact assessmcnt (BEFLI) for the glohal 
cnvironment nwnitoring ; more importantly the regional directions or fatma, fi:-;hing und 
pisciculture will ~~ns11re the identification of fauna reproduction zones and the sensitive 
ecosystems, tht.: c-;Iablishmcnt of impact monitoring on the tcrrestrial wild fhuna and lish1ag 
resources ; the r·;!gional directions of <mimai rcsources for the establishment of the most 
frcquented arcas by the rearers and the assessmcnt of impact on livestock and the fi.lllow-up of 
sanitary status of the Eni mals while the regional directions of water rcsourccs arc charged to the 
localisation of permanent or tcmporary water sources, the determination of th·: quality of walcr 
sources lot:akd in areas susceptible to be inlèsteu by locusts and thercfore ln be tn:awd ; he 
general direction of LANSPEX for the determination of norms and the inported clwmical 
pesticide formulations before their utilisation in order to verity the conformity with the nonns of 
FAO and the sahelian committce of pesticides, the asscssment of pesticide residues rate in 
agrkultura! products, the regional direction of public hcalth through thdr laboratory of 
biochemistry für !.he sanitary follow-up or tcams operating lerrestrial trcatmenl . the drivers 'the 
pilo1 .. >, the manipulators, the populations of the affectcd artas. the establishment of assessmcnt 
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alter each campaign, the AGRIJYMET center for the dcvclopment cï rcsearch on the 
biope~;ticides of notably on the mctarhizium anisopiiae var. Acridum sold under the nam:: or 
gn:en muscle and the other products to be develop~J. Th~ tasks to contide to thcsc in~titutions 
will be cxecuted by working protocol prcviously established. 

The systcmatïc consideration ofenvironmental concerns in the setting of locusts control is 
mainly a matter of enlightenment, training and education of actors. The building capacity of the 
staff of crop pr3tcction, the institutions of environmental protection, of fa·na, of fisherics, of 
water rcsources, of hcalth, of rural communitics nœds therefore the implementation of 
strcngthen progr:.1m of communication for the sensibilizatiou, the environmcntal education and 
awarencss of aclors and benclkiaries. The intervention capacity building mus; also extend to the 
endowment of actor~ in working mat~.~rials, such as the KIT of choiincsterasc a:;sessment in the 
blood of users an,d the assessment of pesticide 1·esidues in agricultural products. 

The communication and the broadcasting of information have as l)bjective to aler the 
populations living in the areas of inlèstation , on the activitics of emergency treatment in ca:;c of 
invasion. and the danger of chemical pr(lducts on the biophysical cnvironnwnt. thcir living ~'atus 
and health. The broadcasting will be made by proximity radio statiom~ (public, privat.: or 
communal), the national television, the drummers of villages and ham lets, th~~ teams of protection 
and treatment. The opinions or information will be broadcasting in local languages. They wid be 
written in simple style, using a !css technical languages capable of rising adu.pted reactions lhHn 
P'Jpulations. 



INTRODUCTION 

Le Niger a connu au cours de l'année 2004 une invaskJOn Je Criquet pèleri:: d'une ampleur 
exceptionnelle, la plus importante depuis 1988 198{). Cette invasion, aprè:- une périoùe Je 
remissions Je plus de dix ( 10) ans est intervenue suite aux pluies exceptionnelles enregistrées au 
Sahel den Afrique de r Ouest Jans son ensemble en 2003. Les conséquences dt· cette invasion, 
comb nées dans ce~· .• ines zones à celles du déficit pluviométrique. sont déjà très alarmantes. 
Ainsi. les zones strtlctmel!cmcnt déficitaires à très vulnérables ont été les régi.ms afTœtées p::r 
cette !nvasion acridicnne. Cela s'est traduit par un déficit alimentaire grave dans 3 755 villages. 
près de 1 million d'habitants sont aflectés par l'invasion acridiennc ( 140.000 ménages 
J'agriculteurs et de pasteurs principalement des zones du !Nord de Tillabéri, Mawùi, ZinJer et 
Tahoua. Le déficit céréalier est de l'ordre Je 300 000 tonnes et les pertes imputables au criqw~1 
pèlerin représentent 30% de cc déficit. Les 70%, restants sont impmable au défie:~ 

pluviométrique enregistré Jans ces zones. Une baisse de la production fourragère de 4 462 21 t; 
tonnes est enregistrée dans ces zones accompagnéç <d'un mouvement de transhurnatlù.' 
prématuré (Source : Direction des Cultures Vivrières). 

Afin de soutenir le Gouvernement nigérien dans son effort d'assurer J'autosuffisance 
alimentaire du pays, la Banque Mondiale a accordé son appui au rcnforcerner.t du potentiel üe 
lutte antiacriJienne à travers le Projet Africain de Lutte d'Urgence contre k Criquet Pèlcria 
2005-2008 (PALUCP) au même titre que six autres pays affectés par le néau acriJien. Le projd 
s'est lixé trois objectifs à savoir: 

"" Contrôler ct éradiquer à court terme r1nvasion acridienne, 
._, Atténuer les cftèts néfastes sur les c.ommunamés victime:;, par la mise c., 

œuvre d'actions multiformes appropriées, 
"" Mdtre en place des mécanismes durables d'alerte préco•>:! et de réponse 

rapide à l' ~~chelle nationale et régionale, face aux invasions des criquets pèlerins. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet, une lettre de politique nationale de lutte 
contre le criquet Pèlerin a été adoptée parle Gouvernement du Niger. Dan.> cette lettre de 
politique le Niger s'en1;agc à élaborer et mettre en œuvre un programme rntional, incluant 
l'ensemble des actions et des financements. Ainsi à court terme. il s'agit Je mettre fin ù 
l'invasion actuellement en cours ct d'atténuer l'impact de ce péril sur les pcïJulations et sur 
l'économie tout en péservant l'environnement; A moyen terme, il vise à amélil.•rcr les stratégie~; 
et mé(:anisrr.es de lt'eille/aierte précoce et de réponse pour éviter que de telle~: situations ne se 
reproduisent. 

C'est dans cc contexte qu'une évaluation environnementale a été commanditée par l'Unité 
Je gestion du projd. Cette évaluation environnementale (EE) qui est une de; conJitions Je~; 
accords de crédits, doit être conduite en conformité avec les politiques opérationnelles de la 
Banque Mondiale e'i. les oolitiques de la Banque 4.01 relative à l'évaluation environnementale, le•; 
politiques de sauvegarde de la Banque' Mondiale, à la loi-cadre relative à la gestion de 
l'environnement et ses textes d'application au Niger, et aux directives de la FAO relatives à la 
gestion des pesticides et au suivi des impacts des opérations de lutte antiacridicnnc. 



Déjà un Plan de Gestion des Pesticides a été élaboré par la Direction de l<t protection de:, 
végétaux (DPV) à travers l'équipe de l'unité de gestion du projet. Cc plan vise ù promouvoir Ulll: 

utilisation sécurisée des pesticides et la lutte intégrée, confüirmément à la politique de sauvegarde 
de la Banque Mondiale OP 4.09 et aux diredivcs de la F AO"'. Ce plan, qui a ·Sté ~.:onçu dans 
l'urgence de la phase préparatoire du projet, comporte une évaluation sommaire des r;~.ques, de:~ 
mesures d'atténuation des impacts et de rcn'torcement des capacités. 

Cependant il y a une nécessité d'assurer une cohérence des actions à travers un pla11 
d'ensemble et de combler les lacunes. Il convient donc de rassembler toutes tes initiatives C'l 

inllmnations. ct d'évaluer les domaines qui restent à couvrir, à rcuf(>rccr ou à ~~o~nplétcr dans 1;.: 

cadre d'un plan national de gestion environnementale de la lutte antiacridienne. Cc plan pourra 
servir de réfcrence à la Direction de la protection des végétaux, à l'ensemble ,Jes acteurs de la 
1 utte acridienne ainsi qu'aux donateurs. 

L'~valuation environnementale couvrira ainsi l'ensemble des zones concernées par la lutt~~ 
antiact idienne, incluant les zones de traitements, les zones de stockage et de rrmnipulation des 
pesticides, les zones de collecte et de rccydagc des emballages vides. 

L'évaluation environnementale traitera de l'ensemble des impacts pote:tticls de la lutt:: 
antiacridienne, tant sur le plan strictement environnemental (biophysique) que sur le plan de L 
santé humaine. L'etude identifiera les domaines déjà bicra couverts par des études, projets cl 

travaux existants, aiusi que les domaines qui feront l'objet approfondissements ùans le cadre de 
cette étudf;. 

Enfin, J'objectif général de cette' étude est de mettre en place un plan nafonalde gestion 
environncrnŒtaie d~~ la lutte antiacridicnne. Ce plan comportera : i) une évaluati,m complète des 
risque~ et des ir;1pads potentiels et des mesures de mitigation appropriées ii) une évaluation de:
action~ réalisées er. 2004 dans le domaine de l'cnvironnett:~ent et de la santé humaine iii) 
I'idcntificatio:~ les travaux. études ct activités en cours et les domaines qui nécessitent des action; 
complémentaires iv) un plan d'action pour 2005 et un chronogramrne prévisionne~ jusqu'à 2008.. 

Le rapport qui découlera de cette évaluation environnementale ct sociak sera structun~ 
ainsi qu'il suit: 

• lntroduc1ion présentant ic contexte, la justification et les objectifs •!c l'étude; 
• Méthodologie adoptée pour la réalisation de l'étude par l'expert 
environnementaliste; 
• Description et justification du projet de lutte d'urgence contre le criquet 
pèlerin au Niger 
• Cadre juridique et institutionnel de la gestion de l'environnement et de'> 

pesticides au Niger 
• Description des composantes de l'cnvironne1.ment sensibles aux acti':Ît~s du projc' 
• Identification des activités du projet sources d'impact et des risque":. 
• Impacts poterùiels et mesures d'allénuation ct ~'optimisation 
• Analyse des alternatives ou solutions de recl1ange 

1 • 

~ Van der Valk Il, Everts JW, Directives sur le criquet pèlerin, Tome b. Précautions d'usage pour fa santé humaine 
ct l'envL·onnement. FA Cl, 2003 



• ivh:~urc~. de 1 Îm ÎtatÎOil ÙCS Împatts néf!,Hl Î (":, Cl ÙCS risques l.~!lVÎ,·1.11111CillCfilaUX Cl 

SOCH::ux 

• Programme de surveillance et Je suivi envinmncrncnlu! ct social des impacts dç; 
trailt~rnenls 

• Cadi•: institutionnel d'exécution du Plan de gestion cnviroimcrnc;llal ct sociale 
• Be~;oins de renf(m.:cment des capacités de:~ adeurs 
• Communication ct diffusion de l'information 
• Plaa d'a;tions 
• ANt<EXES 



1. METHODOLOGIE DE REALISATION DE L'ETUDE 

L'évaluation environnementale du projet africain de lutte d'urgence contre le criqud 
pèlerin permettra d'évaluer les enjeux environnementaux réels du projet ct de prendre uw; 
décision éclairée quant aux éventuels ajustements à lui apporter au regard de la protection du 
milieu naturel, de:-. ressources et de leur exploitation. dt:s hommes ct des animau;,, 

La démarche analytique de l'évaluation des impacts environnementaux ;:t sociaux qu'v 
adopté le consultanl appuyé du responsable environnement de la Direction de la protection de:> 
végétaux a inclus : i) J'identification des activités sources d'impact et des wmposantc; 
environnementales ~,:Jsc·~ptibles d'être affectées par celles-ci; ii) la détermination de la vaku · 
environnementale ct du degré de perturbation des composantes des milieux phy..;ique, biologiqu~' 
et humain susceptibles d'être affectés; iii) l'évaluation de l'intensité de la perturb;:.tion imposée~~ 
chaque composante et le. détermination de la durée et de l'étendue des effets gén:;:rés par dmquc 
activi:é; iv) l'estimatior, de la signification des impacts cl l'élaboration d'un<;: grillc-synthès~ 

d'éva'uation des impact~, 

Préci~om que l'évaluation d'un impact procède inéluctablement d'un jug\:ment de valeur 
à cet dTe~, l'évalua:ion de la signification des impacts, iesqucls résultent de l'iateraction de l;;. 
nature, de l' ntensité, de la durée et de 1 'étendue des perturbations imposées ;lUX composantes 
significatives Je~; milieux naturels ct humains. comporte plusieurs étapes, à savoir: 

Et:.~pe 1 

l~tape 2 

d'être 
Étape 3 

déterminer 
Étape 4 

impact. 
Étape 5 

même que 
quant à 

l~tablir la ~isle des a<:tivités sources ll'impact ct déterminer les composantes 
environnementales susceptibles d'être affectées par celles-ci 
Déterminer la valeur environnementale et le degré de pertu:bation des 
composantes des milieux physique. biologique et humain susceptible: 
affectées. 
Évaluer l'intensité de la perturbatkm imposée à chaque .,::omposante cl 

la durée et l'étendue des effets générés par chaque activité. 
Déterminer. à l'aide du réseau d'estimation, la signifi<..:ation de dmqu.:_ 

Consigner les résultats de l'analyse dans la grille-synthès~.:· d'.Svaluation de) 
impacts et déterminer les compos<:ntes aftèctées ou no•1 1:-:;r le projet de 
l'ampleur des impacts cumulatifs ainsi que ceux où une incertitude pcrsist.: 
leur nature ct à leur signification, 

Des explications plus détaillées permettant de comprenJre cette démarch:: sont jointes e11 
annexe Il de ce rapport ct en font partie intégrante de ce dernier. 



Il. JUSTICATION ET DESCRIPTION DU ''PROJET 

L'Afrique de l'Ouest connaît l'une des plus graves crises acridiennes d~puis 15 ans. Au 
Niger l'invasion acridienne dont les premières vagues ont comn1encé en juillet .?004 a coïncim:~ 
avec un déficit plu\i Jmétrique marqué à partir du mois de septembre. particulièrement dans le; 
zones agropastorales ncrd, nord est et nord ouest du pays. Dans ces zones, la conjugaison d(·;; 
deux phénomènes 1 fortement réduit les productions agricoles et fourragères. En effet, la 

population conœrnée pur le péril acridien au Niger en 200-t atteignait un (1) million d'habitan :~ 

(document du projet). 

Les principales zones agro pastorales atTectées par le Criquet pèlerin au Niger ont souffert 
de l'arrêt prématuré des précipitations. Cela s'est traduit par un déficit alimentaire dans 3 75:; 
villages principalerr.ent des zones du Nord de Tillabéri, Maradi, Zimler et Ta 1oua. Le délicit 
céréalier est estimé à 27% soit environ 223 487 tonnes. Une ~aisse de la production fourragère 
de 4 462 219 tonnes est enregistrée dans ces zones accompagnée d'un mouvement ck 
transh Jman~:e prématuré (Source : Direction des Cultures Vivrières). 

Les résultats préliminaires d'une évaluation conjointe de la FAO, du CJLSS, du FLWS et 
du PA M, indiquem que les pertes imputables au Criquet pèlerin représentent 30% du ddicit 
céréalier global (Cf Rapport FEWS NET Niger, 2004). Les 70% restants som imputables au 
déficit pluviométrique enregistré dans ces zones. 

Le bilan céréalier brut quant à lui !'ait apparaître des déficits qui varierlt d'une région à 
l'autre et d'un département à un autre (voir annexe 4). Hormis la région de Dosso qui a été 
épargnée de la sécheresse et des attaques du criquet pèlerin au cours de la campagne agricole 
d'hivernage 2004, toutes les autres régions du pays sont déficitaires. 

En 2004, la production des pâturages naturels disponible s'élève à 4 197 168 tvnnes de matière" 
sèches (52 % de la production fourragère totale disponible). Cette production est beaucoup plus 
faible que celle enregistrée en 2003 (voir annexe 4) qui est de 9 732 560 tonn.::s de matière::.. 
sèches (64% de la production fourragère totale). 

La production dispenible des résidus issus des productions. agricoles est de 3 894 724 tonnes d~, 
matière sèche, représentant ainsi 48 %de la production li.)urragère totale alors qt/en 2003, elle e~t 
de 5 439 716 tonnes de matière sèche, soit 35 %de la production fourragère totale (voir annex::-
4). 

La campagne agropastorale a enregistré le déficit fourrager le plus important de ces quatrC' 
dernières années. Les régions de Maradi, Zindcr et Tillabéri qui n'ont jamais connu de déficit au 
cours de cette périod~ (21)00-2003) sont toutes déficitaires cette année. L'arrêt brusque des pluies 
ct les invasions du criqu.:t dans certains départements agropastoraux de ces zon;:s sont à ln bas,: 
de ce déficit. 

L'importante perte de pâturage enregistrée dans les départements d' Abalak et de Tchintabaradcn 
(région de Tahoua) a engendré un départ précoce en transhumance des animaux;,,,, cours de cette 
campagne. Sur les :narchés de ces départements, on a a~sislé également ~, un important 
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déstockagc des animaux pour faire face à la fois au problème de déficit fourrager ct aux 
difficultés alimentaires des populations. 

Si des dispositions ne sont pas prises, il est Jort probable que l'invasion acridienne serait 
encore p!us sévC::re dans les années à venir. Face à cela et en tenant complt des opérations 
régulière~> qu'elle finance déjà au Niger dans le secteur rural, la Banque Mondiale entend joindre 
ses efforts à la mobilisation de plusieurs donateurs ayant souscrit à la lutte contre le criquet ct à la 
rcchc che d'atténuation des ef1~ts néfastes sur les populations. Le financement cc la Banque vi~c 
à apporter les ressources. complémentaires à celles déjà mobilisées peur permettre :tu 
Gouvo.:rnement de 1éaliser son programme d'urgence de lutte contre le criquet pe~erin. Aussi : 

-à ti"ès court terme l'appui de la Banque aidera le Niger à se doter des produits essentiels 
(inse:ticide~;, fuel, équipements ... ) permettant d'endiguer l'invasion actuelle <.k criquet pèlerin. 
En s:rncr5ie avec 1es autres donateurs, elle appuiera la stratégie définie par le gouvernement 
nigérien pour soulager les populations agropastorales victimes. 

- à court et moyen terme les efforts viseront à restaurer la sécurité alimentaire dans les 
zones concernées par lé. reconstitution des actifs détruits à travers l'apport d'int1·<1nls (semctH.:e.', 
engrais, animaux, produits vétérinaires et zootechniques, outils/équipements); et à améliorer les 
revenus des populations touchées en facilitant leur accès à des acti·vités génératric.::s :k: revenus. 

- au plan structurel, l'accent sera mis sur l'amélioration des capacité< de prévention, 
contrôle, notamment en améliorant les systèmes d'alerte ct de réponse rapide. 

L'objectif général du projet est de contribuer à réduire les effets négàti fs L'e l' invasi0n un 
C.-ïquct pèlerin sur la population ct l'environnement. 

Comme objectifs spécifiques visés par le projet, il s'agit de : 
Contrôler et d'éradiquer à court terme l'invasion actuelle: 
Atténuer les effets néfastes sur les communautés victimes par 'a mise en œuv··~ 

d'actions multiforme:- appropriées; 
M~ttre en place des mécanismes durables d'alerte précoce et de réponse rapide ;l 

l'échelle nationale et régionale. 
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Ill. GADRr: LEGAL INSTITUTIONNELET ADMINISTRATIF DE LA GESTION DE 
L'Eh:VIRCINNEMFNT ' 

Au Niger, la protection de !'environnement constitue un des axe~; prioritaires des 
politiques d~vant ·:ontribuer à la réalisation des objectifs du développement dJrablc. Plusieurs 
textes législatifs el réglementaires ont ainsi été adoptés. Le 1.1hapitre suivant pPS>ente de manil:.:·l: 
succincte les texîes législatifs et réglementaires en vigueur en matièri~ de gestion Je 

l'environnemen~ et les directives et politiques de la Banque Mondiale et de la I'AO qui peuvcat 
être activées par la miS(! en œuvre du projet africain de lutte d'urgence contre k· (Tiquet pèlerin élU 

Niger ct les structures à mesure d'apporter leur contribution dans le cadre de ce r~·ojct. Les détai!s 
et commentaires sur ces textes som présentés en annexe Ill de ce rapport dont il constitue u1;c 
partie intégrante. 

3. 1. Au niveau national 

Au plan législatif et réglementaire on nott; : 

• La constitution du 9 août 1999, à son article 27 (titre Il), :;;tipule que «toute 
personne a droit ù tm environnement sain, el que 1 'Etal veille à la prvtection J:.·! 'enviro;frwmenf. 
Chacun est tenu à la sauvegarde et à 1 'amélioration de l'environnement dans lcq:-1ei il vit» ; 

" L'Ordonnance n°93-014 du 2 mars 1993 portant régime de l'eau 11odifiée par hi 
loi n"98-041 du 7 décembre 1998; 

• 

• 
• 

• 

• 

L'Ordonnance n°93-13 du 2 mars 1993 instituant un code d'hygient:: publique ct 
ses (Cxtes d'application; 
L'Odonnance 96-008 du 21 mars 1996, relative à la protection dr;s végdaux el le 
Décr.~t 96-68/PCSN/MDRH/E du 21 mars 1996 portant application de cette 
O~Gonnance. . 
La Loi n"98-042 du 07 décembre 1998 portant régime de la pêche ; 
La Loi n"98-07 du 29 avril 1998 fixant le régime de la chasse et de la protection de 
la ta·.: ~; 
Ordor:nance 97-001 du 1 0 janvier 1997 portant institutionnal isatio :1 des Etudes 
d'Impact sur l'Environnement (EIE) 
En 1998, la Loi N°98-56 du 29 décembre 1998 portant Loi-cadre relative à la 
gestion de l'environnement et ses textes d'appliçation ont été adoptés. Cctlt> Loi 
n.:prtnd en son article 31. les termes de !'mticlc 4 de I'OrdonnanLe 97-001 sur ks 
EIE. 

Ph.rsieur~; conventions internationales qui ont adopté les principes d'EIF d la gestion ~h:s 
décht::,s et autres produits dangereux ont été signées et ratiJiées par le Niger. Ainsi, ces 
conventior.s peuvent être activées dans certaines situations au cours de la mise en œuvn: de c~.~ 
proje' .. Il s'agit de : 

• La Convention sur la Diversité Biologique ; 
• La Convention de StockholJll sur les polluants organiques persistants (POP) ; 
• La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchcis 

dangereux ct de leur élimination; 



• L~ Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en 
tonnais:;ance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides 

. dangereux qui font l'objet d'un commerce international (PIC) ; 
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La Convention de Bamako sur l'interdiction d'importer des déchets dangereux C( le 
comrôk de leur mouvement transfrontière en Afrique 

Au plan institutionnel de gestion de l'environnement, aux côtés du Ministère de 
I'H;;Jrat: li·~uc, de l'Environnement et de la Lutte Contre la Désertificati Jn qui assure la 
coo.·Jination d'en.;emble de l'action gouvernementale dans ce domaine, ccrtair1·:.:s institutions s:•nt 
en charge d'élaborer, de mettre en œuvre ct de suivre ct d'évaluer chacune da1.s son domaine de 
coiT.:)étcnce les composantes de l'environnement. Il s'agit du Cor};eil National de 
l'Er vironnement pour le Développement Durable, du Bureau d'Évaluation Er~vironnementale ct 
d'Étude d'!mpact (BEEEI) attaché au MHE/LCD ct chargé du suivi de l'état J,~ l'environnement 
dans le cadre de pwjets à impact environnementaux et sociaux majeurs, des ministères chargés de 
la Santé, des mint:S et de l'énergie, de l'élevage, développement agricole, de rurbanismc et de 
l'habitat, de l'Équipement et de l'Aménagement du Territoire, des finances, cu Développem~~nt 
Communautaires et des structures de la Société civile. 

Sur le plan spécifique de la gestion de l'environnement dans le cadre de la lutte contre le 
criquet pèlerin des mstitutions peuvent être mises à contribution. Il s'agit du : 

Ministère de la santé qui à travers ses services décentralisés de ~an'.é publique p~·ut 
apporter sa contribution au prélèvement ct à l'analyse de sang des applicateurs une his 
les laboratoires de biologie de ces services équipés de kit d'analyse couramm<:nt 
utilisés. 

Laboratoire nationale de santé publique et d'expertise (LANSPEX), qui entretien de 
très bons rapport avec la DPV pour la vérification de conformité dès formulations des 
pesticides importés et des résidus de produits chimique dans les produits agricoles. 

la direction des ressources en eau et les directions régionale de l'hydraulique du 
Ministère de l'Hydraulique de l'environnement t."t de la lutte contre la désertification qui 
disposent en leur sein des laboratoires d'analyse de suivi de la qualité des eaux de 
surface et du sous-sol sur l'ensemble du territoire national et qui font également des 
prestation aux différents projets ou promoteurs. 

la direction de la faune de la p~che et de la pisciculture du Ministère ,Je I'Hydrauliqlie 
de l'environnement et de la lutte contre la désertification chargé du suivi de l'état de ia 
faune sauvagf: et des ressources halieutiques, 

centre AGRHYMET, à travers son programme PRELTSS ancien progranm:e 
LUBJLOSA de recherche sur le développement du biopesticide le "Green Muscle". 

3. 2. Au plan intcnt:atioual 

An plan intc.-national notons que la politique nationale est soutenue par •:elle d'un certain 
nombre de par~enaire pour une prise en compte effective des prém:,cupations c·vironncmcntal~s 
dans les projets ct programmes de développement financés par ces derniers. Pour le cas de œ 
projet il s'agit pri:1cipalement de la Banque Mondiale, de la FAO et d'autP:s qui peuvent ~c 
mani lester au plan bilatéral comme I'USAID, la GTZ, l' AfD, La Suisse, l'Allemagne, la Frunce 
etc. 
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Eu égard au fait que le projet af;icain de lutte d'urgence contre le cr;quet pèlerin sera 
cxécJté par l'intcrrr:édiaire de la Banque mondiale. en collaboration avec les pa··tenaires du pïUJCt 

comme la FAO, k projet doit être conforme aux exigences de la politique-en m<:tièrc d'évaluatr•)ll 
environnementale OP 4.01 et annexes ct des 10 politiques de sauvegarde environnementale :-t 
socic le, ca· elks :'Ont la pierre angulaire du soutien de la 13anque au développ.:mcnt durable cl ù 

la réduction de la pauvreté. 

Ces politiques ont été élaborées pour s'assurer que les projets linanct.s par la Banque 
servent à prévenir les dfets nocifs pour les personnes ct l'environnc!llent sans leur causer de tcn. 
Par ailleurs, et en plus de veiller à cc que les projets soient écologiquem~nt rationnels. c~s 
politiques ont souvent fourni une plate-forme pour la participation des intervenants à la 
conception du projc.. ' 

La banque dénombre un certain nombre de catégories de projet assujetti ou non à L'ne 
procédure d'évaluation environnementale. Les catégories de projets sont les suivantes: 

Catégorie A: le projet peut avoir des impacts importants et variés sur l'ènvironncmen c:. 
une EIE est généralement requise il s'agit dans ce cas de ce projet de lutte J'urgence contre IL
criquet pèlerin au Niger ; 

Catégorie B : le projet peut avoir des impacts particuliers -~t une analyse 
environnementale limitée est appropriée ; 

Catégorie C : le projet n'est pas susceptible d'avoir des impac~ts importants :;ur 
l'environnement et une analyse environnementale n'est généralement pas nécessaire; 

Catégorie D: il s'agit d'un projet d'amélioration de l'environnement. 
Les 10 poiitiques de sauvegarde en plus de la politique générale de la Banque en matit:re 

d'évaluation environnementale (OP 4.01 et annexes) servent d'orientation au processus tout ent.cr 
ainsi que la portée et l'étendue de l'évaluation environnementale ct sociale reqLisc dans le cadre 
de l'évaluation des projets. Les autres politiques de sauvegarde sont: Réinstaliation involonta're 
(OP 4.12); patrimoine culturel (OP 4.11 ); populations autochtones (00 4.20) ; lutte anti
para:;itaire (OP 4.09); foresterie (OP 4.36) ; habitats naturels (OP 4.04) ; séc•1rité des barrages 
(OP 4.37); projet~: relatifs aux voies d'eau internationales (OP 7.50); et projets dans des wncs d~..: 
litige (OP 7.60). La onzième politique (dans le groupe de 10+ 1) sc rapporte à la politique de la 
Banq:.~e en matière de divulgation (OP 17.50). Par ailleurs. tous les documents af1ërcnts à l'EtES 
préparés comme partie intégrante du projet sous les auspices de la Banque sont ~>ubordonnés à .;11 

processus de const ltation et .de divulgation qui devra être soigneusement docum('nté. · 

Comme l'indique le tableau 1, trois politiques de sauvegarde sont décknchées dan3 tous 
les C<~s par des act\ .-~té~ de mise en oeuvre du Programme africain de lutte d'urgence contre le 
criquet pderin. 
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Tableau N°l : Politiques de sauvegarde de la Banque mondiale 

_, 

du! 
r---·-----

Déclenchées par le:; activités 
Pohique de sauvegarde 

projet 
t-rvï;Tuatiun environnementale (OP 4.01, BP 4.01, GP 

Oui 
----~ 

4.0,) 

~ Gestion des parasites (OP 4.09) Oui 
Habitats naturels (OP 4.04, BP 4.04, GP 4.04) Oui . -1 
Po_2_ulations autochtones (OD 4.20) Eventuellement 1 

··--·- d'~Kcè~ l Déplacement involontaire de personnes (OP/lW 4.12) Eventuellement restriction 
1 en zones traitées .l r--
( funtuellement, ( épan.Jagc sur des, 

Patrimoine culturel physique (OP 4.11) 
1 sites archéologigucs) 
l Eventuellement (contamination des Foresterie (OP 4.36, GP 4.36) 
1 arbres) . 

Sécurité des barrages (OP 4.37, BP 4.37) Non 
·-

Eaux internationales (OP7.50, BP 7.50, GP 7.50) Eventuellement en C':l.s de traitement 
autour du lac Tchat\ neuve Niger, 
Komadougou et 

Projets en zones ~.:on testées (OP 7.60. BP 7.60, GP Non-
7.60) 

IV. DESCRIPTION DES COMPOSANTES SENSIBLES DE L'ENVIRONNEMENT 

L'approch·~ méthodologique suivie pour la réalisation rle ce travail devrait conduire n:Jn 
pas à faire l'état des lieux de l'ensemble des composantes de l'environnemer.t au plan national 
mais plutôt de cibler et présenter les composantes valorisees de i'environnement dans le contexte 
des opérations de traitement à grande échelle à base de produits chimi·;ues qui peuvent 
contaminer et être nuisibles à ces composantes. 

Ainsi, les é~éments valorisés de l'environnement retenus sont: 

Pair influencé par les conditions atmosphériques du climat ce dernier régi par le 
~':-8:-:·: i:-:t~rt:-opic3! de convcrg~nce (F!T), nom donné à la structure atmosphérique formé par le 
contact de deux masst~s d'air quasi-stationnaires situées. de part et d'autres de l'équateur. Les 
ceintures anticycloniques intertropicales repoussent ces masses d'air vers l'équateur provoquant 
des vents réguliers dans les basses couches, les alizés. Les alizés du nord-e·>t. secs et chauùs, 
issus de l'anticyclone libyen sont appelés' l'harmattan. Ceux du sud-est, issus de l'anticyclone de 
Sainte- Hélène, frais et humides, sont improprement appdés «mousson» en été boréal, lorsqu'ils 
s'infléchissent au nord-ouest, amenant l'humidité océanique sur le contin~nt. C.:s vents se 
trouvent être très peu pollués compte tenu de la rareté des sources de pollution dans le pays . 

. 
le soi: Au Niger, la frange sud-ouest du pays correspondant à la Z<'ne soudanienne 

caractérisée par des sols de type ferrugineux tropicaux. Ils sont sablo~limoncux, souvent lessivés 
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dans les fadès saJteux, gravillonnain.:s à lithiques sur les plateaux cuirassés üll enlin limone.:x. 
argileux et hydromorphes dans les bas-fonds el sur les versants des vallées. 

o Les sols. de la zone sahélienne sont différents dans le sud el le ~wrd. La zone sud 
est constituée de sols (ropicaux subarides dont la fertilité varie selon la positien topographique. 
Dans la zone nord sahélienne, les sols sont de type subaridc sableux peu évolué ou de type 
subaridc limono-sableux ou argilo-limoneux du nord. 

o Les sols de la zone saharienne sont constitués principalement de matériaJx 
minéraux bruts issus des affleurements rocheux. Il .-:'agit génénilement cie ~ols sableux iieu 
évolués ct de sols halomorphes. 

Ces deux derniers types de sol sont particulièrement concernés par les interventions .:Ju 
projet car ils sc situent en zones générakment d'infestation. 

la faune y compris la biodiversité et l'habitat : 
1 

Le Niger se place parmi lespays de l'Afrique de l'Ouest possédant um: important(~ faune 
sauvage dans sa diversité et dans sa richesse. En effet, on y rencontre une faL~nc de montagne, 
une làune saharienne et sahélo-soudânienne totalisant au moins 127 espèces de mamrnifèr;:s, 
environ 500 espèces d'oiseaux, au moins 150 espèces de reptiles et amphibiens. Le Ni,;er 
constitue un passage privilégié pour de nombreux oiseaux migrateurs paléo-ùrctiques dont ies 
trajectoires de vol sont situées à la verticale de certaines zon~s humides (vallee du fleuve Ni!,er., 
lac Tchad, etc:). 

Cette faun.~ ~st dans l'ensemble menacée. Ln effet, il a été observé un ctéclin général d~s 
cfkdi fs; et une raréfaction, voire une disparition, de certaines espèœs d' importan::e 
intematiornle

4
• La dégradation des conditions climatiques ces dernières année:,, l'extension des 

su pt rficies agricoles, le braconnage et les feux de brousse seraient mis en cause dans la réduction 
Ju ra trime im.: làunique. Certaines espèces sont actuellement considérées comme menacées : le 
chacal don!, le phacochère, le singe pleureur, le renard famélique, le fennec, l'autruche. l'outarde 
de :-lubie, l'addax, 1e guépard, la gazelle dama, le buffle, le canard casqué, etc. La plupaïl de ces 
espèces ont leur habitat naturel en zone pastorale zone identifiée comme zones de traitements 
fréquent:> de lutte 3ntiacridienne. 

Malgré sa situation continentale ct son degré atypique de sahélisation, le Niger dispo~;~ 
d'un potentiel piscicole appréciable estimé à 400 000 ha de plans d'eau répar.:i entre le fleuve 
Nigtï et ses affluents pour' environ 73 000 ha ; le Lac Tchad pour environ 310 000 ha ; la 
Komadougou Yobé sur 150 km pour environ 600 ha ; les mares intérieures naturelles et 
artificielles pour environ 50 000 ha. Les fluctuations et la dégradation du régime pluviométriqL~e 
ont entraîné une importante réduction de la superficie des plans d'eau durant œ:. dcrnièr!s 
décennies. Le lac Tchad notamment, s'est entièrement retiré du territoire nigérien. En outre, 
l'envasement des cours d'eau et la prolifération de la jacinthe d'eau 5

, en mcdifi::mt les habitai<;, 
ont gravement affecté leur. potentiel productif et fait passer la production <k poissons, par 

' 1 .es effectifs actuels représentent à peme l 0% de ceux des années 60. 
'La panthère. l'oryx. le pangolin géant. 1.: lycaon et la loulrt· à Joue !>lanche ne sont plus ohscnés sur le lcrritoJre nationaL 
'Cette pla~le envahis>anlc r.:dull consulérab!cmenl les zones de frayère de aa population piscicole cl rend impraticable lu nal'igahihlc 

lluvdt 
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exemple. de 15 000 à 20 000 t en moyenne dans les années 70. :l moins de 2 000 t au début <~c~ 

ann~es 110. 

·-A!re5 protégées et cynégétiques 

La modification perpétuelle des habitats de la faune nationale. en wison des activités 
humaines (agriculture, élevage, exploitation minière, chasse, etc.) et de l'arïdité climatique, a 
contraint h!s effectns à se replier sur des biotopes de sécurisation, essentiellement localisés sur les 
franges soudaniennes et méditerranéennes. Il s'agit principalement des 220 000 ha du parc du 
W6

• Cette réserve totale de faune est contiguë à deux réserves tampons : la rés~~·ve de Tamou (75 
000 ha) et la réset-ve partielle de faune de Dosso (306 000 ha). Ces zones sont heureusement peu 
fréquentées par les criquets et les sauteriaux. 

Des aires protégées ont été créées pour préserver et protéger les écosys1èmes et interdire 
ou contrôler l'exploitation des espèces végétales et animales qui les composenL Dans la région 
Nord où sévit le Criquet pèlerin, on rencontre entre autres la réserve de Gadabédji (76 000 l:a) 
située dans le Sahel des pâturages et les réserves naturelles de 1 'Aïr et du Ténéré (7 700 000 ha) à 
climat subméditerranéenne qui englobent celle intégrale du sanctuaire des Addaz ( 1 200 000 lia). 
De par leur richesse et leur diversité biologique leur accès est strictement réglementé. Ces 
dernières zones sont considérées comme les zones d'infestations pem1anente du criquet pèlerili et 
donc de traitements fréquents. 

Dans le seul parc du W, on compte plus d'une centaine d'espèces de mammifères. envi: on 
312 espèces d'oiseaux et au moins 150 espèces de reptiles et d'amphibiens. 

D'autre:-; aires non classées eUou protégées existent et présentent un grand intérèt sur le 
plan de la diversité biologique. Il s'agit du massif de Tcrmit et les régions c:ovironnantcs qui 
abritent plusieurs espèces d'animaux sauvages. Les conditions de maintien de ces populations 
doivent être plus favorables que l'environnement rude de la RNN de l'Aïr et L:uéré et du Tadr.::ss 
où vit une population i:nportante de faune montagnarde. 

La faune s'est ~gaiement réfugiée dans plusieurs ranchs qui sont implantés dans la zone 
du Sahel des pâturages, dont l'accès et les interventions sont aussi réglementés. 

L'ensemble .les aires protégées et classées représente 6,6% du territoire national. Le parc 
national du Vv abnte environ 80 % de la diversité biologique du pays et comritue de ce fait le 
dernier refuge de la flore et de la faune sahélo-soudaniennc. 

La flore nationale du Niger est composée de taxons tropicaux el saharo-sindiens à 
tous les niveaux de la stratification végétale : herbacée, arbustive et arborée. On dénombre au 
total 2 124 espèces végétales dont 1 461, angiospermes (SNPADB, 1998). Il est utile de rappder 
que la zone saharknne et la zone sahélienne, deux zones agroclimatiques relativement appauvries 
qui constituent la zone propice au développement du criquet pèlerin, couvrent 90 % de la 
superficie du pays. La zone saharienne contient 1 600 espèces dont moins de 100 seraient 
endémiques, c'est-à-dire confinées à cette zone. La zone sahélienne compt(! 1 200 espèces 

"Le parc nationale du W fà1t partie d"un grand ensemble règ1tmal de 1 023 !JIOO ha à ~hnal sur Je Niger. le Bu:kma J·aso ,., le llénu. 
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v~gétalc~ dont 41) sort endémiques. La zone soudanai~c dans l'extrême sud-ouest du pa~/s t:s! une 
zone relativement plus riche, avec 900 espèces végétaies endémiques (WWL 1941 ). c·cuc mn..: 
est aussi trè·~ éter.due car elle traverse tout le continent. Situé à l'extrême limi.c sertc.~ntrionaL:. le 
Niger contic.lt p·obahlemcnt peu d'espèces d'une distribution plus méridionalr~. Le Niger compte 
donc vra;semblablement très peu d'espèces végétales réellement endémique~·' selon S::~dou. 1998 
et UICN. 

Du sud ::.t Nord ct divisées selon les zones agroclimatiqucs, les l(lnnat:ons végétales 
évoluent en : 

brous ;cs tigrées à combrétacécs, 
steppL:s arbustives denses à clair. 
steppes herbacées à graminées annuelles ct vivaces. 
et en formations arborées de bas-fond à épineux. 

Les Jardins sous contrôle biologique : Plusieurs palmeraies de l'Aïr ~:ont sous contrôle 
biologique contre la cochenille du palmi,cr dattier (Purlutoria. blunchardi) à ïaide -:.:~son cnn.:mi 
naturel, la coccinelle Chilochorus hipustulatus. Ces jardins sont également dans les zones à 
infestation endémique d'où 1 'attention toute parti cul ièrc à les accorder. 

-l'cau et les milieux humides comme habitat naturel 

L'importance des milieux humides au regard de leur contribution au maintien de la 
bindiversité du Niger est incontestable. Ils constituent de véritables biotopes ofTr:.tnl des 
conditions climatiques et écologiques constantes ou cycliques a4x espèces qui y vivent ou y 
séjournent en équilibre. Plusieurs types de mi 1 icux humides sont recensés au Niger. L ·Ur. :on 
imemationalc pour la conservation de la nature divise les milieux humide~. du Niger en sept 
groupes plus ou moin:; homogènes. Il y 'a d'abord le lac Tchad ct ses environ~; qui formcnt à eux 
seuls le premier groupe. Viennent ensuite les oasis, les zones à écoulement P'~rmancnt (le flc,.ve 
Niger ct ses zom;s i.1ondables), les zones alluviales à écoulement saisonnier (les koris, les 
anluents du fleuve Niger, la Komadougou ct les g01tlhis) ct les zones alluviales :': écoulcnient 
exceptionnel (:c<> dul!ols et leurs zones inondables). Re~tcnt 1inalement lees marcs d'orit,inc 
naturelle cu arti ficielk et les zones hum ides urbaines. · 

Le fleuve :'-Jiger ct ses périmÇtrcs sont très importants pour la faune aviaire. Ce1iairrcs 
espèces en migration y sont présentes en nombre suffisant pour caractériser le leuve comme une 
zone de :nigratic.. d' impot1ancc internationale. Pendant les années de sécheresse, cette 
impC~rtanœ augmL:nte encore pour ccrtaim~s espèces plus sensibles11

• 

Dans 'tc cas des mares, elles sont caractérisées par une diversité élevée de leur avifaune, 
bon indicateur de la biodiversité en général. 

7 
Sel,m l'lJ,Jion :ntemationak pour la conscn·ation de la nature, eile serail au nomhrc de qu~tre 

8 
V01r à cet c!Tt·t Les zones humrdes uu N1ger et leur rmporwnce pour les oise<JILt d'eau, 1993, pu bilé par k liépartcmcnt de format•on 

en rrotectron des ,·cg~taux (l'entr..: Agrhyrnet/l'll.SS) ù la Drrectron d,·la faune. de !:1 pêche ct Je la piscrcul!urc du nm~;skrc de lïlydrauliquc ct 
de ITnvrmnnemcnt 
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Le milieu des da/lois et des cuvettes se particularise par les relations de transfert 
permanent d'eau entre les stocks de surface et les nappes alluviales. D'autres différences peuvent 
cependant être observées relativement aux conditions des apports par le ruissellement. Les 
da/lois sont susceptibles de drainer d'importants volumes d'eau. Le système le plus important est 
celui qui unit le réseau hydrographique fossile de l'Irhazer au da/loi Maouri. Les da/lois 
constituent des zones humides qui permettent le développement d'une végétation dont la 
composante ligneuse est permanente. Les cuvettes du Manga sont, suite à la disparition totale du 
réseau hydrographique, alimentées essentiellement par la remontée des nappes et par les pluies 
locales. Celles du sud de Zinder les Koramas sont très similaires aux bas-fonds des da/lois. Les 
mares associées aussi bien aux koris, aux da/lois, aux goulbis qu'aux cuvettes, seraient toutes 
liées à une nappe alluviale sous-jacente. La fluctuation du niveau des eaux permet également à 
des espèces accidentelles de s'implanter sur les pourtours des mares. Les cartes N° 2 et 3 donnent 
une situation des niveaux d'eaux souterraines et des zones humides associées au réseau 
hydrographique du pays. 

REPUBLIQUE DU GER 
· h eau de l'eau souterraioe 
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africain de lutte contre le criquet pèlerin 

Carte n°2: Niveau des eaux souterraines 
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Carte n°3 : Zones infestées en 2004 : (Source: Direction de la protection des Végétaux/ Projet lutte 
d ·urgence contre le criquet pèlerin 
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Carte n°4: Localisation des zones cynégétiques du pays (sources DFPP, 2005) 
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Carte n°5 :Localisation des aires protégées du Niger: Parcs et réserves (source DFPP, 2005) 

V. IDENTIFICATION DES ACTIVITES SOURCES D'IMPACTS ET DES RISQUES 

Les principales sources d'impacts négatifs sur l'environnement se regroupent dans deux 
domaines d'activités : 

1) La Gestion des stocks de pesticides à travers le stockage, le transport, la manutention et 
la collecte et la réutilisation des emballages vides; 

2) la pulvérisation à travers : 
les traitements terrestres (produits utilisés sur des petites échelles avec beaucoup 

d'intervenants, plus de matières actives à l'ha); 
-les traitements par véhicules (équipes spécialisées de la PV, les passages camions, 

surexposition des chauffeurs, la manutention (remplissage des appareils, transport des produits 
sur le terrain, le stockage au campement c'est-à-dire. cohabitation des produits et des équipes 
donc longue exposition des acteurs, vidange et entretien des appareils); 

-les traitements aériens : la couverture d'une grande superficie, difficulté du respect des 
zones écologiquement sensibles, non respect des zones tampons, dépôt direct sur certaines 
composantes de l'environnement (points d'eau, pâturage, sol. .... ) ; 

-les produits eux même dont la liste autorisée par le comité CILSS présenté au tableau 2 et 
les risques présentés par ces produits sont résumés dans le tableau 3 ; 

-rentrée des équipes de suivi pour les évaluations des traitements (mortalité, estimation de 
la population non cible, échantillonnage analyse des résidus ... ). Ces équipes sont directement 
exposées aux produits; 

-restriction des activités humaines et animales dans les aires traitées qui parfois sont des 
vallées, où les différentes ressources sont vitales pour la survie des populations environnantes 
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(elles sont interdites de rentrée pendant le délais de ~arcnœ) cc qui a un ;rnpact direct su:· les 
différents utilisateurs des ressources. 

Tableau 2 : Pesticides autorisés par le Comité Sahélien des Pesticides en lutte antiacrk:ienn.: (mars 1 IJ94-
janvier 2004) 

·~·-----··-

Spècmhté cormncrctalc Cla,sc !>MS F1rmc Mallèr~·(s) active(;) 

/\uon1s 4 IlL Ill Rhô ne' Pou lem: Fiproml (4 g./1) 

/\donis X IT Ill /\ven w. Fipronil (8 g/1) -
~l_onis 12,51JL Ill Rhône l'oulcnc Fipronil ( 12.5 g/1) ---.· 

Bayer(' Tnflumun>n 50gli 
--- ·--·-

1\l·;,stm )!) Ut. Ill --- ··---
Confdor 010 liL Ill Baver lmidaclopnd 10 gll 

·-
Sumitomn Corporation c""""'""" soog;l Cyum>\ L-50 Il ----

C)halon 4 Ill V Il Syngenta ( 'yhalothrinc 40 g/1 - ·---
D1rnulm OF6 Il l Jniroyul Chcma:al Di!luocnzuwn I>U g/1 --- ·-· 
Durshan 450 ULV Il Dow /\groScicnccs Chlupyril(,s-èthyl45f) y'l 

·----· 
Durs han 24 lJ LV Il Dow /\groScicnccs Chlopyril(»-élhyl 240 ,111 

()n:en Musck Ill Calliope Mctarhizium flavoridc ( 5. lOlO spor,,slg) 
'" 

Ill Carbosullàn 20 glkg Mar<:lml 2% DP FMC Europe 
r--:-:-::-----------

Il /\lhca Agro Service Pyriuaphcntion 400 g/1 Ofuna~k 4D 1·:C 
·--

Oftmad 2.i l'L . Il !\ 1ilé<l /\gro Service l'yriJaphcntiun 250 gil 

Sumft·omhi _10 FC 
,__ 

li Sum itomo Corporallon Fcnitrothion 250gll cs le IVa!~ratc 5llg/i -------------- ·--
Sunùombi air ha ;:5 UL Il Sum1lmno Corporation Fcmlrothion 245gll cskt:valératc 5gll --
Sum·thion 3D lJ Sumilomo Corporation Fcnilrothion 30gll --:c--------
Sum.thion 51> u Sumitorno Corporatton Fcmtrothion 50glkg 

--::---.-------
Sum lrliOn 50 I:C !f Sum1tomo ('orporalion Fcnitrothion 500gll 
~-.-.---· 

li Sumitnmo (_'orp{lf(JIIon FcnllrolhitHl 200 g!l Suma:m•n L-21) 
r-:-:-----------

Sum•thion L-50 !1 Sumitomo Corporation 1 Fcnitrothion 500g/~ 
·--

Sumtl uon L-100 Il Sumitomo Corporation Fcnitrothion l OllOg!l 
"Tr;;'k.; 16.: I!LV Ill DuPont de Nemours Trulomcthrinc 6(> gli ·-------i '-:--;-;-·· 

llndn 2 Dl' Ill Bayer CropScicncc Pr npo:wr 20 g./kg 



Tableau 3: Risque écologique pour les organismes non cibles des pe~!i~!_9.es untiacridien!': (PRG) __ _ 

1 
1 . Risque Ecologique 

'i Orgamsmes ,, 'b . 1 1 'b . 'bi 
1 t . 'd A· n• ino "erte res terrestres nvertc rl:s terresires non-c1 es ('l ,__ __ nsec ICI es ''iuath .• ues 

1
___ _ ~ asse 

! p . 1 'b ' M . .,. o· R '1 Ab ..• A • 1 Insectes du 0\IS i o1sson nverte res ammt1eres tseaux eptt t:s j _ f'!l.es :,utagontsh:s sol 

LB d. b !\1? F~ Ml - L'] ! E' ·--- .. ·- -. i -~--,-----.......; 
f'i_~~o;~;~~os Î ·M-3 :·jE~ F3 ~3 ~3 1 E'l r11-·----t ~·:~ j 1.1 

De!iflrnrthri, ! F3 1 E3 1 FI 1 f3 i F3 j Ml i M3 1 M3 1 Il 
! Diflubenzuron (Couverture) 1 F3 1 E3 1 F 1 1 F l 1 - 1 F 1 1 M2 1 tv13 1 Il 

l Diflubo•wwn (barriè") F (E)' F F - Fi .j Fl -~ iE)' Il ---
Fenitrothion F3 M3 F3 M3 - F l j E3 E3 L 
Fipronil (Couverture) F3 F2 FI FI - F 1 E3 E3 Il 
Fipronil (barrière) F F (E)* (E)* U r--J 

! Lambda-cyhalothrin E2 FI M3 , E2 'k-----1 
Malathion - 1 F2 1 M2 1 F 1 1 F 1 1 • 1 M 1 1 E3 1 E3 1 Il 
Metarhizium anisopliae (IMI 
330189) 

i Tetlubenzuron( Couverture) 
[ Triflumuron (Couverture) 

Tri flum uron (barrière) 

F2 

FI 
FI 

!F 

F2 F3 F3 

E2 FI FI 
E2 FI FI 

(E)* F F 

F2 E3 F3 F3 u 
F3 :\1 u 

F3 FI" F3 F3 {J 

FJ'' F F L 
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Le,risque est classé faible (F), moyen (M) ou élevé (E). L'exposant décrit la disponibilité des données. 1 classification basée 
sur des données de laboratoire et d'homologation avec des espèces hors de la zone du criquet pèlerin ; 2 classification basée sur des 
données de laboratoire ou des essais de terrain à petite échelle avec des espèces indigènes provenant àe la zone du criquet pèlerin : 3 
classification basée sur des essais de terrain à grande échelle et des données opérationnelles provenant de la zone du criquet pèlerin. 

Le risque des traitements en barrière est extrapolé des traitements en couverture et devrait être considéré comme préliminaire. 
Les catégories de risques sont, par conséquent indiqués entre parenthèses à moins que le traitement en couverture pose déjà peu de 
:i:;~i!!e : *'!' pns de l.lonPées, les inhibiteur.-.; de croi"s<.mf'e sont sans d:J.;;:;,?r pG'-l< ks aoedies ottvïiC:r~s adwltes mais peuven~ causer de 
graves dégâts au couvain des colonies. Catégorie OMS : II = modérément dangerl:ux. III légèrement dangereux, U =, risque aigu 
improbable dans le~ conditions normales d'utilisation, serait lH ou U d'après les données de toxicité aigùë actuellement disponibles. 
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VI. IMPACTS POTENTIELS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Les pesticides représentent aujourd'hui Je moyen le plus efficace rour lutter contre les 
ravageurs. Si les bénéfices .dus à leur recours, Jans J'agriculture ct dans le Jnmaine de )'hygiène 
sont appréciables, certains de leurs inconvénients restent néanmoins assez déplorables. Beaucoup 
dt~ plantes et d'organismes, importants pour le bon fonctionnement des écos)'stèmcs peuvent étrc 
détruits. L'environnement ou les êtres vivants en général, l'homme en particulier peuvent être 
menacé. Ils peuvent çauser des effets spectaculaires comme la mort mais au3si d'autres crtèts 
plus insidieux, imperceptibles à courts termes qui sont en réalité plus fréqw~nts que ics eflcts 
aigus. En effeï. les pestiddes sont conçus pour tuer et leur action n'est jamois sélective. Pour 
preuve, les pesticides recommandés et utilisés dans la lutte antiacridienne tuent les insecte~ ou 
des animaux non ·1isés en plus des ravageurs. Certains d'entre eux sont toxique~; et très danger .:ux 
et parfois extrêmement dangereux pour les mammifères, les oiseaux, les poissons, les abeille~ ct 
autres invertébrés aquatiques comme l'atteste le tableau 3 ci-dessus qui donne le danger 
(classification OMS), le risque relatif à la faune aquatique et aux invertébrés non-cibles des 
matière;) actives dl! PRG de la F AO. 

Conformément à la méthodologie d'évaluation proposée (voir annexe Il) de l'exploitation 
du rapport du bilan de la campagne 2004, du rapport de mission de suivi organ!•;ée par .".1ullicr en 
septembre 2004 et d' Ericksson en novembre 2004, du rapport d'évaluation de 1' impact c'es 
attaques d~J criqut~t pèlerin sur la production agricole et pastorale 2004 au Niger, les résultats de 
l'évaluation donnent les impacts potentiels qui suivent. 

6. 1. lmvact de la campagne antiacridienne 2004 sur l'environnement 
1 

Avant de déterminer les impacts potentiels du projet sur l'environnement, il a été 
nécessaire de rappeler ici les impacts environnementaux ct sociaux produits par lors de la 
campagne 2004 sur la base des résultats de la campagne 2004 présenté dans le rapport de la DPV 
intitulé« Bilan de la lutte contre le criquet pèlerin campagne ,2004 2005 ». 

6.1.1. Les superficie traitées 

Ainsi jusqu'au mois décembre .2004, il a été évalué que 272 428 ha de superficie (tablcùu 
4) ont traités au cours de la campagne et les régions concernées par cette infestation sont r•tr 
ordre d'importance: Tahoua, Tillabéri, Agadez, Maradi, Zindcr ct Diffa. Ce résdtat est loin ces 
objectifs de traitement de 750 000 hectares fixés. L'écart se justifie essentiellement par la rupture 
des stocks d'insecticides, l'insuffisance des moyens logistiques due à une faible implication dt~s 
autres départe.ments ministériels ainsi qu'à l'arrivée tardive ct l'état défectuedx des aérontfs 
fournis par la F AO. 

T bi 4 c Id d 25. ïl 14 d. b 2004 c 
Régio 

. a eau umu es ra1 cmcnts u JUI ct au cc cm re 

-- Types de traitements 1 
n Avion Camion Brigade 1 Total (ha) 

..... -~-- --·--~-~-~._~--· ----··~ 1·-

z Il 200 35 350 0 : 46 550 
-- ~--~--~ 

() 350 0 T ~35o 
···------ ·--· 
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151 530 

bilan de campagne 2004 

114 975 

,. 
~1 

On remarque que les traitements par voie aérienne ont couvert plus de la moitié (55% ) 
des superficies totales traitées, les traitements par camion (42%), ont permis de traiter surtout les 
bandes larvaires et les jeunes ailés, la faible mobilisation des brigades villa~~:::oises <:r.'tx: 2'}') de 
r ensemble des superficies traitées. 

Le tableau 5 présente l'évolution des traitements dans le temps ct suivant les mo) ens 
mobilisables. Comme on peut le remarquer, les traitement ont été important~: au cours dt~s mois 
de septembre, oclobre et novembre période de maturité et de récolte des céréal:s au Niger. 

Jablcau 5 : Evoiution des superlicics traitées 

Période , A vion 
------~---- .. -·--
Juillet 2004 
Août 2004 

6.1. 2. Le!i produits utilisés 

Suite à l'mvasion la direction de la protection des végétaux a reçu de la part des 
par1:;-naires (tableau 6) au total de 383.160 litres. Les quantités ayant été util\sées se chiffrent à 
169.250 litres, le reliquat des pesticides en stock essentiellement au nivc:;u central et dans 
certaines régions ·~st dç 213.91 0 litres et comme l'indique lé tableau 6 ; Ces p:·oduits uti tisés nnt 
été tnus ceux des prod: .. lits homologués par le comité sahélien des pesticides ct t..::comrnandés par 
les directives de la FAO. Les conditions de stockage à Niamey (DPV et Sorcy) sont acceptables 
car elles respectent les normes d'ehtreposage conseillées par la FAO. Cepeudant, certains 
magasins de l'intérieur du pays présentent des mauvaises conditions. La Directio:1 de la rv 
dispose au 22 février 2005 dans ses magasins, de 213.910 litres pour une capacité de couverture 
estimée à 241 250 hectares pour 2005. Ces quantités compte tenu de l'évolution des criquets 
dans les pays du Maghreb principales zones Je départ di:s invasions, et la situation qui prévaut t'Il 



début de campagne dans les pays du Sahel, les quantités peuvent être suffisantes pour assurer une 
protection pour la campagne 2005 selon la Direction de la protection de végétaux. Cependant. 
l'accalmie relative observée en ce moment au Niger devrait nous permettre Je mieux préparer 
l'invasion estivale de la prochaine campagne et surtout asseoir une stratégie de lutte viab!c ct 
durable. 

Tableau 6: Quantités de pesticides reçus /achetées 

1 

-·---- ---~~-· 

Formulation Quant-ités Quuntités Quantités Partenai res] 
··- reçues (L) utilisées (L) disponibles NO 

(L) 
~-----

1 Durs ban 240 U LV 5000 5000 ·o Maroc --i 
2 10 540 10540 

... 
c 

------· 
Durs ban 450 U LV FCD 

3-Asmithion LSO 15 300 15300 
---

0 Algéri 
-----· 

-1 

~ 
4 21 600 Dif ubenzuron 9600 12 ooc FAO 

5 Ma!athion 50 EC 5 000 5000 0 Tunisi 
~ .... ':::- . - .. . ...... .. - -----·· ··~'"- ..... .... - --· 

Fénitrothiun 1000 9 500 745( 2 050 FCLJ 

7 ------~-----~-

10 ooc .1000o --·----
Dursban 450 ULV 1 0 FCD 

------

:ri 
-·1 

---1 
Chlorc'-riphos Ethyl225 50 ooc 16 200 8 33800 FAO 

9 A~:mithion LSO 13 050 0 13 050 FAO ---~ 
--

35 000 19260 
-----

JO Durs han 4 50 U LV 15 740 FCD --l 
Ill 86 600 492()(J 37 400 

----
•' Durshan 240 Ca nad· 

L_ 1-------· ... .JFAO) 

~~ 
Fénitrothic.n 50 UL V 3 300 330( c 13CEA 
-------- -

87 000 0 87 000 
.. 

~-
Dursban 240 ULV UE et lta 

~talathion 960 U LV 
(FAO) 

4 10 ooc 0 10 000 Libye 
~------

800 
----- -c·-:- --~·· 

Malathion 50 EC 800 0 FAO 

~------- 1 350 c 1 35G 
·-·~-

Fénitrothion 1000 UEMO 
-·-· 

200 0 200 
·-

117 Dursbn 450 ULV Ali B. 
Ci amati 

0 0 1 
1 

lie j 
1 

1 ---1 

-i 
~-j 

IDeci 12,5 ULV 17 92( 0 
··-" ____ 

17 920 GTZ ~·· '---~-----~~---·· ~--- ·---() f -
Fénitror.hion 50 ULV :-j 1 ooc 1 000 Pri.1ci pau t ' 

1 Mcnaco 

1 
TOTAL 383 16() 169 250 213 910 

·-~·-

·-----

! 

_j 
Source : DPV. brian campagne 2004 

6. 1.3. Impact environnemental, social et él!onomique 

L'etlicacité des traitements a fait l'objet d'une miSSIOn d'évaluation de trois mois 
conduite par un consultant.recruté sur l'appui budgétaire de l'Union Europé,~tuc. La mission a 
relevé que pour l'essentiel, de forts taux de mortalité ont été obtenus après ks traitements mais 
que les traitements ont été répétés dans certaines zones où des essaims en ponte avaient été 
précédemment détruits. Se pose ici le problème de tàible rémanence de la quasi totalité des 
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produits utilisés et de la nécessité de poursuivre la 1;;cherchc d'un produit de substitution ù la 
dieldrine. Quelques rares cas de mauvaises transmissions de coordonnée~. aux pilotes ont 
occasionné des pulvérisations en dehors de la zone vis!ic. 

Du 8 septembre mi 10 octobre 2004 une équipe de suivi cnvironn.;;mcntal de la lutte 
antiacridicnnc conduite par W.C. Mullié a sillonné les régions de Taboua et Agadcz o1'J lu 
majeure partie des équipes de traitements ct de prosrections était concentrée. Cette équipe de 
suivi environneme.~tal était composée de 2 consultants internationaux FAO e~ du responsabh~ de 
la cellule envimnnernent de la DPV. Ainsi, le suivi des applicateurs dt pesticides ct des 
personnes impliquées dans la manipulation des pesticides a permis de détectt~r que sur les 83 
opérateurs testés dans les régions de Tahoua ct d'Agade-,.· .• les 70% des pcrsmmes din.~ctcn;cnt 
impliquées dans les opératiOns de pulvérisations contre Îe criquet pèlerin avaient une inhibition 
cholincstérasioue de plus de 30%, par rapport à la moyenne de la population. Il ressort des 
prélèvements que les personnes les plus affectées sont les chauffeurs de véhicules de traitements 
terrestres et les manœuvres transvaseurs. 

Pour cc qui est de l'impact des traitements sur la faune non cible la mission a égalcm.:nt 
fait des iXélèvcm.;nt sur la faune et des résultats ont montré la destruction J'une diversité de 
faunes utiles au maintient de réquilibre biologique entre les espèces. 

6.2. Organisation de la lutte 

Suite à la œstructuration de l'Organisation Commune de Lutte Antiacndienne et de Lutte 
Anti-A\iaire (OCLALAV), le Niger s'est doté d'un Centre National Antiacridien (CNA), chargé 
principalement dt' la lutte préventive en périoJe de rémission el de renforcer le Jispositi r natienal 
en cas d'invasion. L'organisation de la lutte durant la campagne 2004 était basée sur un dispositif 
opérationnel comprenant (bilan 2004): 

• tout le potentiel (moyens humains, logistiques et matériels) existant au CNA mais aussi 
au niveau de tous les Services Régionaux de la PV (SRPV) ct des Directions Région:.:.les 
du Développement Agricole (DRDA) en général 

• la flotte aérienne dont dispose la DPV 
• les brigades villageoises phytosanitaires pour le traitement localisé de bandes larvaires 
• les éléments de défense ct de sécurité pour accompagner les équipes Jans les zones à 

risques. 

L'essentiel des op...::rations de prospection ct de traitements u été réalisé avec les éléments ::i
dt~ssus, appuyés par des équipes formées à partir du personnel de la D!>V. Trois équipes 
algériennes de prospections ct de traitements ont renforcé le dispositif mis en place à Agadc7 et 
Tahoua durant trois mois. Le ravitaillement en carburant ct pesticide jusqu'aux chefs - lieux des 
régions a été assuré par les 3 camions tic la DPV. 

Les résultats du prosp'.::ctions ct des traitements sont communiqués quotidicnn.::mcnt par le CNA 
et les DRDA à la DPV où un coordonnateur National de la lutte antiacridienne a été nommé. La 
transmission de ces int()rmations dont la qualité est allée en s'améliorant avec l'acquisition de 
nouveaux équipements, se fait par radio, téléphone (fixe et satellitale) et par fa>~. 
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Les données ainsi recueillies sont présentées par la coordination nationale à un comité ad hoc au 
Cabinet du Premier Ministre lors de réunions hebdomadaires au cours desquelles, il est examiné 
la situation sur le terrain ct son évolution probable, les moyens disponibles et les dispositions à 
prendre en vue de mobiliser les moyens complémentaires pour la poursuite des opérations. Cc 
comité comprend toutes les structures concernées par le problème du Criquet pèlerin ù sa<oir 
c.:ntre autres le Cabinet du Premier Ministre, le Ministère du développement agticole, le Ministère 
des ressources animales. le Ministère de l'Hydraulique, de l'Environnement et de la lutte contre 
la désertification. le Ministère de la Santé, les Ministère des Affaires étrangères ct de la 
coopération, le Comîté Crise alimentaire, le Système d'Alerte Précoce, ·e Ministère de la 
Dé:cnse, les pat1t!naires au développement du Niger comme la FAO, le PAM, le PNUD. 
I'USAID. I'UE, l'UNICEF. la France. la GTZ. la Suisse, le Maroc. l'Algérie, ~tc. mais certaines 
n'ont pas plc.nemcnt participé aux travaux de cc comité. Le même comité d•' suivi devrai! ètrc 
mis en place dam toutes les régions du pays concernées. Mais cela n'a pas été observé. 

' Sur le plan régional t!t international, les informations sont communiquées par voie de courrier 
électronique aux autres pays concernés par le problème ucridieri, à la Commission de Lutte 
Contre îe criquet Pèlerin en Région Occidentale et au Groupe Acridien de la FAO. 

6.3. Difficulté rencontrées 

6. 3. 1. Personnel: 

En dehors du Criquet pèlerin, les services PV doivent faire làce à d'autres ravageurs (;ui 
sévissent au Niger chaque année : sauteriaux, oiseaux eC insectes floricoles .. C'est pourquJi, 
malgré les recrutements effectués (consultants et personnel temporaire), une insurtisance :les 
moyens humains a été ressentie aussi bien sur le terrain qu'au niveau de la coordination du 
dispositif à Niamey. 

6.3.2 Moyens logistiques : 

Les moyens logistiques utilisés au cours de la campagne sont les véh!culcs des différents 
services PV, les véhicules réquisitionnés auprès de certaines administrations (Santé, Education, 
Equipement) ct du projet FIDA. Le besoin de 14 véhicules complémentaires exprimé à un stHdc 
crucial des opérations n'a pas été satisfàit, ce qui explique que le dispositif prévu à partir de 
septembre n'a pas été mis en oeuvre. A ces insuflisances numériques, s'a:outcnt les pa:mes 
survenues sur k terrain au cours des opérai ions. 

6.3.3. Aéronefs 

Les opérations aériennes ont été effectuées pour 1 'essentiel avec deux aéronefs de la fW V. 
La panne survenue sur le 3~mc avion (5U-ABfl) n'a pas pu être réparée à l'atelier de la DPV. L:s 
aéronefs mis à la disposition du dispositif par la FAO sont arrivés à la fin d(·s opérations (lin 
octl)bre) et étaient 'réquemment immobilisés pour des pannes techniques. 

6.3.4. lnsc?ctici:les 

• Rupture des stccks en septembre à cause du non respect du délai par les foumisseurs. 
• Choix des insecticides :ralentissement des opérations malgré la disponibilité de lO 000 litœs 

de DiflubenzLron (dérégulateur de croissance) en raison du passage à l'état ailé des 
populations la:-vaires ct compte tenu des délais à respecter avant récolte. Ce produit s'•.;st 



25 

avéré également corrosif. Très peu de produits dc~tinés aux brigadiers ot~t été achetés cc qui 
:1'a pas favorisé leur meilleure implication dans les traitements. 

• Cor.ditionner"'"ent : difficultés de manipulation des fûts de 200 litres et plusieurs accidents 
t;nr~gistrés lors des chargements ct déchargements. Cela a concerné r:rincipalcment les 
commandes de Chlorpyriphos et de Dursban faites par la FAO. Ce conditHJnncment n'est pas 
·:tdaptt; aux équipes terrestr~s, surtout lorsqu'elles ne disposent pas de rnatér:cl de pompage. 

6.3. 5. Equipements et frais opérationnels 
P0u. l'essentiel, les équipements de traitement ct de communiullion ont été reçus 

perdant que les essaims ont entamé les mouvements de retour vers le Nord. 

6.3.6 Coordination du düpositif 
Sur le terrain comme dans les travaux du comité de gestion de la crise acridicnnc, 

la solidarité interrninistériellc a peu fonctionné. Des ministères concernés par le problè.m: 
acridien ont rr.anifesté peu d'intérêt à la question qu'ils semblent considérer du ressort exclusif du 
Développement ~gricole. 

6. 4. L'évaluation des impacts potentiels sur le milieu naturel pour le projet 

La présente évaluation sc base sur les résultats de la mission de terrain de l'expert e: de 
ses assistants, du bilan de la campagne 2004 et de la mission de suivi environn:~mental ct so~~ial 
de Wim C. Mullié de septembre 2004. 

6. 4.1 Gestion des stocks de pesticides 
Impacts des Stocks sur l'air : Les activités de stoèkage des pesticide.;; constituent une 

source potentielle d'impact négatif sur la qualité de l'air. Ccci peut créer des désagréments ;:ux 
occupants des habitations et des bâtiments administratifs. En effet, il a été constaté que plusieurs 
mHgas:ns de stockage de pesticides 'visités à Maradi, à Zinder et à Diffa, sont contigus ~t'JX 

bâ1iments admitùtratifs et logements. Cet impact négatif est d'une intensité moyenne de longue 
durée, d'étendue locale. L'importance relative de l'impact peut cependant être qualifiée de 
moy·~nne. 

lmpact~de~~1eks sur les sols : Par le mauvais conditionnement des produits ou (k la 
dégradation des ;;ontcr:aircs les produits peuvent à la longue contaminer les sds (voir rapport de 
suivi de Ericksson}. Cet impact négatif lié au stockage peut être de longue durt:e si les produits ne 
sont pas vite éccu'-:'s. Cependant l'intensité peut être faible car l'impact est local ct d'tmc 
importance mincule. 

Jr.ïpaç_t dcs __ stocks sur les eaux de surface et zones humides : Les stock:; de pesticides en 
cas de tùite .:.:orr me le cas des sols peuvent contaminer les caux de surface ct les eaux 
souterraines. Uans la mesure où les fuites ne peuvent pas être importantes, ave.: un minimum de 
contrôle, la durée de le. contamination sera courte, l'étendu sera local mais l'ir;tensité sera lorte. 
Par conséquent la signification de l'impact sera moyenne. 

l!!ll2acts du transport sur l'air : Pendant le transport des produits notamment les produits 
sous forme de po'.Jdrc ct niai emballés peuvent être sources d'impacts né gal ifs sur l'air cl se 
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limite aux corridors de transport (rapport de Mullier sept 2004). L'intensité de l'impact peut être 
forte, d'étendu locale: ou régional suivant certaines situations. L'intensité r,eut être forte (ll)llC 

d'impact signiticativement moyenne. 

Jmpact des emballages vides sur le sol : Les emballages vides stockés en grande quantité 
ct en vrac en un seul endroit peuvent à la longue par les déversements de rl'!iquats de produits 
contaminer le sol localement. L'impact sera négatif d'intensité forte ct de signitication moyenne. 

Un programme de gestion ct d'élimination des emballages vides finan~éc par la FAO est 
en cours d'exécution à Niamey. la solution pour les emballages plastiques n'est pas encore 
trouvée. En plus de la collecte et du stockage des diftërcnts emballag~s (métalliques et 
plastiques), cc programme comporte un volet sensibilisation des masses paysannes. 

Impact des emballages vides sur les ressources en eaux de surface : La contamination de 
l'eau par les emhallages vides peut survenir suite à la réutilisation à des tins domestiques où les 
populations procèdent au nettoyage des contenants dans les cours d'eau temporaires ou 
permanents. Celte activité peut être généralisée dans les milieux où les populations sont nomades 
et ont besoins de transporter de l'eau dans des bidons. L'activité peut durer toute la période de 
traitement si les récipients sont laissés à la porté des populations. L'impact négatif sera de 
moyenne et de signification majeure. 

6. 4. 2. Pulvérisation 

Impact des traitements terrestres par les brigadiers sur l'air : Dépendant des conditions 
météorologiques l'impact négatif sur l'air des traitements terrestres par les brigadiers est d'une 
intensité tàible, d'étendue locale, de moyenne durée donc de signilication mineure. Cet impact 
serait important surtout quand les paramètres de traitement ne sont pas respectés par les 
pulvérisateurs. 

Impact des traitements terrestres sur l'eau et les zones humides : La contamination des 
eaux de surface par les produits de traitement terrestre peut être d'une courte durée à moyenne, 
d'intensité forte, d'étendue locale donc de signification moyenne. Ces tnlitements couvr~nt 
surtout des petites surfaces effectuées par les brigadiers ; l~s risques sont surtout ceux liés à la 
contamination des plans d'eau suite au rinçage des appareils de traitement et autres. 

Impact des traitements terrestres des brigadiers sur la t~lllne et la flore : Le traitem-~nt 
terrestre par les bngadiers est une source d'impact négatif sur le sol, la faune ct la flore de lo1te 
intensité, de durée longue, d'étendue locale. Sa signification est moyenne. La contamination a 
lieu en cas de surdosage ou au déversement accidentel des pesticides chimiques. Elle peut au:;si 
avoir lieu lorsque les végétaux notamment les arbustes sont abondamment arrosés en cas de 
traitement. Le respect des paramètres de traitement est à même de palier à ce problème. 

l:nQacts des traitements par véhicule sur l'air : Le traitement terrestre avec les véhicules 
engendre un irr.pact négatif de durée relativement courte dépendant des conditions 
météorolog,iques. Cet impact sera d'intensité moyenne, d'étendue locale et donc de signification 
moyt·nne. L'importune•:! de l'impact varie en fonction de la maîtrise des paramctres de traitement 
par les opérateurs. 
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lmpacl des traitements par véhicules sur les caux de surface : L'impact négatif lie au 
traitement par les vér.icules sur les ressources en cau de surfàce est d'une intensité très forte, de 
durée longue, d'étendue locale et de signification majeure. Ces eaux sont des sources de 
ravitaillement des populations, d'abreuvement du bétail domestiques et de la üwne sauvage. 

On note t··~s fréquemment des cas de contaminations aiguës qui sur''Îcnncnt en cas de 
dérives incontrôl!cs comme l'indique le rapport de suivi d'Erickssl)n de novembre 2004) 

Impact des traitements par véhkules sur le sol, faune et flore : L'impact négatif du 
traitement par les véhicules sur le sol, la faune et la flore résulte surtout de la contamination des 
sols ct de la tlorc :·~de l'intoxication de la tàune par les produits insecticides i.ltilisés. En effet, le 
sol constitue ie principal habitat des organismes non cibles dont la plupart sent des indicateurs 
écotoxicologiques est utiles au maintien de la structure du sol (dégrada:.ion de la matière 
organique, amélioration de la porosité, ... ). En matière de luite antiacridienne des organismes non 
cibles sont souvent bénéfiques comme certaines espèces de coléoptères qui se nourrissent des 
œufs de criqutts. De plus, étant donné que la lutte antiacridienne a lieu tant dans les friches à la 
lisière de la zone agricole que dans cètte zone elle-même, les traitements peuvent avoir des effets 
très nélàstes sur la faune domestique et sauvage qui viennent paître dans les pâturages. Les 
pesticides déposés sur les feuilles des arbres ct arbustes ainsi que dans les herbes peuvent 
contaminer les animaux sc trouvant dans la zone traitét~. Dcs,informations qui restent à conlirmer 
indiquent que les femelles gestantes avortent dans les zones infestées par le criquet. Le lien avec 
l'épandage des pesticides avait été fait par les éleveurs, mais selon les responsables régionam. de 
la protection des végétaux, les avortements ont été constatés même dans les zones infestées nuis 
non traitées. Ils lient ces avortements à l'ingestion de larves de criquet. La durée de l'impact v::ut 
être longue, d'intensité forte, voir très forte, d'étendue locale, et donc de signitiration majeure 

Impact des traitements aériens sur l'air : L'importance de l'impact varie en fonction de la 
maîtrise des paramètres de traitement par les pilotes applicateurs et de l'ampleur de l'invasion 
acridienne. L'impact des pesticides par les traitements aériens sur l'air serait négatif, de durée 
moyenne et dépendant des conditions météorologiques, l'intensité moyenne, è'étcnduc régioPale 
ct de signilication moyenne. 

Impact des traitements aériens sur le sol, la faune non-cible et la flore : L'impact négJtif 
des pesticides sur le sel, la flore et la faune part la voie aérienne serait d'une durée moyenne, vuir 
longue en fonction du type' de produit. L'intensité sera forte ct régionale, la s~gnitication serait 
majeure. Les traiœmc'lts aériens couvrent de super1icics importantes. La mé îtrise de certaines 
données notamment la localisation des réserves et des aires protégées de faune, la maîtrise des 
coordonnées de ce11ains milieux très fragiles tels que les oueds et les oasis dans le désert sont 
néct~';saire~; à la preservation de la faune et de la flore de ces biotopes très particuliers. Il serait 
donc nécessaire de répertorier et géo référencer tous ces milieux afin de minimiser les impacts 
négatifs liés à l'épandage des pesticides (Mullier, septembre 2004). 

. ' 

Il faut noter l'existence d'un programme de lulle biologique contre la cochenille du dattier 
basé sur la récolte., l'élevage et les lâchées de coccinelles dans les palmeraies. Ce programme a 
renccmtré un succès dans plusieurs vallées et oasis qui offrent des microclimats propices au 
développement des antagonistes. À l'heure actuelle certaines vallées notammenl celles de Timia, 
Abardok, Telwa, Tabclot, Alhssas, abritent des populations importantes de l:Occincllcs à l'état 
naturel source de ravitaillement pour le programme. 
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Impact des traitements aériens sur la tàune sauvage/diversité biologique/aires protégées: 

Les zones de prédilection du criquet pèlerin sont celles qui abrftem les autruches, les 
mouflons à machette les Oryx et les Addax des réserves de l'Aïr ct du T~·néré et du Tc'mit 
respectivement oans !cs régions d' /\gadcz ct de Zindcr. f)cs traitements répét·:·s nu niveau de ces 
zones peuvent avoir des conséquences irréversibles sur la préservation de la ~~1une sauvage, objet 
de la création de ~a Réserve Naturelle de l'Air ct du Ténéré et du Termit. Les éléments qui 
peuvent être à la base de la contamination de la tàune sauvage sont surtout les pesticides épandus 
sur les herbacées ct les arbustes de la zone pastorale, les plans d'cau et mêmt le sol. L'intensité 
de 1 'impact négatif des produits sur la faune sauvage ct sa diversité peut être forte dépendant de la 
rémanence des produits, de durée longue, d'étendue régionale donc de signification majeur~. Il 
serait plus indiqué d'utiliser dans ces zones le biopesticide Green Muscle 

Impact des traitements aériens sur la Flore : L'habitat du criquet pèlt~rin situé dans les 
zones désertiques offre des conditions favorables pour son épanouissement c:uand la biomasse 
utilisée aussi par les animaux trouve des conditions favorables à son développement (écoulement 
des oueds et des vallées fossiles). L'élevage extensif pratiqué par les nomades s'effectue dans les 
zones de développement du criquet pèlerin. De ce fait les traitements dirigés contre le criquet 
pèlerin contaminent systématiquement le tapis herbacé utilisé par le bétail 5urtout en cm: de 
surdosage ou de non-respect des paramètres de traitement. Mais les produits 1Jnt une durée de 
rémanence longue la signification peut être forte. 

Dans ces conditions, l'impact négatif de la pulvérisation des produits rar les aéronefs sur 
la flore serait d'intensité forte, de durée' moyenne si les produits sont peu rémanents. d'étendue 
régionale et donc de signification moyenne. 

6. 5. Impacts sur le milieu humain des activités de lutte anti-acridienne 

6. 5. 1 La gestion des pesticides 

Impact du stockage sur les populations vivant autour des magasins de stockage. les age:nts 
et les animaux domestiques de passage: En région actuellement certains magasins de stockage de 
pesticides partagent la même enceinte que les services en charge de l'agriculture ct de la 
protection des vé,seLaux. Certains gardiens des bâtiments administratifs et leurs familles vivent 
pratiquement aux portes des magasins. C'est pourquoi l'impact négatif lié au stockage oes 
pesticides qui affectent le milieu ambiant des populations avoisinantes est d'u!le intensité fo·te, 
généralement de hngue durée, mais l'étendue est locale donc d'une significatÎO!I moyenne. 

Impact du transport et la manutention sur la santé des chauffeurs, des ouvriers et des 
magasiniers : Devant l'urgence des interventions nécessitée par les invasi01~s acridiennes, les 
autorités ont snuvent k~ réflexe de réquisitionner des véhicules de transpo11 de marchandises, de 
servi~es techniques et d'affecter pour la manutention des ouvriers bénévoles non avertis des 
dangers des produits chimiques. Des cas d'intoxication surviennent chez ces personnes (c:f. 
rapport de Mullier sept. 2004 et Ericksson nov. 2004). C'est pourquoi si aucune disposition n'.~st 
prist~ l'intensité de l'impact serait forte, de longue durée, d'étendue ponctuelle ct donc de 
signification moyenne. 
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Impact de la réutilisation des emballages vides ~ur les populations rurales ct urbaines : Les 
emballages vides de pesticides ont une valeur marchande résiduelle assez importante auprès des 
populations, de ce fait ils sont systématiquement récupérés et réutilisés pour des besoins 
domestiques (transport et stockage d'eau ct d'aliments). Souvent les cartons et même les 
plastiques d'emballage sont consommées par les animaux domestiques qui des f()ÏS, en cas 
d'intoxication constatée sont abattus et vendus ct consommés par les popul.ations. A cet effet, 
l'impact négatif sur la santé humaine ct animale de la réutilisation des f''l_'hallages vides par les 
populations rurales et urbaines peut être d'une intensité forte, d'étendue régionale, de longue 
durée et donc d'une signification majeure. C'est pourquoi, un programme de destruction des 
emballages vides est \~n cours de mise en œuvre à la DPV. 

Impact de la collecte des emballages vides sur la santé des age·lts collecteurs, les 
chauffeurs, les magasiniers, et les ouvriers : Les agents collecteurs, les ouvriers, les chauffeurs, 
les magasiniers et autres ouvriers de manutention au-delà du travail qui les mettent en cortact 
avec les résidùs de produits, sont tentés de développ..:r un commerce de vente des emballages 
vides surtout les bidons vides, les tonneaux vides pendant chaque traitement. Ces personnes S•)nt 
ainsi exposées d'avantage aux effets nocifs de ces produits. Ce compmtemert pourtant interdit 
par la lettre n°0659/MDA/SG/DPV du 06 juin 2005 qui stipule que tous les emballages vides 
doivent être collectés ct ·transportés au niveau du magasin central de Niamey pour k:ur 
destructio11. Ainsi, l'impact négatif lié à ces activités, serait J'intensité forte, de courte dutéc, 
d'é~~nduc locale ct régionale. La signification de cet impact serait moyenne. 

6. 5. 2. La pulvérisation 
Impact du traitement par véhicule et par voie aenenne sur la santé des équipes de 

traitement, des équipes au sol, des chauffeurs et des pilotes : En septembre 2004, le suivi sanitaire 
organisé la FAO avec l'expert Mullier a fait ressortir que les chauffeurs des véhicules de 
traitement étaient ,~s plus exposés aux pesticides compte tenu de la durée des opérations de 
traitements par véhicules. L'impact négatif sur la santé des équipes de traitement est d'une 
intensité très forte, de longue durée, d'étendue régionale et donc de signi ti cation majeure. 

Impact du traitement terrestre sur la santé des brigadiers applicateurs : L'utilisation des 
produits ULV par les brigades phytosanitaires comporte plus de risque d'intoxicatinn quand les 
vents ne sont pas fàvorables lors des traitements. C'est une des sources les plus importar.tes 
d'impact négatif sur la santé humaine car le nombre de personnes en contact direct avec les 
pesticides est plus important qu'avec les autres modes de traitement (aérien et véhicule). 

' 

L'impact négatif serait d'intensité forte, de longue durée cat"'ce sont des gens formés pour 
ce travail et donc sont souvent sollicités; l'étendue sera locale donc d'une signification moyenne. 

1 

Impact du traitement aérien et véhicule/ la santé des populations des zones traitées : Les 
équipes de traitement en véhicule sont en contact direct avec les populations des villages lors des 
préparatifs. Les superficies ou les différents champs à traiter sont connus la veille. Eu égard aux 
superficies à traiter, les populations sont plus faciles à contrôler. En ce qui conC(!rne le traitement 
aérien le mode d' i;,forrnation par voie de média peut ne pas toucher toutes Je~ populations èes 
zones à traiter. Les populations peuvent ainsi sc retrouver prises au piège dans les champs lors 
des passages de l'avion de traitement. A cet effet, l'intensité de l'impact négatif peut être forte si 
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la campagne d'information n'a pas été large. La durée peut être courte, mais !'étendue régionale. 
La signification de l'impact peut être .ainsi moyenne. 

Impact du traitement aérien sur les agents transvaseurs : Le remplissage des cuves des 
avions se fait manuellement par les agents transvaseurs chargés de les remplir de produits (cf. 
Mullier sept.2004). Ceci les expose aux risques d'intoxication comme les agents chargés de la 
manutention au niveau des camions et des magasins s'ils ne sont pas les mêmes. Cet impact 
négatif serait d'une intensité forte, d'étendue locale, de durée moyenne. La signilication de 
l'impact serait moyenne. 

Impact du traitement aérien sur les techniciens de la PV chargés du suivi : L'évaluaiion 
de la réalisation efTcctivc des traitements ct de leur dTicacité ct des effets sur la faune non cible, 
des populations et leurs animaux requièrent l'accès des équipes de suivi m.1x zones traitr~es 

pendant le délai de réentrée. Ces techniciens sont ainsi exposés aux produits dont la rémanence 
serait forte et de longue durée. L'impact négatif sur la santé de ces techniciens serait d'cme 
intensité moyenne, régional, de longue durée et donc d'une signification moyen:1e. 

1mpag dt! j'interdiction d'accès aux aires traitées sur les populations des zones traitées 
(activation de la 1::,0. 4.12) : Les activités sociales des populations des zones traitées (élevage ct 
agriculture) sont restreintes à cause du délai à observer avant de rentrer dans les zones traitees. 
Alors même que souvent les invasions ont lieu en zone pastorale où les populations sont des 
nomades. L'impact négatif serait de durée courte, d'intensité moyenne, d'étendue régionale ct 
donc de signi1ication mineure. 

VIl. ANALYSE DES ALTERNATIVES OU SOLUTIONS DE RECHANGE 

7. 1. Analyse des alternatives 

Le contrôle des impacts négatifs sur l'environnement ct l'élimination du fléau que 
constitue l'invasion des criquets nécessite la sélection de moyens de lutte alternative aux produits 
chimiques régulièrement utilisés. Parmi ces altematives sur la base des expériences en cours dans 
ce domaine on peut faire appel aux produits suivants : 

Les inhibiteurs de croissance, tels que le diflubcnzuron, le teflubenzuron et le 
triflumuron, qui interfèrent avec le processus d'élaboration de la chitine, la substance dure df la 
cuticule de l'insecte. En conséquence, l'insecte meurt car il ne peut pas tàt>riquer de nouvelle 
cuticule au moment de sa mue. Les inhibiteurs de croissance ne présentent pa~; de danger pour les 
mammifères (l'OMS les classes dans la catégorie « Risque aigu improbable dans des conditions 
normales d'utilisation »)et ont peu d'effet sur d'autres organismes vivants tels que les oiseaux et 
les poissons. Ils sont également très sélectifs puisque leur action sc tàit principalement par 
ingestion, les insectes herbivores reçoivent donc une dose plus élevée que les insectes utiks 
comme les guêpes et les abeilles prédatrices. Les inhibiteurs de croissance sont rémanents ct 
restent actifs sur la végétation pendant plusieurs semaines, ce sont donc des produits efficaces 
pour les traitements en barrières. Cependant, leur action est lente, ils tuent certaines espèces 
d'arthropodes d'eau douce ct ils ne sont pas efficaces contre les ailés puisque leur mue t~st 
achevée. 
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Les champignons entomopathogènes tels que Aletarhi::ium anisoplia' var. acridum sont, 
jusqu'à présent, les biopesticides qui ont été testés avec le plus de succè~. Ils peuvent être 
produits in vilro, c'est-à-dire dans des milieux non vivants, grâce à un bon processus de 
fermentation utilisant un équipement simple. Metarhi::ium a une bonne action par contact 
contrairement à tous les autres biopesticides potentiels; une souche a été mise au point et 
homologuée sous forme d'un produit UBV connu sous le nom de Green Muscle®. C'est au Niger 
que ce produits :'tété mis à jour en 1987 et le projet LUBILOSA a vu le jour grâce au soutien 
financier de la coopération Canadienne,ACDI, Suisse, Néerlandaise DOIS et du Royaume Uni 
(ODA) en 1989. Ainsi, de 1989 à 1995, des essàis ont été conduits sur des parcelles de 800 ha par 
appareil à mains, par ;:>ulvérisateurs montés sur véhicules et sur avion. Des rè;ultats convaincants 
ont été obtenus avec une mortalité qui commence dès le 6e jour après l'application et de 70 à CJ5% 
après 14 jours et les parcelles traitées n'ont pas été réenvahies. Et des résultats promoteurs ont été 
également obtenu. sur le criquet pèlerin, Schistocerca g1;egaria. La production en masse et 
formulation a véritablement commencé en 1996 avec une moyenne de 4 kg par semaine,, juste 
pour traiter 40 ha. Des techniques ont été développées depuis lors pour la pr~1ducti0n en quantité 
industrielle à Cotonou au Bénin à l'International Institut ofTropicaiAgriculture et en Afrique du 
Sud au Sénégal, en France. Et le Niger a déjà importé ce produit pour une large application. 
Aucun impacts négatif environnemental et social n'a été décelé suite à l'application du 
Meturhizium sur les animaux, sur les végétaux, les autres organismes non cible et sur les 
humains. Ce .Metarhi::ium une fois dans la nature se compm1e bien car il persiste et se reproduit 
dans les conditions extrême de température. L'efficacité peut s'améliorer si l'application se tàit à 
temps sur les larves qui sortent des zones d'éclosion notamment les friches et toutes les zones 
pastorales bien connues par les services de lutte contre le criquet au Niger. Ce qui nécessite une 
surveillance accrue pour détecter les moments des éclosions pour l'application. Les spore~ se 
conservent bien dans la nature (2 ans à I8°C et 12 mois à 30°C) il ne se pose pas un problème de 
dégradation du produits avec les intempéries. Le coût du traitement à l'ha est relativement 
moindre que (5 US$/ha). Depuis 2002 un nouveau programme a été mis en place pour la lutte 
intégrée contre les sautériaux au Sahel (Projet PRELISE) et ce programme peut être mis à pr )fit 
par le projet Africain de lutte contre le Criquet pèlerin pour soutenir ledit projet pour le 
renforcement de la recherche afin de capitaliser toutes les expérience pour le développement d~ la 
lutte intégrée contre les criquets. Le produits vendu sous le nom commercial de Green Muscle@ 
peut très bien être utilisé au Niger dans le cadre de la lutte antiacridienne. La Direction de la 
Protection des vé~~étaux travaille déjà en étroite collaboration avec la Cellule de I'AGRHYMET 
chargée de conduiP! cette expérience, il ne se pose pas la question de collaboration. 

Le PAN (phénylacétonitrilc) composante principale de la phéromone des ailés (PA~\1) 
prov.Jque des modifications spectaculaires chez les larves grégaires à de très faibles dos~'s. 

L'effet immédiat est une immobilisation de la bande larvaire, une hyperacti'c ité des larves, un 
ralentissement de l'alimentation. un cannibalisme ct une lhtgmcntation de la bande larvaire. Les 
larves deviennent signiticativement plus sensibles aux pesticides et plus vulnérables à la 
prédation. 



7. l. Analyse des solutions de rechange 

Pour réduire le risque lié aux pesticides sur l'environnement, on peut entre autres 
méthodes, procéder à leur sélection. Le choix judicieux de la matière active ct l'adoption d'une 
technique d'application adéquate sont des moyens qui peuvent limiter la nocivité tom en 
améliorant l'efficat.:ité du traitement. Refuser ou éviter d'utiliser certains pesticides dans des 
zones où ils présentent le maximum de risque est aussi une mesure de réduction des risques. Les 
responsables doivent être renseignés des «solutions de rechange» selon les zont:s, quand le ooix 
est possible. Ainsi, sur la base de la lecture de la littérature mise à notre disposition, on peut noter 
que: 

./ Si la zone à traiter est parsemée de zone d'habitation, les pesticides comme la 
Deltamcthrine, le Diflubenzuron, le Fipronil, le Tellubcnzuron, le Trillumuron ct 
le Metarhiz:ium seraient mieux indiqués (peu dangereux) que le malathion 
(dangereux) que le Bendiocarbc, le Chlorpyrifos, la Lambdacyhalothrine et le 
Fcnitrothion (très dangereux) ; 

./ Dans une zone inondable où le poisson doit être épargné comme le Lac de 
Tabalac, il faudrail mieux la Deltamethrine, le Di1lubenzuron. le Fenitrothior.. le 
Fipronil, la Lambdacyhalothrine, le Malathion, le Metarhizium, le Tcfluhcnzuron 
le Trifumuron (peu dangereux) que le • Bendiocarbe ou le Chlorpynfos 
(dangereux) : 

./ Si c'est une zone inondée, pas de poisson mais avec beaucoup de crustacés choisir 
plutôt le Bendiocarbe, le Fipronil, le Metarhizium (peu dang~reux) au lieu du 
Fer.itrothion ou Malathion (dangereux) encore moins le Chlorpyrifos, · la 
Deltamethrine, le Dillubenzuron, la Lambdacyhalothrine, le Tellubenzuron, le 
Triflumuron (très dangereux); 

t' Dans une zone où la flore est entrain d'être bitumée par les abeilles, le 
Dif1ubenzuron, le Metarhizium, le Tcllubcnzuron, le Trifu•nuron sont peu 
dangereux alors que la Deltamethrine ct la Lambdacyhalothrine sont dangereux, le 
Bendioearbe, k Chlorpyrifos, le Fenitrothion, le fipronil et le Malathion sont peu 
indiqués; 

./ Dans une zone à proximité d'un sanctuaire pour oiseaux le Bcndiocarbe, la 
Deltamethrine, le Malathion, le Triflumuron, le Diflubenzuron, le Fipronil, la 
Lambdacyhalothrine, le Metarhizium, le Teflubenzuron sont peu dangereux le 
Chlorpyrifos et le Fcnitrothion sont, quant à eux dangereux. 

VIII. MESURES DE LIMITATION DES IMPACTS NEGATIFS ET DES RISQUES 
ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

A partir de l'identification, l'évaluation ct de l'analyse des impacts potentiels sur !es 
composantes de l'environnement, valorisés et sensibles aux~ activités sources d'impacts négatifs 
du projet, les mesures d'atténuation qui suivent et présentées en synthèse dans le tableau ~\ 07 
suivant peuvent contribuer à réduire, à éliminer et à contrôler les effets néfastes du projet. 
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T.:tbleau N°7 : Synthèse des impacts négatifs ct mesures d'atténuation 

r- .. ' -
Actions à réaliser Act1v1tes Composante Risques 

sour..:es valorisée de principaux 
d'impacts l'environnement 

~~tifs -
Envirorlllemcnt Pollution de Mise en norme des magasins afin d'éviter les pollutions 

1 

Biophysique l'air, du sol ct de par les fuites 
l'eau 

A court terme : 
-réparation des systèmes d'aération dc:s magasins 

( 'ontamination -mise en place des palettes et cxtinclcurs 
des - construction 'de murette pour isoler les magasins de; 

Stockage des personnes vivant habitations el bâtiments administratifs 
pesticides Santé humaine et autour des -création aires de chargement déchargement 

animale magasi~s et des cloisonnt:ment des magasins 
animaux qui y --
rodent 

moyen terme : 
-construction de six nouveaux magasins de stockage 

Environnement 
Contamination 

lnlormation ct sensibilisation des populations: 
(Sol, 

des points d'eau 
-Formation deS brigadiers les risques liés à la eaux, 

suite rinçage 
sur 

faune) 
au 

réutilisation des emballages vides; 
des contenants 

1---· -
Contamination • Collecte des emballages et destruction ; 

Fm hallages des agents - Acquisition de machine de broya~e/compactage de~ 
vides collecteurs, conteneurs vides (en cours d'acquisition ù la DPV). 

ch au ffcurs, • Suivi sanitaire des agents et apporter des soins; 
Santé hunainc magasiniers, ·Information et sensibilisation des populations; 

populations et - Formation et recyclage des brigadiers; Équipemem 
ouvriers des agents· collecteurs en équipen1ent individuel de 

protection -
Transport et Contamination • Sensibilisation et information éducQüon; 
manutention Environnement des eaux et de - Collecte des eaux de rinçage; Éqttiper les véhicules 
des pesti<.:ides l'air de bâches 

Contamination - Achat des équipements individuels ù protection ; 
des ouvriers, - Suivi sanitaire des personnes 

' 
,::aisses de soins 

Santé humaine chauffeurs et élémentaires pour véhicules 
magasiniers -Information sensibilisation éducati01. .1 

-achat des équipements individuels d~ protection; 

-formation ct recyclage des opératew ~.; 1 

l 
Suivi sanitaire des agents directemer;l exposés ct retrait ! 
de l'activité de ceux contaminés pour. une période _

1 -achat de kits de suivi sanitaire 
. Développement et mise en œuvre d'un programme 1 
d'essais de biopc;sticides; 

Vulgarisation et utilisation du biupesticidc green 
Santé humaine et Intoxication des Muscle 
animale opérateurs et des -achat d'équipements électriques de pompage et de 

populations des remplissage des cuves pour éviter le contact ct 
zones traitées l'inhalation de produits. 

- formation des leaders d'opinion su~ les dangers liés à 
tous les aspects de la lulle antiacridienne en vue de leur 
mise ù co•:tribution dans les actions de sensibilisation à 
grandes échelles des populations 
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--
~---

.c\ cti\ ités Composante Risques Actions à réaliser 

!·Ources ;alorisée de principaux 

d'impacts l'environnement 
né~atifs ·--- - Interdire l'accès aux zones traitées pour un moment 

24h à 48h si avec des pesticides chimi4ues 

- Prévoir un dispositif d'évacuation des personnes 

Pulvérisation: contaminées sur les cantres sanitaires (véhicules) 

Traitements Etude sur les femelles gestantes en zones d'infestation·-
chimiques -Formation sur les paramètres de traitement ct les 
terrestre, dangers liés à l'utilisation des pesticides; 
aériens - recensement des zones écologiquement sensibles, les 

répertorier, les géoréférencer et les reporter sur une 
carte; 

Environnement -contamination -élaboration d'une typologie des zonts écologiquement-
biophysique des cours d'eau sensibles; 
(eaux, sol, faune, de faune non Délimitation de zone tampon en fonction de la 
flore) cible du typologie de la zone écologique; 

pâturage de l'air - achat et équipement des aéronefs de logiciels de 
appareils de guidage; 
- achat et équipement des camio:1s de traitement 

' unifonne pour tous les véhicules; 
-étude la sensibilité de la faune non cible aux diflërents 
pesticides utilisés dans le cadre dt: la lutte contre k 
criquet pèlerin au Niger; --

·- Elaboration d'un projet de soutie<1 à l'élevage de Ir 
coccinelle en zones propices --
- Utilisation accrue des résultats de la recherche en 

___ j 
biopesticides comme le Green musc!~ 

Suivi de l'étal des ressources en eau 
-

' -Suivi de l'état des ressources fauniq 1es ct halieutiques 
-

IX. PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET 
SOCIAL DES IMPACTS DES TRAITEMENTS 

Conformément à la stratégie de lutte contre le Criquet pèlerin de la FAO, le SUIVI 

envi:-onnemental joue un rôle central dans les interven.tions de lutte. L'objectif du su1v1 
environnemental :::st d'assurer que les principes de Bonnes Pratiques de Terrain (BPT) soi(.'nl 
appliqués, que le Code de bonne conduite de la F AO soit respectée et que tous les mesu1 es 
nécessaires soient prises pour éviter, .dans la mesure du possible el dans les limites des BPT, la 
contamination des pers.onnes, du cheptel et des espèces non cibles, y compris des cultures. 

En situation d'invasions généralisées de criquets pèlerins, oit du fai1. de la panique, les 
impacts sur l'environnement cl sur la santé humaine sont à craindre sur une large échelle, les 
risques d'exposition des opérateurs sont parfois très élevés, des cas de surdoses qui entraînent des 
problèmes de très haut niveau de résidus dans les alimt::nts et dans les pâturages sont fréquents, 
les cas de sous doses qui réduisent l'efficacité des traitements sont aussi nombreux; Grâce au 
suivi environnemental, des mesures d'atténuation des éventuels effets peuvent directement être 
mis en place. A travers le SE, on peut, selon Evert ( 1991) cité par Mullier sept. 2004 à: 
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./ -Suivre l'efTet à long terme d'un ou d'une gamme de pesticides sur quelques 
e5>pèce~ dans une situation de risque de récupération lente (traitements à gnmde 
échelle, perturbations d'ilots écologiques) . 

./ -r~..:censcr l'effet à court terme d'un ou deux produits sur la faune et la flore en 
généra'e . 

./ -Suivrt~ l'exposition et l'effet éventuel sur un organisme spécitlquement important 
et menacé (l'homme, le bétail, les poissons ou les insectes ut1 es). Des méthodes 
seront appliquées, améliorées ou développées, pour permettre 2ux agents de la PV 
d'~valucr l'impact environnemental ct social des traitements et de proposer des 
actions correctives si nécessaires. Ces méthodes comprennent des évaluations 
visuelles quantitatives de l'activité des arthropodes et des espèces potcnticllcm~nt 
sensibl·:s, y compris des vertébrés (oiseaux, lé~ards). 

Une attention particulière sera consacrée aux zones écologiquement sensibles citées plus 
haut, comme les mares (temporaires) et des aires protégées, terres cultivées, zones de pâturage 
importantes et des concentrations de la population rurale. Il est proposé de mesurer des résidw> de 
pesticides à des intervalles réguliers, y compris du mil ct des cultures recevan! des traitement3 des 
pesticides qui ne sont pas compatibles avec le délai de carence. Trois activi1és sont considén!es 
comme essentielles fournissant des éléments clés pour le processus de suivi : 

1. Une sensibilisation continue ~e toute personne impliquée dans la lutte antiacridicnnc 
relative aux sujets des l~quipements de Protection Individuelle (EPi) et de principes de 
base pour la manipulation sans risque des pesticides à cet effet, ies radios rurales ct 
radio communautaires, régionales nationales, privées ou publiques peuvent être mises 
à contribution à travers le Plan d'action national sur la gestion des emballages vide~ et 
des stocks de pesticides au Niger tînancé par la FAO. Ce plan d'action mérite un 
renfor~e·ment pour un succès; 

2. Le suivi de l'activité cholinestérasiquc dans le sang des travailleurs de la PV (au 
moins ,une t(lis par dix jours). Cependant, l'exécution doit être décentralisée, s•Jit 
confiée à une équipe spéciale, capable de se déplacer rapidement entre les équipes de 
traitemt:nt pour assurer un suivi régulier. Un examen médical sera obligatoire avam le 
débu: et après la fln de la campagne pour assurer que le personnel embauché semit 
apte à la manipulation des peSticides. Les services déconcentrés et décentralisés de la 
santé dans les départements et dans les régions peuvent assurer œ'.te tâche dans un 
cadre Ce protocole ou convention permettant de partager les responsabilités des un et 
des autres 

3. le ~~uivi de l'état des zones écologiques d'import;mce pour appréhender les variati<.;:ls 
de !a divers:té biologique. Ce suivi pour la faune terrestre et aquatiq·Je sera assuré par 
la direction de la faune, de la pêche et de la pisciculture. · 

4. k suivi de la qualité c.ks. caux Je surl~1ce des rnan:s permancntt>s ct tcmporuin~s, 
rivières ct lac. sera assuré par les directions régionales de l'hydraulique équipées pour 
une telle tâche. 
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Photo 2 : Mare permanente à usage multiple, forte potentialité piscicole de Tabalac 
(Tahoua) 

X. CADRE INSTITUTIONNEL D'EXECUTION DU PLAN DE GESTION 
ENVIRONNEMENT AL ET SOCIAL 

L'exécution du plan de gestion environnementale et sociale ne s'écarte pas du cadre 
global de gestion du projet. Ainsi, le PGES sera exécuté dans un cadre sous la coordination de la 
Direction de la protection des végétaux composé de tous les acteurs directement ou indirectement 
concernés à mesures d'apporter leur compétence au succès du PGES. Ainsi comme il a été 
présenté dans le chapitre III relatif aux aspects institutionnels, la Direction de la protection des 
végétaux responsabilisera la cellule de gestion de l'environnement qui entretiendra les relations 
fonctionnelles dynamiques avec les autres structures citées. Cette cellule sera relayée au niveau 
du terrain par les unités environnementales au sein des services de protection des végétaux des 
directions régionales de l'agriculture. 

La cellule et ses démembrements régionaux et départementaux placés sous l'autorité de la 
direction nationale de la protection des végétaux apportent leur appui au Directeur de la 
Protection des Végétaux pour : 

./ Participer aux différentes concertations en matière de protection de la personne et 
de l'environnement; 
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./ Élaborer ct mettre à jour une stratégie en matière de protection de la personne et de 
l'environnement; 

./ Mettre en application des mesures relatives à la protection de la personne ct de 
l'environnement, en rapp~)rt avec les autres institutions ; 

./ Entretenir un cadre de relation fonctionnelle avec les différents intervenants dans 
le suivi des impacts environnementaux et sociaux tout en défi·1issant le rôle de 
chacun dans un cadre organisé; 

./ Élaborer et mettre en ouvre un programme de suivi environnemental et social ave.; 
les diflërents partenaires notamment le BEEE!, les services de la faune ct de la 
pêche, les services de la santé animale et humaine, le laboratoire de santé publique 
et d'expertise (LANSPEX); 

./ Sensihiliser les agents, les paysans et l'opinion nationale en matière de protection 
de 1 'environnement ; 

./ Gérer les moyens matériel et humain mis à la disposition par le prqiet et les autres 
partenaires; 

./ Coordonm~r les activités des diflërcnts services liés à l'environnern~nt. 

Le cadre institutiornel ne peut être fonctionnel sans une composition multisectoriellc c'csl 
pourquoi en plu:' de la direction de la protection des végétaux qui assurera la cf'ordination de la 
surveillance et du :;L;ivi environnemental. il sera confié les tâches suivantes aux ins!itutions 
suivantes: 

Bureau d'Evaluation Environnementale et des Etudes d'Impact: pour le SUIVl 

environnemental global du projet durant toute la période d'exécution en relation avec 
laDPV; ' 
Directions régionales de la faune, de la pêche et de la pisciculture : pour 
l'identification des zones de reproduction de la faune et des écosystèmes sensibles, 
l'établissement de bilan d'impact sur la faune sauvage terrestre et !es ressources 
halieutiques, la proposition et l'application de mesures d'atténuation et de suivi après 
chaque trai~ement massif; 
Directions régionales des ressources animales (élevage): pour l'établissement deE 
zones les plus fréquentées par les éleveurs et évaluation de l'impact sur les animaux 
domestiques et le suivi de l'état sanitaire de ces animaux; 
Directions régionales de l'hydraulique: la localisation des points d'eau permanents ou 
temporaires, la détermination de la qualité des points d'cau situés dans les zones 
susceptibles d'être infestées par les criquets et donc d'être traitées ; 
Direction générale du LANSPEX : pour la détermination des normes ct des 
formulations des pesticides chimiques importés avant toute utilisation pour vérifier la 
conformité avec les normes de la FAO et du comité sahélien des pesticides, 
l'évaluation des taux des résidus de pesticides dans les produits agricoh!s; 



Directions régionales de la santé à travers leur laboratoire de biochimie : pour le suivi 
sanitaire à travers la conduite de~ analyses i.:holinestérasique et détermination de~; 

niveaux de base individuel en début de campagne pour les équipes de traitement au 
sol, les chauffeurs, les pilotes, les transvaseUïs, les populations des zones affectée~, 
établissement de bilan après chaque campagne. Ces structures de santé publiques 
doivent être équipées en KIT pour le dosage de l'acétylcholineslérasc (AChE) 
érythrocytaire ; 
Centre AGRHYMET pour le développement de la recherche sur 1es biopesticides 
notamment sur le Metarhizium anisopliae var. acridum vendu sous ie nom de Green 
Muscle. 

Les làches à confier à ces structures seront exécutées par ces dernières dans le cadre d'un 
protocole de travail préalablement établi avec rémunération compte tenu des charges de 
fonctionnement et de besoin de réactifs ou autre matériel de travail auxquelles elles devront faire 
face. Des Pcrdiem seront alloués aux cadres mobilisés sur le terrain alin de le~ mettre dans U!1 

minimum de condition de travail. Ainsi, chaque partie aura à respecter une certaine obligation de 
résultat. Les résultats de ieurs activités seront présentés et validés par le comité dt~ suivi. 

Xl. BESOINS DE RENFORCEMENT DES CAPACITES DES ACTEURS 

La prise en compte systématique des préoccupations environnementales oans le cadre de 
la lutte antiacridienne se trouve être principalement une affaire de sensibilisation, Je formation e. 
d'éducation des acteurs. Le renforcement des capacités du personnel de la protection des 
végétaux, des strw:tures de protection de l'environnement, de la faune, des ressources 
halieut1ques, de l'hydraulique, de la santé, des communautés rurales concernées nécessite donc la 
mise l~n œuvre d'un programme consolidé de communication pour la sensibilisation, 
l'information et l'éducation environnementale des acteurs et des bénéficiaires etc. Le 
renforc~ment des capacités d'intervention doit s'étendre égalen1ent à la dotation de ces acteurs en 
matériel de travail. 

11. 1. Renforcement des capacités humaines 

1) Au niveau du personnel d'encadrement : Ayant un rôle de supervtston ct 
d'orientation des opérations de surveillance et de suivi. Il s'agit d'orienter le renforcement des 
capacités à travers : · 

~ -un stage de perfectionnement des membres de la cellule environnement et des 
responsables régionaux en Gestion de ['Environnement. Ce genre de stage peut 
être demandé à la carte à des écoles ou instituts spécialisées comme le CEFOC à 
Ouagadougou ou l'institut forum en France; 

~ -la formation des cadres aux méthodes d'évaluation et d'analyse des impacts sur 
l'environnement de l'usage des pesticides; 

~ -la formation des cadres sur le suivi de la mise en œuvre des mesures de limitation 
des impacts négatifs ; 

~ -la formation en information, sensibilisation des organisations paysannes sur la 
gestion sécuritaire des intrants agricoles ; 

~ -la formation des agents en QUEST (équipe de suivi de qualité environnement, 
Santé, Trai~ement) pour 30 personnes; 



./ -Formation en télédétection et informatique (3 personnes CNA) ; 

./ -la formation sur la collecte d'information : 
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./ -la formation des agents chargés des prospections ct des traitements sur lu 
nécessité du r~spect des normes environnementales ainsi que les précaution~ 

d'usage sans risque des pesticides conformément aux directives Je la FAO; 
./ Formation des agents de santé pour les tests de cholinestérase; 
./ La formation de certains agents du LANSPEX pour l'analyse èes résidus de 

pesticides dans les produits agricoles et sur les normes et formulation de produits 
homologués du Comité Sahélien sur les pesticides et de la FAO. 

Dans le volet formation et sensibilisation, les prospecteurs seront formé-; :•ur la nécessité 
du respect des normes environnementales, les techniques du suivi environnemental ainsi que les 
précautions d'usage sans risque des pesticides conformément aux directives de la F AO. Par 
conséquent, un accent particulier sera mis sur la protection de la personne (femmes, enfants. 
agents applicateurs et paysans). Il est à noter que la formation des prospecteurs sur les techniques 
du suivi environnemental, sera régulièrement dispensée au niveau de toutes les structures 
régionales de la protection des végétaux. Cette formation sera essentiellement axée sur les tiche:. 
standard de suivi de l\!nvironnement con forment aux directives de la F AO. Le formulaire 
standard de la FAO :.mr le suivi des opérations de traitements sera utilisé en vue de la formatiou 
d'une base de donnée dans le but de l'amélioration de la qualité des pulvérisations et une meilleur 
prise en compte des aspects environnementaux lors des opérations de traitements. (Wim C. 
Mullié, 2004). 

2) Au n.iveau des agents d'exécution (techniciens de terrain) chargés cJes traitement:: 
d'envergure et de soutien logistique aux traitements aériens. Ces agents qui sont parmi les plus 
exposé5 aux produits bénéficieront d'un programme de formation théorique et pratique sur les 
techniques de traitement, le calibrage des appareils de traitements, ... etc. Des sessions de 
formations pratiques,seront également organisées de façon régulière à l'intention des applicateurs 
chaufft'urs et manœ'JVres sur les techniques de traitement, les calibrages, les premiers soins en 
cas d'intoxication .... r.tc. ' 

3) Au niveau des auxiliaires de la lutte antiacridienne (des brigades villageoises ct 
des paysans) pouvant jouer un rôle important dans la destruction des foyers d'in fcstation de 
bandes larvaires au niveau local. Ces brigadiers bénéficieront de forll)ations sur les techniques 
d'application, la protection de la personne et de l'environnement ainsi que sur les premiers soins 
en cas d'intoxication. Ces acteurs seront régulièrement recyclés. 

Les contenus des programmes de formation et/ou recyclage pour ·tes brigades villageoises 
seront; 

./ la caractérisation des insecticides sur le plan physico-chimiquc ct surtout 
toxicologique dans le souci d'un bon usage ; 

./ les mesures de sécurité et de protection à respecter afin de sauvegarder la santé de 
l'homme (les applicateurs de pesticides, les consomn;Jateurs de végétaux traités) et des 
animilUx; 

./ les règles élémentaires à respecter pour minimiser l'impact des pesticides sur 
l'environncincnt, notamment par l'élimination sécuritaire des emballages vides;. la 
maîtrise du calibrage ct la manipulation des appareils portatifs d'application des 
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./ pestic~des afin de respecter les doses à utiliser. 

A l'endroit Je la population vivant dans les zones affectées par le pé:-il acridicn, de·; 
séances d'informations et de sensibilisation seront dispensées pour une meilleure prise de 
conscience sur les dangers des produits chimiques. en vue de susciter leur participation dans la 
sauvegarde de l'environnement. Des groupes cibles seront préalablement identifiés ainsi que les 
voies et moyens de communication appropriés (DPV, 2004). Les radios rurales seront mises a 
profit pour le succès de la circulation de l'information. Déjà un programme de sensibilisation et 
d'information financé par la FAO est en cours de mise en œuvre au niveau de la DPV (Plan 
d'action national sur la g·~stion des emballages vides ct des stoc~s de pesticides ai Niger.). 

11. 2. Renforcement des capacités matériels 

11.2.1. Direction de la protection des végétaux 

Le cadre de gestion environnementale et sociale des activités de lutte ant;acridienne étant 
relativementjeune au sein de la Direction de la protection des végétaux, il est justifié de doter la 
structure chargée de la question à savoir la cellule environnement de moyen matériel ct humain 
pour la permettre d'atteindre les objectifs de la mission qui lui est assignée. Il est envisagé dans le 
cadre de ce projet de : , 
./ viabiliser la ceilu!e environnement de la PV par: 

• la mise à :;a disposition d'agents qualifiés supplémentaires; 
• la réhabilitation de la cellule ; 
a la dotatio:1 en équipement de communication (téléphone fixe, téléphone satellitairt 

mobil~, Internet); 
11 • la dotation en cartographie actualisée et mise à jour régulièrement. 

./ acquérir des données notamment par la réalisation d'étude sur la caractérisation de la faune 
non ciblé; 

./ acquérir des canogra;>hies actualisées des zones sensibles au plan, écologiqut atin de mieux 
cibler les traitements; 

./ acquérir de cartographies actualisées des zones de reproduction notamPlenl les lieux 
d'éclosion ; 

./ doler les t~quipes QUEST en téléphones satellitaires mobiles. 

11.2.2. Les umres acteurs 

./ Rcnfon.:ement des capacités des services de santé publiqJ.lC en les dotant d<~ KIT pour le 
dosage de l'acétylcholinestérase pour le suivi des équipes d'applicateurs (ouvrit~rs, brigadiers, 
popùlations, chat:ffeurs, pilotes, etc.); , 

./ Renforcement des capacités des agents du LA NSPEX pour les méthodes de détermination des 
résidus de pesticides dans les produits agricoles ; 

./ Renforcement des capacités des directions régionales de· l'hydraulique en les Jotant de 
moyens matériel d'analyse des échantillons d'eau; 

./ Renforcement des capacités de la cellule de recherche sur les biopesticidcs du centre 
1\GRIIYMET de Niamey; 



Xli. COMMUNICATION ET DIFFUSION DE L'INFORMATION 

La communicati·Jn et la diffusion de l'inlè.1rmation ont pour objectif d'alerter le> 
populations dans les zones d'infestation sur les activités de traitement d'urgence en ca:1 
d'invasion et du danger que les produits chimiques peuvent représenter sur l'environnement 
biophysique, leur cadre de vie et leur propre santé. Cette information devra être diffusée à temps, 
couvrir une zone très large et le maximum de populations concernées par le traitement. 

Les moyens de diffusion seront les radios de proximité (publ:ques, pnvecs, 
communautaires), la télévision nationale, les crieurs des villages et hameaux, les équipes d~~ 
prospc•;tion ci de traitement. Les avis ou informations seront diffusés en lanè: ues locales. Ils 
seront rédigés e.J style simple en utilisant un langage moins technique donc capable de susciter 
des réactions adaptées de la population. 

Les types d'information ct avis à diffuser ou à rechcn.:hcr sc fm:aliscront sur: 
./ Les arres d'infestation, de reproduction ou d'éclosion et les directions de migration 

du criquet pèlerin; 
./ La programmation des traitements terrestres ou aériens : Îlllormation auy 

populations sur les zones qui, seront prochainement soumises aux traitements ; 
./ Les informations sur les risques liés au pesticides et la nécessité de protéger les 

personnes et les aniinaux ; 
./ Les mesures à prendre pour protéger la population avant, penda11t et apr0s les 

traitements (couverture des puits ct abreuvoirs, protection des ;.:stensiles., 
protection de la personne humaine (corps, nez, vjsage, etc.)); 

./ Les risques encourus suite à l'utilisation éventuelle des contenants vides dt' 
pesticides à d'autres tins et leur destruction. Ces contenants vides doivent être 
également rassemblés par. les équipes de traitement en vue de leur rapatriement au 
niveau du magasin central de la DPV pour leur destruction ; 

./ L'interdiction de fumer, de croquer, de manger ou de boire pendan~ le traitement: 

./ La conduite à tenir en cas de contamination ou d'intoxication : laver avec l'eau et 
le savon les parties du corps contaminé, sc diriger vers le service de santé le plu~ 
proche en cas d'intoxication; 

./ Les dispositions à prendre lorsqu'on rencontre un animal mort après un traitement 
(y compris les oiseaux et les lézards) : il doit être brûlé ou enterré. ne jamais les 
consommer. 

./ 

Les criquets étant consommés dans le pàys, la campagne de sensibilisation doit mettre 
l'accent sur l'inte:diction de ramasser et de vendre des criquets morts à l'issue des traitements 
chimiques. Les services de santé doivent être particulièrement avisés ct équipés afin de mieux 
traiter les éventuels cas d'intoxication dus à la consommation des criquets contaminés et d'autres 
sources de contamination (exemple : l'utilisation des récipients vides de pesticic.lt!s, l'utilisation 
des pesticides dans la tutte contre des insectes dans les maisons, etc .. ). 



Xlii. PLAN D'ACTIONS POUR 2005 ET EXTENSION POUR 2008 

La gestion de l'environnement dans le cadre de la lutte antiacridienne nécessite la mise en 
œuvre de plusieurs actions complémentaires qui sont à la fois des mesures d'ürdre technique, 
institutionnelle, administrative et réglementaires. Dans le cadre de ce projet, les actions à mettre 
en œuvre concourent toutes à atténuer les effets néfastes sur l'environnement dt~.; activités mises 
en œuvre en vue d'une lutte intégrée et efficace contre les criquctcs mais aussi respectueuse de 
l'envinnnernent biophysique et du cadre de vie des populations. 

Ces actions de limitation des impacts négatifs doivent s'intégrer au cadre de gestion des 
activMs du projet dont elles font partie intégrante. Le tableau N°7 récapitulatif des sources 
d'impact, des éléments valorisés et sensibles li<: l'environnement, les impacts négatifs ct les 
mesures d'atténuatior. donne le lien entre les impacts négatifs qui sont les risques principaux et 
les mesures d'atténuation traduites en actions concrètes à intégrer dans le caJrc logique de 
planification du projet. C'est pourquoi les domaines suivants à travers lesquels le plan d'actions 
sera mis en œuvre ont été retenus. Il s'agit de: 

../ -La Santé humaine ct animale; 

../ -Environnement biophysique; 

../ -Renforcement des capacités; 

../ -Équipements de travail 

../ Recherche développement 

Le tableau N°8 qui suit, présente le plan d'actions sous forme de cadre logique constitué de~ 
objectifs spécifiques, des résultats attendus, des activités à réaliser, des indicateurs de suiv: 
évaluatioil, des institutions responsables, des coûts approximatifs qui s'élèvent à cinq cent dix 
neuf millions quatre cent mille (519 400 000) francs CF A soit environ un millio•1 ( 1000 000) d·,· 
dollars américains, les périodes d'exécution et les sources de financement. Il est toute fois 
important que les parties coûts et sources. de financement soient discutées avfl les différents 
partenaires et la DPV. 
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Tableau N°8: Plan d'actions environnementales et sociales pour 2005 et extension pour les années 2006, 2007 et 2008 

Objectif Glohal : Préserver l'environnement et la santé humaine et animale au cours des opérations de lutte antiacriJi~nn~ 

Objectifs 
spécifiques 1 

i 

Résultat5 attend'" Activités à réaliser Indicateurs de suivi/ 
évaluation 

Institutions 1 Coûts en Période J Source!~ 
respousables 

1 
Fcfa d'~~écution . . -~·nancement 

Preserver ia snn!è è~:; 
personnes et des ammaux 

~Niveau :;ani~ir~ Je has~.." G\,;s l Et;1hii~.::~ment lj~ nivc~H! sanitaire de base dç ' . agents ae lutte anuacndienne J 100 aged3 
est connu pour 2005 

Les populations sont 
rn formées et sensibilisées sur 
les nsques liés aux 
traitements 

Information et sensibilisation des 
populations dés zones régulièrement 
infestées par le criquet pèlerin sur les risques 
liés aux traitements: 

Renlorccmcnt et Exploitation des radio; 
rurales 

·-nombre d'agents couvens par 
l'opération. 

-nombre d'equipes de 
sensibilisation constituées: 
nombre de sorties effectuées et 
de villages touchés par les 
equipeS, 
Nombre de radtos rurales 
renforcees 

DPV. Services 1 <> GG0 ûf"' 1 :'00' 
de santé 
publique 

6 000 000 2005. 2006. 
DPV /ONG 2007.2008 

DPV 1 RadiOs 1 20 000 000 1 2005,2006 
rurales 

les mtox1cauons 
accidentelles des populations 
en cas de traitement sont 
réduites 

• Suiv1 n!guher des populations des zones 
intcst.:es (groupes <!chantiilbns) 

-nombre de cas d, intoxicauons DPV 1 Services 180 000 000 1 20l)5, 2006, 
enregistrés en 2005 par rapport de sante (20000 000 par 2007 ~008 
aux années anténcures. an) 

Préserver 
1 'Environnement 
biophvsique 

-la répartition géographique 
des poplations non cibles 
est connue et cartographiée 

-les ptlotes, les chautTeurs 
des véhicules et les 

Renforcer les capacités j magasm1ers som formès en 
des acteurs utlbsatlon secuntmr~ des 

pesticides 

Etude sur la faune non cible de l' A1r et du 
Tamesna par l'mventa1re et la localisation de 
leurs a1res géographiques de repanition sur 
une cane 

Format1on de 2 Pilotes. 37chauftcurs des 
véhicules <R trallement et 8 magasimers: 
Amélioration des co nd Jtions de travail des 
pilotes. chauffeurs des véh1cules de 
traitement et magasiniers 

-nombre de departements de 
l'Air et du Tarnes na couverts 
par l'opération -nombre de 
genres et d'espèces 
invemoriées -nombre d'aires 
de r~pamtio:,, géograph:quc 
localisées 
-nombre de pilotes, ehaurtcurs 
et magasm1ers formes 
nomhre de cas d'intoxication 
2005 par rapport aux années 
antérieures. 

DPV exécuté 
rar un bureau 
d'etudes 

DPV 

des équ1pes de suiv1 Mise .en place de 5 équ1pes de SUIVI -nombre d"èqu1pes de suivi DPV 1 DFPP i 

l 

environnemental et de la environnemental et qualité des traitements environnemental et de la Santé 1 élevage 
qualité des traitements sont qualité des traitements 1 Hydraulique 
constituées et formées fonctionnel-les constituées: 

30 agents sont formes en 
SUIVI de qualité. 
environnement. Santé 

C onduitt> d' u11e tormatmn aux équipes de 
suivi environnemental et qualité des 
traitements 

Formation Je 30 agents en QUEST 

nombre de tormllions 
diSpensees 3.::: équ1pes de 
suivi envirc,nnemental et 
qualité des traitements 

Nombre d'agents tormès-

[WV 1 DfP!". 
Santé 1 Elevage/ 
Hydraulique 

DPVÎ 
institution 
spécialisée 

20 000 000 

15 000 000 

PM (F!\0) 

~0 000000 

12 000 000 (-l 

000 001) par an) 

2005 

2005 

2005 

2005 

2006- 20U7 
2008 

i Hanquc.-
1 Mondiale 

Banque 
Mondiale 

Banque 
Mondialè 
FAO 

Banque 
Mond1alc 

Banque 
Mondiale 

FAO 

FAO 

FAO 

1 

Èqu1pe QUEST sont dotées 
1 en tékohone 5<\teilnaire 

Equipem<'nr ries êàùi~ C)liE~T 

sateihtmr~ et consommable 
en 1 !'!o:~~m:- d~E-..;~:1;--~·s ()L!r=ST j C'PV 

1 dotées de telephon.;, satellitmre 1 
1 et consommabies 

F 12006 i ~~~~~:~!c 1 



Objectifs 

1 

Résultat> tt!tendns Acth·ités à réaliser 

! 
Indicateurs de suivi/ ln~tltutions Coûts en Période 

spécifiqur:; évaluation responsables Fda d'exécution 

Un stage de Stage de perfectionnement des membres de 1 Nombre de personnes formees DPV ::o 000 000 2006 
pertèctionnement des la cellule environnement ct d.:s représentants e11 gcst•n~ Cll\l!c"!~tmentale 
membres de la cellule des régions en Gestion de l'Em;ronncmrn• 

1 
environnement et des lieu à determmer. la durée trms \3) mo1s 
représentants des régions en 

1 Gesllon de l'Environnement 1 1 
est organisé 

Formation en téledetecuon et mtormauque . Agents to;;;:;;:s ------~ -Trois agents du centre 3000000(f 2006 
national anttacridien ( CNA) de 3 agents du CNA 

i sont formés en télédétection 
et informatique 
Cellule environnement DPV Equ1pcment ct réhabilitation de la cellule en 
équipée et réhab!litée moyen de communication (téléphone, 

Internet) 

1 

·les aéronefs sont èqu1pés en Achat de 3 log1ctels et appareils de guidage; 
logiciels et appareils de Equ1pement de 3 aéronefs log1ciels et 

gUJdage; appareils de gutdage 

-les équipes de SUIVi Achat de 5 kirs de su1vi envmmnemental et 
l 

environnemental de la qualité des traitements; -équipement de 5 
J Mettre 

et 
en place les qualité des tran.:.nenr:; som Jquip.:s de suivi environnemental ct qualité 

condiuons maténelles d~ dotées de Kits de suiv1 des traitements 
travail pour les 
mterven~nts -les co nd ittons de stockage Mise en place de palettes_ étagères et 

des pesticides sont extincteurs: 
améliorées Aménagement des aires de chargement et 

1 

déchargement. 
Réailsation des cloisonnements des 
magasms 

1 
-les magasins sont dotés de - Nettoyage regulier des magasins: 
petits équipements - Controle régulier des écoulements en ca' 
d'entretien de fuite 

Appuyer les sen·ices de Les services de santé - Former les agents de santé pour le test 
1 santé pour les tests de régionaux sont dotés de KIT -Dotation en KIT de test 

chol inestêrase , de test l Appuyer la recherche La cellule de recherche sur Elaboration d'un protocole de recherche sur 
développement sur les , !~s bimxs:i .. itlc; du centre 1 l'application du Green Muscle et d'autre" 

1 tnopestlcld<'S i AGHYMET est renforcée. b!Gpestirides s-~, les dlf'fére!"l!c:; espéc.::s cte 
criquet et sauteriaux au Niger 

Appuyer les capa elles Les capacités de contrôle du Formation des agents du LANSPEX sur 
d 'unalyse des résidus de LANSPEX renforcées l'analyse des résidus 
p<::stic1des. de 
tormulatton et de 
con!r~~e __ ?_es normes du 1 

: l..!:..i'i~:·'l ;;,. l _ _l 1 
f TOT AL GI:::'\.'ERAL 1 
1 l)l' COÜ Dl PGF.S 1 

Cellule réhabilitée et équipée DPV 8 000 000 2006 
et fonctionnelle 

-nombre d"apparcJ!~ et de DPV 15 000 000 2006 
logiciels de gu1dage achelés; ( entrcprises 
.• ~ombre d "aeronefs equipes. compétentes à 

rechercher) 
-nombre de kils de suiv1 -DPV PM(FAOl 2006,2007. 
environnememal et de la 2008.2009 
quaiite des traitements achetés; 
-nombre d'éqUipes dotées en 
équipement et fonctionnelles 
-nombre de magasins touchés: 
-nombre d'étagères. palettes et 
extincteurs achetés: 
-cloisonnements effectués_ 200o,21i07 
-aires de chargement et de DPV 
déchargeme!l! aménagées 40 000 000 (20 
-ma11asms ventilés 000 000 par an) 
-nombre de magasins DPV 80 000 000 ( 10 2005,2006, 
concernés: 000 000 par an) 2007,2008 
-tvpe d' éqll!pement fourni 
- nombre d'agents tbrmès Services de 40 000 000 2006 
- nombre de services dotés en S3nté 
KIT 

- Nombre de protocoles de Cellule 50 000 000 2006 2007, 
recherche re<'h~r<hP çnr , 1 2008 1 
• Nm.1orc û"t!gen:s ir,,~J!iy,_,e, ! ie> 

'"" 1 

. Résultats de recherche bio pesticides 
publiés 
-Nombre d'agents formés LANSPEX 50 000 000 2006, 2007, 

2008 
- Equipements acquis 

1 1 

' 1 1 
1 1 

• 519.j0000l~ 
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Sources de 
financement 

FAO 

1 
1 
1 

Banque 
mondialc 

Banque 
Mondinlc 

Banque 
Mondiale 

FAO 
1 

1 

Banque 
Mondiale 
Banque 
Mondtalc 

FAO 

FAOIBM 

FAOIBM 



46 

Tableau N°9: Echéancier d'exécution du Plan d'actions environnementales et sociales 

Activités à réaliser Période d'exüution 

2006 

1 1 2 

1 Pré5erver la santé du personnes el des j 

r
' Animau'l 1 

ËÏabhssement de mveau sanitaire de base 1 ·······--· . 

de !00 agents , 1 

lntorma!lon et sensibilisation des --- --------- ----·--· --- j --------- --· 
populations des zones reguhèrement 

1

1 Il Il 
1

1 

infestees par le cnquet pèlerin sur les ji 

nsques Iles aux trmtements i 1 

Renforcement et ExplOitation des rad1os ---------- ---------- ----·-·· 1 ---------- ! -----··--· -------- r 
rurales i J 

;n~e:~;:;~~~:u::: ::a~~;;~~:) des zones i ---------- 1 1 1 ----····· 1 ----------- 1 1 1 -------- -----------

Préserver 
bioph,·sique 

l'Environnement 

Etude sur la faune non cible de ! ·Air ct 1 

du Tamesna par l'inventaire et la 
locallsauon de !.!urs a1res g.:ographtques 
de 
Renforcer les capacités des acteurs 
formauon de 2 Pilotes. 37chauftèurs des ---------
véhicules d.: traitement et 8 maga:,1mer,. 

Amélioration des conditions de travail l --------
des p1lotes. chauffeurs des vèh1cules de : 
traitement et magasiniers i 

1 

Mise en place de 5 équipes de SUIVI 1 

environnçmental et qualite des 
traitements 
condu1te ct·ur.e formation aux équ1pes de 
suivi environnemental et qualite des i ----------

. ! 
traitements ; 

1 --··------

-------~-- ' 

1 
-~~----~- ! 

1 

~---------- 1 

1 1 

.... ----·--~- 1 

_______ ,. ___ 

~------~-

1 

1 1 

1-

--------- 1 
1 

Formauon de 30 agents en Q"-l:::.J:::E::::S...:T __ __;_ 
- E']Uipcrnent d-;;séa,um;,- OUEST en 

tèlephone satellitaire et consommabie 

envmmnem.:nt et des 
représentants des réglOns en Gesuon de 
rEnvironnement lieu à determ:ner, b 
durée tro1s i Jl mois 

~---~ ........ 

1 

-+---r- 1 . 1 1 1 Il , 

1 - 1 

~- -- _=i-L=~+-~! _n
1
. 

_.______ Il ; . 



Activité~ i té11llser 

Mettre en plan le~ 
matérielles de trMvall 
lnte""enanh 

conditions ,. 
pour les 

Equipement et réhabthlation de la cellule 
en moyen de communication (telephone: 
Internet) 

Achat de 3 logtct.:l~ et appareils de 
gutdagc 

Equipement de 3 o~roncfs logtctels et 
appareils de guidngl,! 

Achat de 5 ktts de ~!.liVi envmmnem.:ntal 
et qw.dite de~ tra1te111~nts 

Equipement de 5 llquiflcS de 
environncmc:ntal ~~ qualite 
traitements 

suivi 
des 

Mise en pl~ce de f'llllcttes, étagères et 
exuncteurs 

3 
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Période d'exécution 

1 2 2 

i 

i 

' 

1 

1 

1 

1 
1 
! ---------- ,_________ i l 1 1 1 ! 1 

• ---- -- 1 1 1 1 . l Aménagement des ~!fil~ de chargement et Il ---------- 1 ---- - 1 1 1 ------- 1 ' 1 1 j 

'""~···'"' ' ---------- --------- 1 ' i -------- -------- 1 

"''"'" ·~ '" ''"''""'."" '" ! 1 ! _l --------- ---------- l u -------- --------- l ---------- J 
...... , . . . 1 ------- --------- 1 --------- ---------- ' ---------- 1 --------- ------- 1 --------- -------- -------- -l -Nettoyage regulier cie~ maaasms 1 ---------- ! -------- -------- -------- ~ 
Contrôle des ecnulemlll1ts en cas de futte 
Appuyer le' servl~o~ de santé pour les 1 

tests de ~ hollnestérM-l' 
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CONCLUSION 

L'invasion des criquets de 2004 s'est traduite par un déficit alimentaire grave dans 3 755 
villages, près de 1 million d'habitants ont été affectés par 1 'invasion acrîdienne (140.( '()0 
ménages d'agriculteurs et de pasteurs principalement des zones du Nord de Tillabéri, 
Maradi, Zinder et Tc.houa. Le déficit céréalier est de l'ordre de 300 000 tonnes et les pertes 
imputables au cnqLet pèlerin représentent 30% de cc déficit. Les 70% restants sc nt 
imputable au déJ1cit pluviométrique enregistré dans ces zones. Une baisse de la production 
fourragère de 4 462 219 tonnes est enregistrée dans ces zones ac,:.:ompagnée d'un 
mouvement de transhumance prématuré. Cette invasion a nécessité l'utilisation 
d'importantes quantités de produit~ chimiques pour venir à bout du flénu. Ainsi 169 250 
litres d'insecricides ont été utilisés pour traiter 272 428 hectares. Suite à ces traitements des 
impacts négatifs importants ont été évalués suite à deux missions en septembre et en 
novembre 2004 pour évaluer l'impact négatif des produits sur les personnes et les biens et le 
milieu natu~cl notamment sur la faune sauvage non 'Gible. Des résulte.ts de ces deux 
missions, on peùt retenir que les espèces de faune non cible et les personnes en contJct 
direct avec les produits ont bien été détruits pour les premières et contaminés pour les 
secondes. 

Ainsi, le projet africain de lutte d'urgence contre le criquet pèlerin qui tait l'objet de la 
présente évaluation environnementale et sociale a montré que si le projet sera exécuté en :.;c 
basant su l'utilisation à grande échelle des pesticides chimiques des impa•..:ts négatifs seront 
enregistrés sur les composantes sensibles de l'environnement comme la faune, l...::s 
ressources halieutiques et hydriques et le milieu humain. La Santé humaine sera beaucoup 
affectée notamment celles des applicateurs, des chauffeurs, des pilotes, d<;:s habitants des 
zones affectées et traitées. 

Les mesures à prendre pour minimiser les impacts négatifs sont surtout des mesures de 
préventions à travers l'information, la sensibilisation ct la formation des acteurs; Le suivi 
de l'état sanitaire des acteurs directement impliqués et la dotation en équipement de smvi 
des services sanitaires. Aussi, l'évaluation environnementale et social retient que le pro)et 
aura moins d'impact négatifs sur l'environnement si l'accent sera mis sur l'utilisation Ju 
Green Muscle un biopesticide mis à jour et testé à grande échelle au Niger qui est 
actuellement proc:uit industriellement ct commercialisé à des coûts moindre par rapport aux 
pesticides chimiques, efficace sur le criquet pèlerin et sans aucun effet secondaire nuisibl<:s 
sur les élément non cibles et non toxique à la santé humaine. 

Le cadre de gestion environnementale et sociale pour la mise en œuvre du Plan d'action 
environnementale et sociale du projet regroupera plusieurs institutions spécialisées dans la 
gestion des différentes composantes de l'environnement qui seront impadées à savoir la 
santé humaine, les ressources en eau, la faune et la flore des zones écologiquement 
sensibles, et 1 'élevage. 

Ainsi, grâce à ces mesures proposées contenues dans le Plan d'actions, le projet pourra 
attei:-tdre ses objectifs à savoir contrôler et éradiquer à court terme l'invasion acridiennc; 
atténuer les effets néfastes sur les communautés victimes, par la mise en .~uvrc d'actions 
multiformes appropriées~ mettre en place des mécanismes durables d'alerte précoce ct de 
ré po 1ses rapides ù 1 'éc:helle nationale et régionale, tàce aux invasions des cri<;uets pèlerins./. 
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ANNEXE 1 : Termes de références de l'évaluation euvirmmementale Proje! Africain de Lulle 
d'Urgence contre le Criquet Pèlerin Btmq'ue Mondiale 

1. Contexte 

Les pays sahéliens ont connu l'une des plus graves invasions de criquets pèlerins plus grave depuis 
quinze ans. Cette crise a provoqué des dégâts importants sur les cultures el les pâturages. Ses 
conséquences ont été désastreuses sur la sécurité alimentaire des pays affectés, notamment pour les 
communautés rurales. 

Répondant à l'appel des Gouvernements, de la FAO et de la communauté internationale, la Banque 
mondiale a : 
• dans un premier temps procédé à des réaffectations de ressources il partir des pn~jets en cours pour 

soutenir les opérations d'urgence; 
• dans un second ten1ps un projet de lutte d'urgence couvrant sept pays : le Burkiaa Faso, le Tclnd, 

le Niger, le Mali, Je Sénégal, la Mauritanie et la Gambie, pour un montant total de 60 millions de 
doilars, a été préparé. A cet égard, une avance d'un montant de 12. 4 millions de dollars a été 1nis 
à disposition des sept pays pour la préparation du projet. 

2. Objectif du projet et principales composantes 

Le projet africain de lutte d'urgence contre le criquet pèlerin intervient dans trois domaines : 
• aider les pays ;i gérer la crise actuelle, 
• réduire les effets de l'invasion acridienne sur les populations et l'environnement, 
• assurer la mise en place d'une stratégie renforcée de lutte préventive et d' intel''ention rapide, tant 

au niv\:au national 4ue régional. 

Ce projet intervient dan5 trois domaines : 
• "'ider les pays à gért.:r la ctise actuelle, 
• réduire les effets de l'invasion acridienne sur les populations et l'environnement, 
• assurer la mise en place d'une stratégie renforcée de lutte préventive et d'inter;ention rapide, tant 

au niveau national que régional. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, une lettre de politique nationale de luite contre le criquet 
Pèlerin a été adoptée, dans laquelle chaque pays s'engage à élaborer et mettre en œuvre un programme 
national, incluant l'ensemble .des actions et des financements. Les actions destinées à la gestion des 
impacts de la lutte antiacridienne, sur l'environnement, la santé humaine et les capacités de producti~m 
des exploitants doivent être partie intégrante dudil programme national. La coordination régionale des 
actions est assurée par la F AO. 

3. Les besoins en matière d'évaluation environnementah~ 

L'évaluation environnementale (EA) est une des conditions des accords de crédits (article 6, schedule 
4) et doit être élaborée avant le 30 juin 2005. L'EA doit être conduite en conformité avec: i) ks 
directives de la Banque Mondiale OP (Operationnal Policy) et BP (Bank Procedure) 4.01 : 
« Environment Assessment », ii) aux réglementations nationales sur l'évaluation environnementale, •:t 
iii) aux d:rectives de la FAO relatives à la gestion des pesticides et au suivi des imp~:cts des opératior.s 
de lutte antiacridienne. 

Un Plan de Gestion des Pesticides a déjà été élaboré pour chaque pays par les équipes nationales ùe 
mises en œuvre da projet (dans la plupart des cas, les Unités Nationales de Lutte Antiacridiennc 
(UNLA), ou la Direction de la Protection des Végétaux). Ce plan vise à promouvoir une utilisation 
sécurisée des pesticides ct la lutte intégrée (lntcgrated Pest Management), conformém•.::nt à la politique 
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de 'iauvegard~: de la Banque Mondiale OP 4.09 (Pest Management) et aux directives de la FA0'
1

• Ce 
plan, qui a été conçu dans I'urgcnœ de la phase préparatoire du projet, comporte une évaluation 
sommaire des risques, des mesures d'atténuation des impacts ct de renforcement des capacités. 

Par ailleurs, plusieurs partenaires, tel que la FAO, I'USAID ou encore Cerex Locustox ont ir:tié 
plusieurs actions environnementales (par exemple plan de récupération des emballages vides, plan de 
suivi environnemental et sanitaire de la lutte antiacridienne, Supplemental Enviro111rent 
Asscssmcnt. .. ) dans certains pays du projet AELP. 

II manque cependant un plan d'ensemble permettant d'assurer la cohésion des a;.;tions et de comi:.Ier 
les lacunes. Il convient donc rassembler toutes les initiatives et informations, et d'évaluer les doma:nes 
qui restent à couvrir, à renforcer ou à compléter dans le cadre d'un plan national de ges ion 
environnementale de la lutte antiacridienne. Ce plan pourra servir de référence aux UNLA, à 
l'ensemble des acteurs de la lutte acridicnnc ainsi qu'aux donateurs. 

4. Champs de I'EA 

L' EA couvrira 1 'en sem ble des territoires concernés par la lutte antiacridienne, incluant les zones de 
traitements, les zones de stockage et de manipulation des pesticides, les zom:s de collecte ct de 
recyclage des emballages vides. 

L'EA traitera de l'ensemble des impacts de la lutte antiacridicnne, tant sur le plan strictement 
environnemental que mr le. plan de la santé humaine. L'étude identifiera les domaines déjà rien 
couverts par des étuc1es, projets et travaux existants, ainsi que les domaine; qui feront l'objet 
àpprofondissements dans le cadre de cette étude. 

5. Les objectifs de l'évaluation environnementale 

L'objectif général est de mettre en place un plan national de gestion environnunentale de la lutte 
antiacridienne. Ce plan comportera: i) une évaluation complète des risques et des i1npacts potentieL; et 
des mcsurçs de mi~igation appropriées ii) une évaluation des actions réalisées en 20;J4 dans le domaine 
de l'environnement et de la santé humaine ii) l'identification les travaux, études et :•ctivités en cours ct 
les domaines qui nécessitent des actions complémentaires iii) un plan d'action pour 2005 et un 
chr~mogramme prèvisionnel jusqu'à 2008. 

La plan d'action sera présenté sous la forme d'un tableau et récapitulera les risques principaux, les 
actions proposées, les institutions responsables, des indicateurs simples de suivi/évaluation et, les 
coûts et les différentes sources de financement. 

Les domaines que :'étude doit couvrir sont les suivants : 
l. Suivi/évaluat~on des impacts environnementaux 
a} Identification des risques 
• Identifier les principaux pesticides utilisés (malathion, chlopyrifos ... ) et identifier les risques sur 

l'environnement: eau, sols, organismes non cibles, comprenant les organismes aquatiques 
(poissons, arthrcpodes), les vertébrés terrestres (mammifères, oiseaux, reptiles) et les invertébrés 
terrestres (a bei Iles, i nscctes .. ). 

• Identifier les zones de traitc1:nents, et procéder à une classification selon leurs vulnérabilité vis-il
vis des traitements insecticides: étendue d'caux superficielles notamment (rivièr.:s, lacs, puits ... ), 
zones de cultures prêtes à être récoltées, zones de cultures biologiques ou de lutte intégrée (IPM), 
zones de paturage ... 

~Yan der Valk H, Everts JW, Directives sur le criquet pèlerin, Tome 6, Précautions d'usage pour la santé 
hurPaine et l'environnement, FAO, 2003 
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• Identifier les zone~ écologiquement sensibles, qui sont concernées par la lutte ;mtiacridiennc cl les 
cartographier (cartographie numérique, si possible). Donner les principa!es caractéristiqc~es 
environnemet1tales (environnement physique, biologique et socio-culturel). 

b) Mesures de li.nitation des risques 
• Proposer des mesures, applicables tant en lutte préventive (remissions/résurgence) qu'en lutte 

curative (recrudescence, invasion) pour limiter les risques et les impacts environnementaux. Ces 
mesures incluront : 

Des mesures permettant d'améliorer la qualité des traitements aériens et terrestres (formation 
des applicateurs, contrôle qualité, choix et réglage des équipements de traitement, gestion des 

.
1
! fqn

1
ds de cuves ... ) et leur tracabilite (utilisation de GPS et de SIG notan~ment, formulaires de 

tràitements ... ) · 
Des instructions claires destinées aux applicateurs aériens et terrestres, des précautions à 
prendre dans les zones dites vulnérables et les zones écologiquement sensibles: abscnct de 
traitements, choix des proJuits, respect Je zones tampons, respect d.:: Minis de carenc•:s, 
précautions J'applications 

, , Des mesures pour promouvoir promotion de l'utilisation de pesticides plus « propres», en 
tenant compte des caractéristiques environnementales des zones traitées ct de leur 
vulnérabilité. Le choix des pesticides tiendra compte du cadre réglementaire (homologation 
CILSS, liste des pesticides autorisés par la BM, .. ) et des considérations techniques 
(recommandations du PesticiJe Referee Group/FAO, toxicité et compétences des applicateurs, 
écotoxicité et environnement, délais de carence ... ). 

• Préciser clairement, en partenariat avec l'UN LA, le dispositif de mise en œLtHe Jes mesures Je 
limitations d;:s risques: qui prend les décisions Je traitement, quels sont les p.-oduits disponibles 
pour chaque équipe de traitement sur le terrain, quelles sont les conséquences sur la gestion ues 
stocks de pesticiJcs et des approvisionnement, quelles sont les formations complémentaire~~ a 
envisager pour les équipes de traitements 

c) Mesures de suiyi/evaluation de l'impacts des traitements 
• 

• 

• 
• 
• 

• 

• 

Identifier les .Studes d'évaluation des impacts environnementaux qui ont été effectues lors des 
précédentes c:unpagne de lutte, et les principaux enseignements 
Propo.>er un r: lan de monitoring enyironnemcntal des zones concernées par la lutte antiacridiennc 
et en lien ave..: les programmes de monitoring existants : suivi des résidus de~ pesticides dans •es 
eaux d les sols, évaluation des impacts sur les populations non cibles, aquatiques, vertébrés et 
invertebre terrestres), contrôle J'efficacité ... Une attention particulière devra être portées aux 
zones vulnérables ct aux zones écologiquement sensibles 
Mesures 'de protedion des applicateurs et des populations ct suivi sanitaire 
Identifier les besoins en matière de protection individuelle selon les opérateurs ]e la lutte 
Proposer un plan de suivi sanitaire des applicateurs, comprenant les examens avant la campagne, 
pendant et aprl:s la campagne 
Identifier les mesures à prenJre selon le résultat du suivi sanitaire, et en cas j'intoxication ou 
d'empoisonnement 
Identifier les outils de sensibilisation des populations humaines en période d'invasion, en évaluer 
les performances et recommander les solutions en cas de besoins. Proposer des mesures 
d'infon-l1ation des populations sur les précautions à prendre dans les zones de traitement (par 
exemple respect des délais de« réentrée >> pour les populations et le cheptel). 

2. Gestion des pesticides 
• 

• 

• 

Identifier le dispositif de gestion des pesticides de la lutte antiacridienne ex.istant au niwau 
national (central, secondaire et tertiaire), et identifier les faiblesses et propositions de solutions. 
Identifier les capacités existantes d'analyse des pesticides et propost.:r des solutions 
complémentaires 
Proposer des mesures pour une gestion sécurisée des stocks et éviter l'accumulation de stocks 
excessifs. Identifier les capacités de stockage existantes ct leur validité environnementales 
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(présenct ou non dans les li:o.sus urbains, respect des normes FAC ). et les b!.!so'ns 
complémentaire: infrastructures (tant au niveau central ttu'au niveau des régions); équipements 
(systè::~e d'urgenœ et anti-feu, loges de gardiens, doudlt:s pour le nett<',yage, matériel de 
manutention .. ) 

• Co'llirmcr l\!xistence de filière de récupération des emballages vides et évaluer les besoins 
complémentaires 

• Enfin, ident1fier les autres risques ct les mesures pertinentes d'attênuation {lranspcrt, 
manipulation ... ) 

3. Promotion d'altcmatives à la lutte chimique intensive 
• Identifier les essais de recherche/développement, etl lien avec t'e programm.;! EMPRES et les 

UNLA. permettant de réduire l'utilisation des produits chimiques (par exemple réduction des 
concentrations, recours à des produits moins toxiques ... ) et d'expérimenter des altcrnati\CS 
( biopestieidcs ... ) 

• ldentirïcr les be'>oins en formation et assistance technique, notamment auprt:s des agriculteurs cl 
des UNLA, afin de promouvoir les techni(JUCS de lutte alternative, 

4. Communication, information et ÎmJllkation de la société civile 
• Proposer des .actions de communication sur le~ mef')ures environnementale de la l:ttte 

antiacridiem1e. Ces mesures intégreront des actions spécifiques aux mesures de « Disclosure » de 
la Banque Mondiale (voir OP 4.0 1, point 16 à 21) 

• Mettre en place un dispositif permettant de renforcer la collaboration entre les UNLA d ks ONG. 
· Ces organisations pourront par exemple être sollicitées pour informer ct former les agriculteurs sur 

le:, dangers des pesticides de la lutte antiacridienne et les mesures de précautions à prendre dans 
les zones d?. traitements. Certaines ONG peuvent être associée aux actions d'éyaJuation du projd. 

L'EA s'attachera à fixer des objectifs réalistes, en tenant compte des activités réalisées lors de la 
campagne précédente. 

L'EA portera un~ atten:ion particulière: 
• ù l'évaluation du cadre institutionnel et réglementaire existant (notamment les domaines qui n\:nt 

pas él6 abordé~, dans le Plan de Gestion des Pesticides), les forces et les Jàibles~es 
• l'identification des besoins de renforcement des ca1>acités des UNLA et des institutions 

partenaires, n::cessaire pour fa mise en œuvre du plan national de gestion environnemental. Les 
action5 de renforcement de capacités concerneront la Cellule Nationale de Coodination (CNC) du 
,m)jet AELP, ainsi que I'UNLA qui est un acteur essentiel pour assurer la pén:.nnité du dispositif 
env1ronnernen:al. Il faudm egalement étendre les actions aux services de l'Etat concernes par 
l'environnement et la santé humaine (laboratoire d'analyse de résidus, laboratoire d'analyse de 
pesticides, service~. d'hygiène et de santé publique, ministère de l'environnement ... ) et aux 
servict.:s régionaux impliqués dans le lutte contre le criquet pèlerin. Des lormalions seront 
c!galement disp.;:nsé~s po!Jr k personnel temporaire, réquisitionné pendant les invasions. 

6. R·~JlJlOrt attendus 

Le rapport final devra être concis (25 pages maximum) et sc limiter aux problèmes environnernenlmlX 
les ;~lus significatif; Le texte principal doit se concentrer sur l'identification des actions en cours, et 
l'évaluation des domaines qui restent à couvrir, à renforcer ou à compléter. Un plan opérationnd 
présenté sous la fimne d'un tableau sera proposé pour la première année du pn*~L ct u11 
ehronogrannne prévisionnel pour les années suivantes. 

Les données de détail seront placées en annexe, si elles sont nécessaires. Une carte des zot~(;S 

ecologiquement seilsible sera fournie. Les études et projets significatifs, \nitiés par d'auttes 
partenaires, concernant la gestion des impacts environmanentaux de la lutte antia-::ridienne serolit 
(:gaiement fournis en annexe (par exemple plan de gestion des emballages vides. prc•gmmmc de suivi 
sanitaire des applicateurs ... ). 

Le rapport pourra être structuré de la manière suivante : 
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- M cmitoring enviJ"onn(::mental 
- Mesures de pmtcction et monitoring sanitaire des applicateurs 
- Gestion des pesticide~; 
- Promotion d'alternatives a la lutte chimique intensive 
-Communication, information ct implication de la société civile 

7. Consultant 

Consultant national (ou international): il aura une cxpcnence significative en évaluatton 
environnementale de projet, et une bonne connaissance de:, activités agricoles. Une ,.;;xpérience dans le 
domaine de la protection des végétaux et de la gestion dt~s pesticides est vivement recommandée. La 
maîtrise du français, écrit et parié est nécessaire pour les pays francophone. Le consultant devra avoir 
un fort sens pratique pour recommander des actions simples ct efficaces. 

Le consultant travaillera en ~Squipe durant toute la réalisation de l'étude avec lill correspondant 
national « enYironnement », désigné par le coordunnatcur de projet. Ce correspondant sera Je 
préférence le responsable environnement au sein des Unités Nationales de Lutte A.ntiacridienne. Cc 
travail l!n équipe permettra d'ancrer I'EA dans les activités de lutte antiacridiennr:. ct de facilite! la 
mise en œuvre d(:·s recommandations er le suivi des actions environnementales. LI Banque Mondidc 
et la FAO sont a la di ~position des Gouvernements pour apporter des conseils sur la préparation de 
I'EA et veiller à une cohérence régionale. 

8. Calendrier d'intervention 

Cette EA pourra être réalisé par une mission de terrain de] semaines suivie d'une rdaction de rappnrl 
d'une semaine. A.ant ~on départ le consultant devra exposer et. valider le plan dç gestion devant :es 
responsables du pr,:;jet ct les UNLA, le« point focai »du projet AELP au sein de 1:! mission résidente 
de la Banque Vlouimle, ainsi qut~ les principaux acteurs impliqués dans les actions ·..:nvirollncrnentiilcs 
proposées (par exempte M inistèrcs de la Santé Publique, M inistèrc de 1' Env iro:memcnt, c~rtain~s 
ONG ... ) 



ANNEXE If: MÉTHODOLOGIE I>E l.'f:TtJDE 

Cette annexe du rapport présente la méthodologie su;vie au cours de l'étude. Elle a oriedé 
l'évaluation succincte des impacts observés sur le terrain et dans la bibliographie re]ativcment passés 
avec les pesticides et permis d'analyser les impacts potentiels du projet. 

Identification ct évaluation des impacts potentiels 

L'évaluation de la signilkation des impacts découlant du projet ali·icain de lutte d'urgence conlr{; le 
criquet pèlerin permettra d'évaluer !es enjeux environnementaux réels du projet ct de prendre :JI;e 

décision éclairée quant aux éventuels ajustements à lui apporter au regard de la rJrotection du mili;;u 
naturel, des ressources et de leur exploitation, des hommes et des animaux. La Figure 1 schématise la 
démarche analytique propre à l'évaluation des impacts. .Pnkisons que l'évaluation d'un imptact 
procède inéluctablement d'un jugement de valeur. 

1.1 Démarche analytique de l'évaluation de la signification des impacts 

L'évaluation de ;c. signification des impacts, lesquels résultent de l'interaction de la nature, de 
l'intensité, de la du.rée et de l'étendue des perturbations impo~ées aux composantes signifïcatives du 
milieu, comporte jÙ1sieurs étapes, à savoir: 

Etape 1 

i:tape 2 

Étape 4 

Étape 5 

Etablir la liste des ,activités-sources dïmpa•~t et déterminer les composal'lcs 
environnementales susceptibles d'être affectées par celles-ci. 

D~tcrminer la valeur environnementale et le degré de perturbation des composantes 
des milieux physique, biologique et humain susc~ptibles d'être aff(~,;tées. 

Évaluer l'intensité de la perturbation impo.<>él..~ à chaque composantt: el déterminer la 
durée ct l'étendue des effets générés par chaqw~ activité. 

Déterminer, à l'aide du réseau d'estimation, la signification de chaque impact 

Consigner les résultats de l'analyse dans la grille-synthèse d'évalu:ttion des impacts et 
déterminer les composantes affectées ou non par le projet de même que l'ampleur des 
impacts cumulatifs ainsi que ceux où une incertitude persiste quant à leur nature et à 
leur signification. 

J,; 



Figure 1 : Démarche analytique de l'estimation de la signilïcalion des impacts 
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1.2 Paramè1~res d'évaluation 

i 2.1 r\alure 

La ,1aturc d'un impact fait référence au caractère positif ou m'g~tif des effets d'une activité sur !ttl;.' 

composante domH;e du milieu. 

1.1 .2 lnlt'llSÎ'.é 

L'intensité d':.m impact exprime l'impo11ance relative des conséquences sur l'environnement qu'aura 
l'altération d'une composante ct ce, en eonsidérant la valeur environnementale de e<.;lle-ci ct son dc~;.ré 
de perturbation (ampleur des modifications structurales et fonctionnelles). Ainsi, plus une composante 
jouira d'une grande valeur compte tenu de son caractère particulier, plus son altéraî ion risquera d~~ sc 
rép::rctllcr :>évèrcn•::.lt sur son environnemenl. L'intensité représente donc une dimension majeure •Je 
l'impact dont l'importance relative est pondérée par la durée et l'étendue de ses effets 

1.2.2.1 Valeur d'une composante envinmncmcntale 

La valeur d'une composante environnementale exprime l'importance relative de ceik-ci dans le 
contexte environnemental et social du milieu concerné. Son évaluation porte, d'une part, sur 
l'appréciation· de sa valeur intrinsèque, comme délinie par sa fonction, sa représentath·ité, sa 
fréquentation, sa diversité ainsi que sa rareté ou son unicité et, d'autre part, par t:a valeur sociale 
qui démontre son intérêt populaire ct politiqué. La valeur sociale évalue la "olonté populaire ou 
politique de conserver l'intégrité ou le caractère particulier d'une composante environnementale. Elle 
s'exprime par le biais de la valorisation populaire ou des lois ct des règlements. Ainsi, les actions 
visant à conserver ou à bonifier le caractère original d'une cPmposantc contritn;cront i1 hausser sa 
valeur environnementale. 

Fonction: Ce paramètre évalue, du point de vue de la biologie, le degré d'utilité ou le caract•>re 
e~serdel des composantes physiques et biologiques du milieu pou la réalisation des 
activités de reproduction, d'alimentation, de migration, de repos, etc., lesquelles sc:ll 
essentielles au maintien des communautés. En ce qui concerne le milieu humain, :c 
paramètre de fonction peut évaluer, par exemple, le rôle d'une f:~.pèce animale 'LI 

végétale pour les activités de subsistance, commerciales, touristiquec> ou récréativ~~s ;:.u 
préservatJOn. 

Représcntath:ité : La représentativité exprime le caractère typique d'une composante qui doit êt1e 
protégée en raison de sa valeur biologique, sociale ou patr!rPoniale. 

Fréquentation : Ce paramètre détermine l'intensité ct la fréquence d'utilisation •J'une eomposante 
en" ironnementale par la faune ou par l'humain. Il peut être exprimé en termes de 
densité (proportion variable d'une population) ou de fréquence d'occupatior~. 
\insi, un miiieu particulier (une mare, le fleuve, une forêt, un plateau, etc.) peut 

constituer le site de reproduction ou d'alimentation de la majeure partie de la 
population d'une espèce d'oiseau ou de mammifère. L'utilisat=on d'un site peut 
être permanente, occasionnelle, régulière. cyclique, saisonnière, de. 

Diversité: La diversité exprime le caractère d'une composante ou d'un milieu qui comport; 
plusieurs aspects (par exemple, plusieurs espèces de reptiles, differents habitats et 
niches écologiques, différentes utilisations) de façon simultanée ou successive. Le 
paramètre de diversité indiquera l'intérêt ou la qualité d'une composante •1U d'un 
milieu. 

Rareté ou unicité : Le paramètre de rareté, qui constitue un indice discriminant majeur de l'intér\?t 
d'un élément fait référence au caractère exceptionnel ou extraordinain.' d'une 
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composante environnementale ou encore à une espèce ou L,n habitat pariicul;cr 
menacé ou en danger. . 

Les quatre classes· rct:nues pour juger de la valeur environnementale d'une c•Jmposantc sont :cs 
sujvantes : très grandt', grande. moyenne et faible. 

Valeur socialt~ · L{s éléments pour lesquels les populations locales, l'Etat, la B:mque i\londiale ct 
le~; planificateurs du projet pomraicnt être préoccupés sont : 

• la santé ct la sécurité de la population; 

• la contamination des pâturages; 

• la contamination des sols; 

• les espèces animales sauvages ct domestiques; 

les espèces végétales sauvages: 

• la biodiversité; 

les espèces rares et menacées; 

• la qualité des eaux superficielles (mares semi-pennancnlcs ct 
permanentes); 

• les activités pastorales (transhumance, etc.). 

1 .2..2.2 Degré de perturbation 

Le degré de perturbation évalue l'ampleur des modifications qui affectent les caractéristiques 
structurales et fonctionnelles d'une composante du milieu. Ces modifications pc1.•vent <tinsi entraîner 
la destruction totale ou partielle de une ou plusieurs des caractéristiques propres a la composante. Le 
degré de perturbation implique la nntion de vulnérabilité de la composante affectée qui se traduit 
essentiellement par la capaci.té d'adaptation (tolérance) de~• communautés ct de leur biotope ct par la 
superficie minimale f(mctionnclle en-deçà de laquelle un système est incapable de fonctionner 
adéquatement et ainsi perd son intégrité. Le degré de perturbation inclut également une dimension 
spatiale, exprimée par la proportion de la composante du milieu affectée par le pr.~jet. Ainsi, plus uile 
communauté est vulnérable ou peu tolérante et plus la proportion de la composank environnementale 
aftèctée est grande, alors plus le degré de perturbation sera élevé. 

Trois degrés permettent de qualifier l'ampleur des perturbations, soit faible, moyen ou fort. 

FAIBLE: lorsque l'impact ne modifie que très légèrement la qualité de la composante, n'affectant 
pas de fa~·on perceptible son .intégrité ou son utilisation. 

MOYEN: lorsque l'impact réduit quelque peu la qualité de la composante affectant ar;;sr 
légèrement son intégrité et son utilisation. 

FORT; lorsque l'impact entraîne la perte ou une modification de l'ensemble d·~s caractéristiqur~s 
de l;:; composante environnementale, altérant ainsi fortement sa qu&!ité et mettant t~n 

cause son intégrité. 

Les classes de valeur de l'intensité de l'impact, qui varient de très forte à làible, Ct)rrcspondent aux 
produits de l'interaction de la valeur environnementale de la composarlte environnementale et de son 
degPS de pt:rturbation. Le Tableau 1 présente la grille d'évaluation de l'intensité d'u:· impact. 



Tat.icau 1 Grill•.: j'évaluation de l'intensité d'un impact 

DEGRE DF VALEUR ENVIRONNEMENTALE 

---------------------------------------
MOYENNE FAIBLE 

Moyenne Faible 

J\1oyenne Faible 

Faible 
----~~----------~----------------------·--------

L'ét~ndue d'un impact correspond à la portée ou au rayonnement spatial des efli ts g0nér.:s par une 
intcr·vent.ioJJ sur le milieu. L'étendue peut être qualifiée de ponctuelle, locale ou ré;?,ionalc. 

PONC~TUELLE: l'impact se limite à l'emprise immédiate ou à proximité de l'acti\ tc. 

!.OCt'.. LE : l'impact se fait sentir sur toute la zone d'étude. 

REGIONALE: l'imJact est ressenti à l'extérieur de la zone d'étude, comme sur l'ensemble d'un 
bas~in hydrographique, par exemple. 

1.2.4 Durée 

La durée d'un impact rt.Sfère à la période pendant laquelle sc font sentir les effets d'iu~e imcrvention sur 
le milit~u. Il est important de ne pas confondre la durée d'un impact avec 1::; dmée de la SOIFCt' 

d'irnpact. Ainsi, une intervention se déroulant sur quelques semaines pourrait avoir des répercussions 
sur certaines composantes du milieu s'étendant sur plusieurs années. Donc, la duré.;; d'un impact coït 
faire référence à la période de récupération ou d'adaptation des composantes afkctées. Les impacts 
sont catégorisés de longue, naoyenne et courte durée. ' 

LONGUE: 

MOYENNE: 

COURTE: 

impact dont les effets sont ressentis de façon continue pour la jurée d'une ac ti\ ité 
et même au-delà. Ils peuvent même être irréversibles. 

impact dont les effets sont ressentis de façon continue mais p)ur une période de 
temps inférieure à la durée de l'activité. 

1mpact dont les effets sont ressentis à un moment donné et pour une période de 
temps inférieure à la durée de l'activité. 

1.3 Significaticn des impacts 

I.a signification est déh.:nninéc ù l'aide d'un indicateur synthèse qui permet de ju~·,<:r globalement de 
l'imoact que pourra subir une composante du milieu. Rappelons que la signilicat!,m d'un imp<~d 1:st 
évaluée grf:,ce 1 la c.ombinaison d'un indicateur d'intensité, lequel lie la valeur envin.lllilenH:~ntale d'u'lc 
composant-:: er son degré de perturbation, et de deux indicateurs caractérisant l'impct lui-mêm~:, soii 
son etendue et sa durée. 

La corrélation établie entre chacun des indicateurs (intensité, étendue et durée), cor.1me présentée à la 
Figure 2, permet dt déterminer le niveau de signilïcation d'un impact. L'échelle d': signification des 
impacts comprend quatre niverlux, soit maj~ur, moyen, mineur et négligeable. 
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De tàçon générale, un impact est qualifié de majeur lorsqu'il altère profondémeilt la nature et l'us~ge 
d'une composan!e environnementale très vulnérable ou très peu tolérante et éga 1ement forterrcnt 
valorisée. Un impact sera d'autant moins significatif (moyen, mineur et négiigeable) que la 
vulnérabilité et la valorisation de la composante atfectéc St~ront faibles. 

Une fois !a signifi<:ation d'un impact déterminée pour une activité et une composante 
environnementale données, le résultat est inscrit dans une grille d'évaluation des impacts. Lorsque 
l'ensemble des ac.:tivités a été analysé ct que la grille-synthèse est complétée. ou obtient une im,lgc 
globale des ac ti vi tés-sources d'impacts, de la signification de ~:hacun des impacts et des composm !tes 
environllementa[es affectées. 
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Figure 1 · Ré~eau d'estimation de la signilic:atior1 des impr.cis 
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2 Sources d'impacts 

Les activités tjUÎ doivent être considérées comme source~; ;wtentkllcs d'impacts P'>sitils ou nt~gatils 
sur les composantes (physiques, biologiques ct humaines) sensibles ct valorisée~' du milieu réccpleur 
sont les suivantes : 

2.1. Gestion des stocks de pesticides 
le stockage ou l'entreposage : comprend l'inventoriage. le déplacement et la mise en iieu sûr 
des pesticides dans les instalîations d'entreposage. ie rcconditionllcmcnt6 . le confinc!A:cnt 
secondaire, ct l'aménagement à long ten11e des sites: 
le transport: comprend le reconditionnemcnt pot:r le transport, la charge et la décharge de 
camions. le transport par camion aller-retour des installations d'entreposage, et les an:idC'Pls 
qui risqt.:•.!nt de sc produire; 
la manuter.tion 
la colleçte ct la réutilisation des emballages vides 
assainisscm:·nt des sites : comprend la délimitation des site::., les essais ck l'cau. les c:.;5ais Jil 

sol, et le nettoyage. 

2. 2. Pulvérisatim: 
les traiter:1ents terrestres (produits utilisés sur des petites échelles avec 'J~~p dïutcrvenanis. 
plus de matières actives à l'ha); 
les traitements véhicules (équipes spécialisées de la PV, ks passages camions, ::,u:-expl.~:;ili1JI1 

de-> chauffeurs, la manutention (remplissage des appareils, transport cks produits stir le 
terrains, le ::.tockage au campement c'est-à-dire. cohabitation des produits e. des équipes d•. ne 
longue expositi•.)n des acteurs, vidange et entretien des appareils) 
le'i' traitements aériens : la couverture d'une grande superficie, ditliculté dtc rcspœl des zcHcs 
écolog:qur.:menl sensibles, non respect des zones tmnpons, dépôt di:cct sur ccnaincs 
compo:>antcs de l'environnement (points d'cau, pdturage. sol. .... ) 

2. 3 Le :mivi: 
rentrée de1. équipes de suivi pour les évaluations des traitements (mortalité, estimation Je la 
population non cible, échantillonnage analyse des résidus ... ). Ces équipt•s sont directement 
exposées aux produits ; 
restriction des activités humaines ct animales dans les aires traitées qui parfois sont des 
vallées, où les differentes ressources sont vitales pour la survie des populai.Ï(lllS environnantes 
(elles sont interdite de rentrée pendant le délais de carence) ce qui un impad direct sur k·s 
différents utilisateurs des ressources. 

3 L~léments sensibles du milieu 

Compte tenu de l'analyse des perturbations environnementales associées aux traitements antéricL:rs 
(année 2004 ), les composantes du milieu, susceptibles d'être affectées par ks activités-sourcç;s 
d'impacts et sur lesquelles porte l'évaluation des impacts, sont les suivantes : 

Milieu physique 

• Les sols. 

• Les marcs sem1-permanentcs 'Cl permanentes. 

Milieu bïologiquc 

• La faune. 

• La flore. 

• La biodivc;-;ité 



Les espèces rares ct menacées. 

Milieu humain 

• La santé humaine et animale 

D'autres composantes des milieux physique, biologique d humain. peuvent aussi ètrc perturb,:cs 1nr 
les traitements aux pesticides. Mentionnons à titre d'exemple les conditions atmosphériques loca:::s, 
le paysage, le tourisme, le bruit des aéronefs. 

Les répercussions sur le milieu humain peuvent être nombreuses. C'est püurquol une étude 
approfûndie sur la santé humaine doit accompagner cette étude. 
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ANNEXE Ill: CADRE LEGAL INSTITUTIONNI!:L.:T AllMINlSTRATIF DE LA 
ESTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Au Niger, la protection de l'environnement constitue un des axes prioritalfes des politiq;•es 
devant contribuer à la réalisation des o~ectifs du développement durable. PlusieuJ s textes législatif:; et 
réglementaires ont ainsi été adoptés. 

Ainsi, c·~l ann,~xe présente de manière stH.:cincte les textes législatifs e, réglcment:mes en 
vigueur et k;s qudques institutions en matière de gestion , de r environneme•>t relativement ù 
l'utilisation des p~.::sticide et aux études d'impact environnemental. 

l. Au plan législatif et règlcmentairc 

Les princioaux textes qui peuvent ctre mis en application dans le cadre de l'évaluation 
environnementale t;t du1s le contexte de l'usage des pesticides pour la préservation du milieu naturel 
et dt~ humain au pian national sont les suivants : 

" La çonstitvtion du 9 août 1999, à son article 27 (titre II), stipule que «toute personne e droit ù 
un enviroi1nement sain, et que l'Etat veille à la protection de l'environn.:ment. Clwcuu esl 

tenu à la .wuvegarde et à l'amélioration de 1 'environnement Jans lequel il vit» ; 
• La Loi 11°66-33 relative aux établissements dangereux, insalubres et incomnodcs; 
·• La Loi n°7û-19 portant code de l'élevage; 
• La Loi 11°98-042 du 07 décembre 1998 portant régime de la pêche ; 
·• La Loi n°98-07 du 29 avril 1998 fixant le régime de la chasse et de la protection de la faune ; 
~ L'Ordonnance 11°93-014 du 2 mars 1993 portant régime de l'eau modifiée par la loi u0 98-04 1 

ùu 7 décembre 1998 a pour objet de délïnir cl de déterminer le régime des caux <>ur toute 
l'étendue Je la république du Niger ct de déterminer les conditions d'utilisation et ,Je 
protection de œtte ressource ; 

• L'Ordonnance 11°93-13 du 2 mars 1993 instituant un code d'hygiène publique et ses textes 
d'applicatÎOII ; 

• L'Ordonnance 11°93-15 du 2 mars 1993 relative aux principes d' orient:ttion du Code rural 
détem1inant la mise en place des commissions t\:mcières afin de tàvorisci un accès équita~~!e 
aux ressources naturelles, un règlement durable des conflits, une sécurisation d<!s 
investissements agricoles et pastoraux pour un.:- gestion saine des ressr.urces naturelit:s 
communes; 

• L'Ordonnance 96-008 du 21 mars 1996, relative à la protection des végétau;.: et le Décret 96-
68/PCSNlMDRH/E du 21 mars 1996 portant application de cette Ordounance. Cc te;,tc 
concerne le projet en ce qui à trait à la gestion des produits ph:yiosanitaÎI,~s qui peuvent être 
utilisés dans le .;adre des activités de traitement de lutte contre les criquets. Cette loi vise trois 
(3) objectifs essentiels : 

empêcher l'introduction et la propagation des ennemis de culture ; 
garantir la qualité des produits agricoles exportés et 
z.ssurer la protection de la personne et de l'environnement. 

En plus de la considération des anciens textes réglementant l'activité de la protection des 
végétaux au Niger, r::ett::: loi a pris en compte toutes les conventions régionales er. internationales et 
protœoles et ac.:ords auxquelles le Niger a adhéré. Il s'agit entre autres de: 

le comiré sahélien des pesticides (CSP) qui regroupe en son sein ieE neuf (9) pays du 
CP-SS ~t dont l'objectif est d'homologuer les produits phytosanit;;ires (voir liste de 
produits homologués en annexe Ill ; 
le •:onseil phytosanitaire in'terafricain de l'OUA (CPIIOUA) qui as:,ure la circulation 
d'iuformation sur les nouveaux ravageurs entre les Etats Membres; 



' la convention de Rotterdam pour la procédure d'information d de ';onsentemcnt 
préalable (PIC) visant à interdire ou réglementer certains produits phytosanitairt:s 
dangereux à l'échelle internationnle : 
la convention internationale pour la prote.:tion des végétaux pour l'instauration d'un 
système de surveillance phytosanitaire, de certification ct de nomH~s ph~1osanitam~s 
du nivc~au mondial. 

• Le Décret 11°97-368/PRN/MH/E du 2 octobre 1997 déterminant les modalités d'applicatioa de 
rordonnance TI 0 94-0 l4 du 2 mars 1993 portant régime de l'eau et en particulier le cadre tif.- sa 
gestion, le domaine public et le bon fonctionnement d'un point d'eau public, les prélèvcml.n!s 
des eaux. (superficielle et souterraine), la protection qualitative des euux. les sources de 
pollution et les moyens de lutte, les responsabilités de la gestion dt.'S travat:x d'aménagement 
des eaux:. 

Le Niget· ne s··~st engagé ofticicllcment dans le processus des évaluation~ environnc:n;.~n!;dcs 
qu'en 1997 avec r adoJtion de l'Ordonnance 97-001 du 10 janvier 1997 portant institutionnal isaL<)Il 
des Etudes d'll~1par:t sur l'Environnement (EIE). 

L'article 4 Je cette ordonnance précise que: «Les activités, projets oa programmes de 
développement, qui. par l'importance de leurs dimensiom ou leurs incidences sur ies milieux naturel 
et humain peuver•' po.-fer alleinte ii ces derniers sont soumise.~ à une autoris,•tivn préalable du 
Ministre chargé de l'Environnement. Cette autorisatùm esl accordée sur la base d'une appréciai;un 
des. coméquences des activités, du projet ou du programme mis à jour par une FlE élaborée par le 
Promot.:ur)). 

Notom' que la même ordonnance ~.:rée au sein du Ministère chargé de l'cnvironnenwnt, un 
Bureau d'Evaluation Environnementale et des Etudes d'lmpact.(BEEEI) qui a enlie autres pour tâche 
l'exumen du rapport d'Etude d'Impact sur l'Environnement (EIE) et d'nssurcr le suivi 
environnemental des projets. 

En 199&, le Niger adopte la Loi N°98-56 du 29 décembre 1998 portant Loi-cadre relative à la 
gestion de l'environnement. Cette Loi reprend en son article 31, les termes Je l'article 4 de 
l'Ordonnance 97-001 sur les EIE 

La Lo·i-cadre est un texte tèdérateur en matière de gestion de l'environnement et doit servir de 
référence à toutes les questions environnementales. Elle fixe !cs cadre Juridi·:tUe général et les 
principes fondamentaux de la gestion de l'environnement au Niger soulevée p~\r d'autres tex;·~s 
comme Codes Minier, Code forestier, Code rural, Code de l'eau etc ... 

• Au cours de l'année 2000, les premiers textes d'application relatifs aux EIE on! été udopt(is ddnt 
entre autres le Décret W'2000-398/PRN/ME/LCD du 20 octobre 2000 déterminant la liste des 
Activités, Travaux et Documents de planification assujettis aux EIE. Le Projet africain de lutte 
d'urgence contre les criquets pèlerin est assujetti à cet effet au EIE compte tenu de l'importance de 
l'u:.age en quantité inestimable des produits toxiques en cas d'attaque. 

Plusieurs conventions internalionalcs qui out aJopté les prindpcs d'El!: et la gestion <:cs 
déchets dangereux et autres produits dangereux ont été signées et ratifiées par Il: Niger. Ainsi, ces 
conventions peuvert être activées dans certaines situations au cours de la mise en œuvre de ce pr~ict. 
Il s'agit de: 

La Conv<~nl ion sur la Diversité Biologique qui en son ar1icle 14 ( 1 a,b) tilt que ,<( ÏIOCJ•ii' 

Partie contruct:mle .... Adupte des procédures permettant d'exiger l'évaluuliw: des impacl.\ sur 
1 'envirmmemem cie<; projets qu'elle a proposés et lJUÎ sunt su.\ceptibles de nuire :·ensiblemeut ù la 
diversité hiologique en -'Ue d'éviter et de réduire au minimum de tels effets. el. s'il a lieu, permt:t cm 
public de pc·rticipc'!' à ces procédures.» : - <<Chaquf! Partie prend les dispositions 1 oulues pour :fU il 



soit dument tenu comple des ejjels sur 1 'environnement de ses programme.~ et politiques suscept1bles 
de nuire .~ensiblerm;nt à la diversilé biologique>> : 

La Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants a é'.é adoptée le 22 mai 
2001 à Stockholm (Suède) et elle avait pour objet de protéger la santé humaine et l'environnement des 
effets nocifs de certains des produits chimiques les plus toxiques, volatiles ct persistants à travers k 
monde en lançant un appel à la destruction et l'interdiction totale des polluants or;.:r,aniques persistants 
(POP). 

La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de~; déchets dangereux 
et de leur élimination a été adoptée à Bâle (Suisse) le 22 mars 1989 et est entrét.: en vigueur en •11ai 
1992. Elie a été adoptée pour mettre fin au dumping de produits toxiques (ou trafic 111icite de déchets), 
pour établir un cadre de contrôle des mouvements de déchets dangereux à tr::tvers les fronti0n.~s 
nati:males. et pour en assurer la gestion et l'élimination écologiquement rationnelle. 

La Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable c!l connaissanœ de 
cause applicable à 'certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l'cbJet d'un comme1:cc 
international (PIC) a été adoptée le 10 septembre 1998. La Convention exige que les exportateurs de 
produits chimiques visés par la Convention obtiennent le consentement préalable et en connaissaw:e 
de cause de l'importateur avant que l'exportation ne puisse avoir lieu. Les object1fs de la ConvcntÎ•Jn 
sont: (i) d'encourager le partage des respon~abilités et la coopération entre parties dans le doma!ne (tu 

cominerce international de certains produits chimiques dangereux, afin de pr;>téger la santé <ks 
personnes et l'environnement contre des dommages éventuels; et (ii) de contîibœr à l'utilisatiou 
écologiquement rationnelle de ces produits en facilitant l'échange d'inform;'tion sur leurs 
caractéristiques. 

La Convention de Bamako sur l'interdiction d'importer des déchets daogerenx et le contrôle de 
leur mouvement transfrontière en Afrique a été adoptée à Bamako (Mali) le 30 jan' ier 1991 et elle est 
entrée en vigueur le 22 avril 1998. Efle s'adresse aux États membres de I'U 11 ion africaiue. Celte 
Convention a pour objet de: (i) protéger la santé humaine et l'envm)nnemcnt contre les dangers tpic 
représentent les déchets chimiques en réduisant leur production au minimum du point de vue de la 
quantité et/ou dl! danger qu'ils peuvent comporter; {ii) adopter les précautions néce~saires pour veiller 
à l'élimination adéquate des déchets dangereux ; et (iii) prévenir le dumping des déchets dangereux en 
Afrique. L'objectif de la Convention de Bamako consiste à créer un cadre d'obligatwns visant à 
réglementer rigoureusement le mouvement transfrontalier de déchets dangereux vers et à l'intérieur c~·~ 
l'Afrique. Le Prqjet de•rra respecter cc cadre de trava i 1 si le déplaœmenl tran.;frontières s'avè1~: 

nécessaire s'il arrive d'envisager l'élimination des stocks de pesticides périmés en tenant compte des 
conditions climatiq•.tes très rudes du Niger et des zones d'intervention. 

2. Au plan institutionnel de gestion de l'environnement et des étude~• d'impact 

Si le cadre institutionnel de la gestion de l'environnement et des ressources naturelles date d·; 
plusieurs années, celui relatif aux études d'impact sur l'environnement au Niger date de 1997 avec 
l'adoption de l'Ordonnance 97-001 du 10 décembre 1997 portant institutionnalisa(on des EIE et la 
Loi %-56 du 29 décembre 1998 portant Loi-cadre relative à la gestion de l'environnement En effet 
cette loi confirme le rôle que certaines institutions déjà en place doivent jouer da:1s le cadre de la 
gestion de l'environnement comme le CNEDD, le ministère chargé de l'environnt·ment; le Bureau 
d'E-valuation Enviror.ncmentale et d'Etude d'Impact (BEEEI), les ministères chargés de la Santé, de 
l'hydraulique, de l'::.griculture. de l'élevage. de l'Urbanisme ct de l'habitat, de l'Equipement ct de 
1 'Amé'lagement du Turitoire, des ti nances, du Développement Communautaires et la Société civi!e. 

Institué par l'Ordonnance n°97-00I du 10 janvier 1997, le BEEE! est la structure nationale 
responsable à partir de cette date de la gestion administrative de la procédure d'évaluation 
environnementale et des études d'impact du pays. A ce titre, et selon le Décret N°2000-
369/PRN/ME/LCD du 12 octobre 2000 portant attribution, organisation ct fonctionr.ement dn BEEEI.. 
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ce t:crnier es: chargé entre autres de contr~ler, d'évaluer ct de valider les EIE mais ne les exécute pds. 
Le BEEEl a3sun~ également le suivi environnemental des projets ayant obte.lu le certificat de 
con fonaité environnemental. 

D ·autres structures ministérielles ont institué en leur sein des cellules internes de gesti0n 
sectorielle de l'environnement chargées du dossier des études d'impact relatifs à leur domaine. C'est 
le c1s entre autres de la Direction des ressources en eau du Ministère chargé de l'hydraulique, de la 
Div1sion des études économiques et d'impact sur l'environnement de la Dire~tion Générale des 
Travaux Publics .lU Ministère de l'Equipement et de l'Aménagement du territoire, du service des 
établissements classés dangereux, insalubres et incommodes au Ministère des Mines, du servi::e 
central de l'hygiène et de l'assainissement de la Direction de l'Urbanisme, de la Direction Générale dt;'! 
l'Aménagement du Territoire et de la Direction de l'Hygiène Publique et de l'éducation pour la santé 
au Ministère de la santé Publique. C'est aussi le cas de la cellule environnement de la Direction de la 

! 

Protection des Végétaux. 

Aux structures administratives de l'Etat et des sociétés privées, il tàudrait ajouter les 
organisations non gouvemementales nationales qui ont commencé à contribuer à la vulgarisation, t:t. à 
la promotion de l'utilisation de l'ElE, comme outil d'aide à 1~ décision. Parmi ce, structures dt: la 
société civile on peut noter l'une dt:s plus connues dans ce domaine au Niger à savoir !'Association 
Nigérienne desprofessionnels en Etudes d'Impact sur l'Environnement 

Sur le plan spécifique de la géstion de l'environnement dans le cadre de la lutte cont.rc le 
criquet pèlerin des institutions peuvent être mises à contribution. Il s'agit du: 

Ministère de la santé qui à travers ses services décentralisés de santé publique p.~ut 

apporter sa contribution au prélèvement et à l'analyse de sang des appli.::ateurs une fois les 
laboratoires de biologie de ces services équipés de kit d'analyse courammf.nt utilisés. 

Laboratoire nationale de santé publique et d'expertise (LANSPEX), qui entretien de trt:s 
bons rapport avec la DPV pour la vérification de confbnnité des formulations des pesticides 
importés et d·::s résidus de produits chimique dans les produits agricoles. 

la direction des ressources en eau et les directions régionale de l'hydraulique du Ministère 
de l'Hydraulique de l'environnement et de la lutte contre la désertification qui disposent en 
leur sein des laboratoires d'analyse de suivi de la qualité des eaux de surf':lce et du sous-sol 
sur l'ensemble du territoire national et qui font également des prestation aux differents 
proJets ou promoteurs. 

la direction de la faune de la pêche et de la pisciculture du Ministère di': l'Hydraulique de 
l'environnement et de ia lutte contre la désertification chargé du suivi de l'état de la faune 
sauvage et des ressources halieutiques, 

centre AGRHYMET, à travers son programme l'REUSS ancien programme LUBlLOS.A 
de reche:-che sur le développement du biopesticide le "Green Muscle". 

3. Au plan international 

Au plan international notons que la politique nationale est soutenue par celle d'un certain 
nombre de pmtena n~ pour une prise en compte effective des préoccupations environnementales daüs 
les projets et programmes de développement financés par ces derniers. Pour le cas de ce projet il s'agit 
principalement Je la Banque Mondiale, de la FAO ct d'autres qui peuvent se m:mifestcr au plan 
bilatéral comme l'USA ID, la GTZ, I'AFD, La Suisse, l'Allemagne, la France etc. 

Eu égard au fait que le projet africain de lutte d'urgence contre le cïiquet pèlerin sera exécuté 
par l'intem1édiaire de la Banque mondiale, en collaboration avec les partenaires du projet comme la 
F AO, le projet doit .être conforme aux exigences de la politique en math~re d'évaluatic 1 

environnementale OP 4.01 et annexes et des 10 politiques de sauvegarde environnementale et sociale, 
car elles sont la pierre angulaire du soutien de la Banque H'-1 développement durable d à la réduction 
de la pauvreté. 
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Ces politiqïJes ont été élaborées pour s'assurer que les pr~jcts llnancés par la Banque serve 1t à 
prévenir les effd:; nocifs pour les personnes el l'environnemc.:nt sans leur causer de tort. Par ailleurs, ct 
en plus de veiller à ce que les projets soient écologiquemcnt'rationnels, ces politiques ont souvent 
fourni une plate-ferme pour la participation des intervenants à la conception du pr~j ~t. 

La banque dénombre un certain nombre de catégories de projet assu ... l~tti ou non à tine 
pror:édure d'évaluation environnementaie. Les catégories de projets sont les suivant.;;s: 

C:llégorh: A : le projet peut avoir des impacts importants ct variés sur l'environnement et une 
EIE est génétalement requise il s'agit dans ce cas de ce projet de lutte d'urgenc'."! contre le criquet 
pèlerin au Niger; 

Catégori( -~ : le pr~jet peut avoir des impacts particuliers et une analyse environnem•~ntalc 
limitée ~st appropriée: 

Cutégorit! C : le projet n'est pas susceptible d'avoir des impacts importants '.;\li' 

l'environnemer>t et une analyse environnementale n'est généralenHmt pas nécessaire: 

Catégorie D: il s'agit d'un projet d'amélioration de l'environnement. 
Les 10 politiques de sauvegarde en plus de la politique générale de la Ban'-)ue eu matière 

d'évaluation environnementale (OP 4.01 et annexes) servent d'orientation au prœt:ssus tou! entier ait1SÎ 
que la portée et l'étendue de l'évaluation environnementale et sociale requise dans le cadre de 
l'évaluation des projets. Les autres politiques de sauvegarde sont: Réinstallaticn involontaire (OP 
4.12); patrimoine· culturel (OP 4.11); populations autochtones (OD 4.20) ; lutte anti-parasit<:!ire (GP 
4.09); foresterie (OP 4.36) ; habitats naturels (OP 4.04) : sécurité des barrages (OP 4.37) ; proj:.:ts 
n::~latifs aux voies d'eau internationales (OP 7.50) ; et projets dans des zones de litige (OP 7.60). La 
onzième politique (dans le groupe de 1 0+ 1) se rapporte à la politique de la B::,nque en matière de 
divulgation (OP 17.50). Par ailleurs. tous les documents aflërents à I'EIES prép~wés comme partie 
intégrante du projet sou:. les auspiœs de la Banljue sont subordonnés à un proeessL•S de consultation .:t 
de divulgation qui devra être soigneusement documenté. . 

Comme l'indique le tableau 1, trois politiques de sauvegarde sont déclem hées dans tous ies 
cas par des activités de mise en oeuvre du Programme africain de lutte d'urgence contre le criljuet 
pèlerin. , ' 

Tableau N'l : Politiques de sauvegarde de la Banque mondiale 

Politique de sauvegarde Déclenchées par les acdvités du projei--
Evaluation envirm: :-.cmentale (OP 4.01, BP 4.01, G P 4.01) Oui 

·--
Gestion des para:.-ites (OP 4.09) Oui 
Habitats naturels (OP 4.1)4, BP 4.04, GP 4.04) Oui 
~- ·-

Populations autochte:-.es (OD 4.20) Eventuellement 
··-

Dépbcernent involontaire de personnes (OP/BP 4.12) Eventuellement restriction d'accès 
zones traitées -----· ···-------·-

Patritnoine :::ulturel physique (OP 4.11) 
Eventuellement, (épandage sur des sites 

-- - archéologiques) 

Foresterie (OP 4.36, GP 4.36) 
Eventuellement (contamination des 
arbres) -

Sécurité des ban·ag~s (OP 4.37, BP 4.37) Non - ·-
Eaux internationale;; (OP7.50, BP 7.50, GP 7.50) Eventuellement en cas de traitemert 

autour du lac Tchad, fi cuve Niger, 
Komadougou ct 

... -- ·-Projets en zones contestées (OP 7.60, BP 7.60, GP 7.60) Non- --·-------



ANNEXF: IV. nESlJLTATS UE LA CAMPAGNE AGROPASTORALE 2004 (cxtnti( du 
raJlport Evaluation tic l'impact des ~tthlqucs du crÎlJIU.'t (ll'lt~rin sur la production agricole ct 
pastorale 2004 an Niger) 
Ttlhlea11 11° 1 : Bilan céréalier net 2004-2005 

. 

1 
~~ 

1 

1 NII+Sorgho+Mais+ f=r---~~1 1 Postes Blé 
-· 

Population au 30104105 12162004 - ·-
1 - Disponibilité 75734 12625 245.10~~ 2 541388 

• PrOOuction brute --·-
78099 9000 2 815622 2 902 "?21 

• PrOOuction nette 50764 5850 2 393279 2 449893 ---
- Stocks Initiaux 24970 6775 59750 91495 

*Paysans - - 43250 43250 .. 
*Autres 24970 6775 16500 48245 ·-' . 

2-Besoins 236416 n972 26TJ221 2 991 616 ·----
- Norme de consom 18,00 6,00 

-G:tnwm Humaine 218 916 72972 2 fi26 727 2 918 616 ·- . ! 
- Stocks finaw: 17500 5000 50500 73000 

~ -
*Paysans - - :~~ 500 1 22500 

*Autres 17 500 5000 28 000 j 50 500 
~···-· 

. ··-· 
·--

1-3- Excédts(+)Déficits(-) 1606821- 653471- ~~1991- 450227 
-- ~H-----

---·-- ~---4 - Solde lmpt/Expt 125000 43000 58 226 740 ·--.. -
~~~ -~ 22~ 740 - lfl'lXJI1ations c:>rrrrerciales 125000 43000 

. -
- .tJdes pt évues 

' 
Exports prévues ·-·-- - - -

. ----
56--~:=~=;-:-----lt-------~-668-,5-l~t-----22-4-:-~+l--===---'::~ - --:-3 ~ 

Tablettu n" 2: Bilàn céréalier brut 

Source: DCV 



Population au 30 avrll2005: 12 162·00.. habitants Productions (Tonnes) Be<>olns 
Balanca{T) 

Rég./Dépt. Séd. ruraux Séd urbains nomades total Prod. brute Prod. dlspon. totwx {T) 

AGAOEZ 138 962 174624 85978 399 563 2120 1802 86861 -85 059 . -· ·-Arlil 42 144 63160 27 757 133 061 105 89 28 719 -28 ')30 ·--Bilrna 11 423 4 737 257 16 417 0 {) 3 855 -3 ,!;5 ---T chirozérine 85 394 10 809 57 101 153 304 1 274 1 083 34 931 -33 .3•>8 ·-
Agadez Corn. 0 95 919 863 96 781 741 630 19 356 -18 ,';'6 

DIFFA 180 995 42 396 37 931 261 323 13939 11 848 61314 -49466 

Diffa Arr. 80 901 0 7 078 87979 4 962 4 218 21 641 -17 ·~'23 1 
Maïné Soroa 94169 10 328 10 670 ' 115 167 7 709 6 553 27 742 -21 189 

N'Guigrni 5926 13 345 20174 39444 1 080 918 8 185 -7 267 --
Diffa Corn 0 18 723 10 18 733 188 160 3 747 -3 5&7 -oosso 1 599 805 122 586 30 505 1752 896 562 042 477 736 430 570 47 ·;t:6 

Dosso Arr. 371 S+t 0 7832 379 377 124 804 106 083 94453 11 ~31 . --
Boboye 337 349 10 819 6 075 354 243 114 035 96930 87 716 

9 2 "' - --
Doutchi 495 5<:; 35 391 10 058 541 033 176 113 149 696 132 986 16 710 

··-
Gay a 254 013 25 784 3 232 283 030 106 550 90 568 69 307 21 2ê•1 -· ·-·-
Log a 141 314 6 720 2 614 150 648 38409 32 648 37195 -4 548 - ·-
OossoCom. 0 43 872 694 44 566 2 131 1 811 8 913 -7 1';2 

~-
MARAOI 2 046 e5s 290 321 43 234 2 380 412 655010 556 758 578 425 -21 667 

Madarounfa 318 893 10 197 4 503 333 593 124 309 105 663 82 663 22 999 . 
Aguié 285 611 10 281 1 174 1 297 067 81 540 69309 73694 -4 335 -· - ·-Dakoro 387153 25 135 29243 441 531 81 712 69455 107 664 -38 209 ... _ ·-· ·-
G/Rourndji :i45 131 12 105 4 244 361 479 134 823 114 600 89 552 25 047 --- ·-
Mayahi :178 {;76 9 847 1 967 390 691 122 215 103 883 97 082 6 801 --- . ---
Tessaoua 3::.1 193 34 031 1 131 366 355 110411 93 849 89 831 4 019 ·-
Maradi Corn. 0 '188 725 972 189 696 0 0 37 939 -37 9:l9 -TAHOUA ' 1 783196 "188 211 82 546 2 053 953 472 523 401644 499 950 ·98 306 . " Tahoua Arr. 290 202 0 7 291 297 493 53 741 45 680 74 009 -28 3~S 

Konni 348 385 45 741 460p 398 727 143 849 122 272 97 165 25 107 

Bouza 272 280 8 659 3 370 284 309 48489 41 215 70476 -29 2L·\1 .. 
llléla 251 246 18 431 5 397 275 055 45 584 38 746 67 572 -28 826 -Keita 236 '730 10467 3 616 250 813 43 435 36 920 61 999 -2~ Oï9 

··- ·-
Madaoua 3~4 340 . 18 352 3 504 336 196 130 023 110 520 82 956 27 5f13 ---
Tchinta 28 013 3246 21 811 53 070 3 009 2 558 12 015 -9 45.' -Abalak 42020 4 867 32 714 79 601 1 948 1 656 18 021 -16 365 --Tahoua C. 0 78447 242 78689 2 445 2 078 15 738 -13 €60 

TILLABERI 2 010807 79 711 96254 2186 771 478139 . 406 418 537 895 -131 417 

Kollo 368 336 9 518 4 703 382 557 118 689 100 885 ~ 94 9:?3 5 9~·3 

Filingué 433 931 15 194 23 503 472 628 87 208 74 127 116 222 -42 095 --
Ouallarn 294 206 10 301 9 805 314312 48460 41191 i n 573 -36 382 . 
Say 254 066 10 481 4 836 269 383 92843 78 917 66 580 12 3:37 

Téra l-119 048 
. ..,.... 

430 030 20 363 37 341 487 733 93 041 79085 -39 963 

Tillabéri Arrt 230 238 0 15 981 246 219 36 728 31 219 ' ,60 756 -29 537 

Tillabéri C. 0 13 854 86 13 939 1 170 995 2 788 -1 7!l3 

ZINDER 1. P63&73 293 680 84040 2 341 392 618 249 525 511 566 462 -40 9.::!._ 
Mirriah 664160 22 071 4 837 691 068 187 213 159 131 171 422 -12 291 ---
Gouré 216 557 14 938 37 273 268 769 46864 39835 64 582 -24 747 --Mag aria 552 643 19 563 17 407 589 613 208183 176 956 145 555 31 401 --Matarnéye 252 8$'5 18 609. 1 498 272 942 109 781 93 314 67 230 26 084 
Tanout ·- -3oao!.l" 277 478 19 350 22196 319 023 55140 46869 17 679 - --ZinderCom. 0 199 149 828 199 976 11 067 9407 39995 -30 588 
CUN 0 795131 557 785894 13 602 11 562 157 139 ·145 577 

NIGER 9 724 29ô 1 !176 664 461045 12162 004 2 815 622 2 393 279 2 918 616 -525 :ns 
.. -



J'ab/eau 11° J : Sit.mtimt tle.\· tléparte!lli:llü ujjecfe.\ pur in Îill'tl.\iom aaitlienue.\ 

-
Besoins !Productions (Tonn~) 

Balance(T 
Régions/ 5~~entaires 

-
!Production Produdion otaux édentaires 

nomades otal ~ Départements raux rbains brute iseonible. T) 

;\GADEZ 
-· 

~rlit ~2 144 63 160 ~7 757 133 061 105 89 28 719 28630 
f-..--· t---· - ------t--· 
r chirozérine 85 394 10 809 57 101 153 304 1 274 1 083 34 931 33 84& -
MARADI -· 
Dakoro ~8ï 153 ~5 135 29243 1441 511 81 712 69 455 107 664 3;.; 209 ,_ ____ 

·--------- f--····-----.;.._-. ----------- ---· 
Mayahi l378 87~ . ~ 847 1 967 J90 691 122 215 103 883 ~7 OlQ 6 :~ot 

·-
TAHOUA ... 
ifahoua Arr. 290 202 0 7 291 ~97 493 53741 45 680 74 009 2.) 329 

272"2:îï)-· 48 48~- 41 215 
·-

Bouza 8 659 3 370 284 309 70 476 29 261 
~------- -----·--~ . ----- --~·----

llléla 251 22~i 18 431 5 397 275 055 45 584 38 746 67 572 23 826 
·-----··-

Keita 236 7JO JO 467 3 616 250 81 J ~3 435 36 920 61 999 2:' 079 --------· -·-·-·- !------·--- --------- ---·---~--· 

!fchintt>~-- 28 013 3 246 21 811 53 070 3 009 2 558 12 015 9 457 
--·--· 

Abalak 142 020 i4 867 32 714 79 601 1 948 1 656 18 021 !(· :l65 .. --
lfiLLABEJU ·- ·---
Filingué ~-1 15 194 23 503 472 628 87 208 74 127 116 222 42 095 

. ----!--·----

Ouallan! 94 206 10 301 ~ 805 314 312 48:.u;o 41191 7757.1 JGJ82 

féra· . . t430_03? 20 363 37 341 487 733 

lïllabéri Ar:1 230 233 0 15 981 246 219 36 728 31 219 c.o 756 ~:::s 53 7 __ 

ZINDER 

ifallOUf - ]ïi7 ~73_J19 350 122 196 1319 02J _]i~-~~o ___ ~_!!?_~--=--]i~_079_(?_(fs~l_l? ___ _j 

Source: DCV 
Ainsi, en aenors au aepunemem ae WJc~vam tJUI e.~t en équilibre, tous les autres sonî dé/lcitaires sur 1e 
plan céréalier. 
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Tableau n' 4: Evolution de la production du mil en 2004 er variation par rapport à la moyenne 1999·2003 et par rapporte 2003 

-.. Dopartem<Hlt : fliU lt>UO 2001 2002. 2003 2(104 Moyenne lltu.lftiiuy %) Var./~003 {%) 

Superficie 138 2 918 441 812 701 862 --Ar lit Rendement 824 1 061 1 071 749 749 9SG 
Productio7' 114 3 096 .. 472. 808 525 8Sll . 39 . 14 
S upertltie 1 147 1 310 .. 109 90 642 

Tchlr<'zêrlna Rondemant 824 601· .. ,. , 500 500 69G 
Production U5 7117 . 55 45 447 . sc 17 
Superficie 148 558 278 285 273 135 285 39.3 281 3ll3 - 272 590 HJ '~~ 

:l.aKufü Rend·;m~ • L.-..t 209 253 348 4C..6 '•38 297 
Production 35 951 58 1.112 69 103. 9!U08 1142<18 64 775 75 334 14 43 ! 
St:p<lrflcio 148 t;;5G 214 016 202 227 200 322 201 678 197405 193 360 

Mayahl Rendement 242 323 378 353 533 395 372 
Production 35 951 69 127 76 442 70 800 107 494 77 975 71 963 8 . 27 
Superficie 149 088 164 479 157 906 184 553 187 691 175 417 168 743 

Tahoua dép. Rendement 289 211 283 312 364 256 294 
Production 43 086 34 705 44 687 57 581 68 320 44 993 49 676 9 34 
Superficie 115 659 137 372 127 735 144 406 154 343 152 492 135 903 

Bouze Rendement 497 301 454 316 412 233 392 
Production 57 843 41 349 57 992 45 589 63 589 35 456 53 272 . 33 44 
Suporflcie 86 428 106 837 110 602 141 146 146 943 152 188 118 391 

llléla Rendement 454 474 458 424 479 241 457 
Ptoductlon 39 238 50 641 50 656 59 843 70 386 36 630 54 153 32 48 
Superficie 65 854 70 824 1.4 318 99 697 159181 147 092 93 975 

Keita Rendement 609 438 638 385 384 256 464 
Ptoductlon 40 105 31 021 47 415 38 415 61 126 37 651 43 616 14 38 
S uperficle 3 674 4 450 6 059 8 034 10 530 11 216 6 549 

Tchintabaraden Rendement 312 148 400 351 307 226 314 
Production 1 146 659 2 424 2 820 3 233 2 534 2 056 23 22 
Superficie 15 SH 11 324 10 660 14 216 13 530 11 686 13 113 

Abalak Rendement 298 275 324 293 284 140 294 
Prodt.!Ctlon 4 719 3 114 3 454 -· 4 170 3 843 1 640 3 860 . 58 . 57 
Superficie 315 898 327 036 - 330 493 335 787 391 414 365 374 340 12& 

Filin!Jué Rendement 289 169 424 393 302 217 316 
Production 91 295 55 269 140 129 132 065 118 207 79 124 107 393 26 33 
Superficie 13s ng 133 031 134 868 168 956 236 998- 227 779 161 826 

Ouallam Rendement 326 247 485 328 348 169 346 
Production 44 101 32 859 65 374 55 417 82 475 43 041 56 045 23 48 
Superficie 243 486 228 454 229 710 298 862 287 389 279 276 257 560 

Té ra Rendement 461 296 425 399 481 299 415 
Production 112 247 67 622 97 698 119 156 138 234 83 606 106 992 22 40 

• Suparf~ l--~-~-2 737 61 045 
·"'-" 

~ R:J 499 i~o se7 149 3$9 Q? n4• -·-- .:. --- r:-:---• liilê!b! ! ..;.,p. 230 29~ 426 ·- . 2 31 -· r------- --., R~."l'~~r..a .• ~ . 362 446 392 
Production 22 711 14 040 35 308 41 171 67 206 32 442 36 087 10 . 52 

Superficie 301 560 316 659 291 451 14 7 209 28 8 195 237 390 269 019 
Tanout. Rendomont 374 249 208 367· 192 1sà 269 

Producticn 112 791 78 8411 so ses 53 967 55 333 37 624 72 289 48 - 32 
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Tableau n• 5: Evolution de la production du sorgho on 2004 et variation par rapport Il la moyenne 1999-2003 et par rapport Il 2003 

Département 2001 1 2002 2004 Moyer;nc Va:"'JM<>y (•4) ll"rJ2003 (%) 1 
Superficie 399 755 64 537 - J 

Ar lit Rendement 1100 929 702 944 

1 Production 181 439 701 704 45 506 1· 91 1- 94 
1 Superficie 76 3 016 1 081 795 1 <!42 _j 1 1 

Tchlrozérlna 1 Rendement 36 773 875 875 · 814 
Production 71 2 331 946 '·· · 696· - 1 011 100 100 

1· ' Oakoro 
Suparflcle · 1 96 234 1 132 99l 18G 22i 132 468 133 468: 127 592 13t :n . .. 
Rendement 170 1 146 238 .159 192 133 186 --1 

19 417 25 626 33 .. =~-~ 
114459 142811 

~ 
Maya hl 112 266 

Production 1 13 263 1 12 819 1 39 018 1 37 005 1 37 988 1 44 240 1 28 019 1 58 1 15 

Tahoua dép. 
1 Superficie . 1 38 158 1 33 826 1 17 191 1 39 558 1 40 164 1 59 020 1 33 779 1 

Rendement 111 93 274 276 375 148 225 
Production 1 4 236' 1 3 146 1 4 710 1 10 910 1 15 062 1 8 748 1 7 613 1 15 1- 42 
SuE_erflcle 1 52 2S4 1 73 180 1 35 352 1 48 408 1 61 290 1 60 400 1 54 097 

Bouu Rendement ·1 250 1 108 1 216 1 386 1 419 1 216 1 270 
Production · -1 13 064 1 7 903 1 7 636 1 18 691 1 25 681 1 13 033 1 14 595 11 49 
Superficie 1 13 097 1 20 996 1 36 736 1 47 088 1 40 302 1 43 288 1 31 644 

Ulé!a Rendement 1 284 1 212 1 114 1 401 1 319 1 207 1 279 
Production 1 3 720 1 4 451 1 4188 1 18 895 1 12 856 1 8 954 1 8 822 30 
Superficie 1 38 927 1 49 742 1 51 949 1 49 676 1 56 110 1 38 421 1 49 281 

Keita Rendement 1 307 1 244 1 361 1 390 1 378 1 151 1 339 
Production 1 11 951 1 12 137 1 18 754 1 19 359 1 21 210 1 5 784 1 16 682 65 73 

Tchlntabaraden 
Superficie 1 4103 1 3693 1 2725 1 3200 1 5115 __ 1 4240 1 3767 
Rendement 388 216 451 303 336 112 335 

..• Production 1 1 592 1 798 1 1 229 1 970 1 1 719 1 475 1 1 262 62 72 

Abalak 
Superficie 3 671 +-- 2 005 1 1 937 
Rendement 220 153 266 
Production 1 371 1 512 1 500 1 382 1 808 1 307 1 514 40 62 
Superficie 1 45 880 1 30 680 1 61 209 1 17 484 1 93 905 1 93 535 1 49 832 t>. 

Filingut. Rendement 1 258 1 104 1 142 1 330 1 200 1 86 1 194 
Production 1 11 837 1 3 191 1 8 692 1 5 775 1 18 781 1 8 084 1 9 655 .. 16 57 
Superficie 1 23 733 1 22 546 1 6 841 1 21 974 1 47 654 1 39 485 1 24 550 

Oua liam Rendement 1 157 - 1 153 1 171 1 232 1 212 1 137 1 192 
3 726 1 3 450 1 1170 5 104 10 103 5 419 4 710 15 

Jo- -r":: .::;c; : 4l 595_1 7& i22 ~1 55v - ·40 711 ;>1 87S 41 Ot!'3 
49o 1 212 T----2oï· · 3os , :!9" 2s2 1 ::r.c -- ----+----Té ra 

ProiiiJctlon 1 14 922 1 11 858 1 15 904 ! 6 594 1 12 oso 1 9 318 1 12 266 24 23 

Tlllabérl dép. 

Siipert/Cie - 12 sas -- -14 464 16 671 
Rendement 217 200 ~ --341 
Production 3 487 2 893 3 491 5 677 ~1. l\! f:' - 61 l 

Tan out 
Supeiflcie __1!5 96~. 163 764 __ L__ 337 4. 35 174 583 153 725 ___!!.! 328 1S7 095_ ·-

1 
ri 

Rendement · · 25U_I_ __ . · 196 L__ 388 293 312 144 307 --....._ --·-- ·-v----.r.·-- " ·----... -1-'roducllon 40 .I:J\1 3: 09S ' 1~:l ~1.$ !i1:'1.~3 47 96:i. 17 S1G 50 "89 71 • 63 --- -·-------· ----~-·_... ___ _ 
SŒrrœ:R'V 



Tableau n• 6 :Evolution de la production du niébé en 2004 et variation par rapport 4 la moyenne 1999-2003 et par rapport à 2003 

Département 1 999 ' 2000 2t101 2002 2003 2004 Moyenne -Vâr.iMo 'Y (%T ' Var./2003 (%) 

Supertlclo . 
Arlit Rendement 

Production . . . . . . . 
Super1/cie . . 

Tchlrozérlne Rendement ·. 

Production - . . . . _....:..__ 
Supertlcle 264 122 249 26.~. - 253 787 169 14il 192 458 91 946 225 754 

Dakoro Rendement 6i) -· 48 1 125 65 81 67 
1 50 

Production 17 432 12 463 12 182 21 07$ 12 510 7 448 15 lal " ~' 40 

Supertlcie 194 568 173 3~4 . 164 1 ~2 113 381 157 886 92 838 160 664 
Mayahl Rendement 96 72 79 130 154 90 104 

Production 18 679 12 480 12 968 U754 24 314 8 355 16 539 . 50 ôS 

Su pert/cie 111 97 8 111 878 133 459 166 202 175 503 98 895 139 804 
Tahoua dép. Rendement 48 8 54 189 107 90 91 

Production 5 375 895 7 207 31 329 18 779 8 901 1Z fll 30 53 

Super11cie 95 431 114 051 93 287 68 862 75 179 106 746 89 362 
Bouza Rendemenr 194 8 101 242 152 130 127 

Production 18 514 912 9 422 16 637 11 427 13 877 , 1 J53 22 21 

Superticle 88 083 73 376 73 179 83 839 86 255 82 931 76 94& 
llléla Rendement 33 85 86 230 159 85 124 

Production 2 247 6 237 6 293 19 275 13 715 7 049 "':>:>.S 26 41) 

Super11cie 42 177 25 055 35 328 26 378 32 012 43 581 32 190 
Keita Rendement 236 95 90 352 123 87 179 

Production 9 954 2 380 3 180 s 285 3 937 3 792 574_7 . 34 4 

Superticie 1 187 950 5 478 13 736 9 218 7 119 6 114 
Tchintabaraden Rendement 19 8 105 13t 83 26 105 

Production 23 8 575 1 U6 765 185 643 . 71 76 

$uper1/cle 7 104 1 388 JO 503 8 341 26 808 11 834 
Abalak Rendement 21 4 180 100 33 137 

Production 149 6 5 491 834 885 IIA:U . 45 s 
Superticie 152 186 219 079 192 888 165 313 215 581 95 839 189 009 

Filin gué Rendement 7 17 273 197 138 105 136 
Production 10 196 3 724 52 658 32 633 29 750 10 063 45 7l!Z 61 66 

Supertlcie 61 114 53 695 57 700 .! 35 833 136 260 10 021 88 920 
Ouallam Rendement 21 25 219 110 90 54 96 

Production 1 283 1 342 12 636 1t 996 12 263 541 8 504 . 94 96 

Supertlcie 70 453 76 692 91 252 HO 076 142 076 45 640 104 110 
Té ra Rendement 23 41 27 167 127 11u 93 

Production <!:8 .. ~ '12 --1 620 3 144 2 464 2 3 ~5~ Hl v44 5 020 ';Oll.l -- · Super1iele i 
.. 

78 363 1 23 612 11 ~~G l1 8Jll 166 533 168 533 22 ~~~ 
;111~!>érl ·iép. Ret~demertt 

i--· 1!! 10 216 197 102 100 141-

Production 449 113 4 717 32 774 17 190 2 262 •• 1 Q4ll . 80 87 

Superficie 177 379 .· ' 231 164 95 324 1--!96 709 303 709 133 410 220 8 57 
Taoout Rendement 209 ·--w- ··---17{- 133 152 70 177 

Production 37 072 5S 942 16 39€ 39 545 46 164 9 339 Jl! OZ4 75 80 -- -
Scuœ:lXV 
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Tableau 8: Bilan fourrager 2004 

B' 1 1 B . Production p d . 
' 

Production 
Biomasse wmasse 1 esoms d. 'bi ro uctwn 

Régions 
Superficie 

Moyenne 
Produite Disponihle • Ncmore 1 UBT ~~~:1 

e . Totale Bilan 
1 en Ha 

(Kg MS/ha) 
(Tonne de (Tonne de 1 llBT (Tonnes de 1 __ e_~1 ~s 1 Disponible tonnes de MS • 

1 
MS) MS) MS) 1 ag~~oS e~ TMS 

Agadez 1 845 000 215 396 675 132 225 136 827 232 605 1 491 133 716 
-98 890 

----·- ------ ·- ------· 

Diffa 6 07 8320 354 2 151 725 717 242 1 831 794 3 1 14 050 16 752 733 993 
-2 380 057 

~-~-~ ··-·------ --·-- -- !-·-··-···--- ----------

Dosso 762 640 527 401 911 133 970 712 093 1210558 662 054 796 025 
-414 ~34_ ·------ --·-·-·····--

_____ .. _______ 
-~--------- ---

Maradi 515 700 380 195 966 65 322 720 885 1 225 504 898 477 963 799 
-261 705 ··--· ·--· ------- ---

Taboua 7 111 800 426 3 029 627 1 009 876 1 468 406 2 496 290 825 313 1835188 
- 661 102 ----------- !----- - ··r-·-··-··-- ------------~---

Tillabéri 5 469 029 505 2761860 920 620 1204 092 2 046 957 514 453 1 435 073 
- 6 i l 884 - •.. _ .. ___ .. _ --·-----------·- --------- -- ------- "'--- ---- ··-

Zinder 6 999 500 522 3 653 739 1217913 1 362 771 2316710 961 089 2 179 002 
-137708 ··--------- ·-------- ·-1--------·- ---·------·- -----------

ClJN 0 0 40 036 68 061 15 096 15 096 
-52 965 

----~ -----·- -·-----· ··- ---~-------- - ---·----------

Total 24 312 386 12 591 503 4 197 168 7 490 653 12 734 111 3 894 724 8 091 892 -4642219 
----·····-·-

Source: DPA 
Kg MS/ha Kg de matière sèche par hectare ; UBT Unité Bétail Tropical 
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Tableau Y: lli/ar• fourrager comparatif de 2000 à 2f)(J4 

~~-s -----~200~) 
--,--- -

2001 2002 2003 2004 
·--- -~--

Agadt..:~ : 1 5:~ 650 + 129 948 + 34 684 + 128 971 - 98 890 
Ditlà ~ -~-m;33 583 

--
- 1 829 517 -2 078 035 -1 404 197 - 2 380 o_ 

Dosso . - 95 952 + 390 718 -151637 -71 509 -414 5JLl t--------------r-- --· 
Maradi + 228 511 + 27 680 + 92 821 + 89 842 - 261 705 

'i7 

----- -
Tahou<. -----~1880 + 742 167 -35 442 +677 454 -661 1 0:'. 
Tillabéri i- 784 212 

-----1-
+ 1 604 928 + 380 507 + 793 420 - 61 1 88L~ 

Zinde1 1 + 369 395 + 253 739 + 425 477 + 1 258 497 - 137 70~ 
·-· 

! -51 230 CUN -55 940 -56 340 -59 878 -52 965 

}!_I!:"AN (T~-~~_l-:_1~~2_~'!_~-- +1319663 . -__ !_-!8_?_~~~-- :!:__! 412 (,_(!'!_ - -- - 4 642 21 
--------------- -------------- 9 __ j 

Source: DPA 

Tableau n° :Production comparée des ~âturages naturels 2003 ct 2004 
1 Régions 2003 =D.oo4 

--~ 

··--
1 Production Biomasse Biomasse Product. Biomasse Biomasse 

Moyenne Produite Disponible Moyenne Produite Dispomble 
(Kgms)/ha (Tonne) (Tonne) 

---· 
(Kgms)lha (Tonne) (Tonne:; 

-~ 572 -- f--"--
~dez 1 055 340 369 369 215 396 675 132 22:: 

r-- ----------- ------- ---------

Diffa 868 5 275 982 1 846 594 354 2151725 717 242 
f----

1 737 
-------

Dosso 1 324 706 463 647 527 401 911 133 970 
Maradi '1 441 743 124 260 093 380 195 966 65 322 ------
Ta houa 857 6 094 813 2 133 184 426 3 029 627 1 009 8'76 
----· - -----
Tillabéri 1 102 6 026 870 2 109 404 505 2 761 860 920 620 -- - -- ---
Zinder 1 041 7 286 480 2 550 268 522 3 653 739 1 217 91 J --
CUN - - - - 0 0 
Total 27 807 313 9 732 560 12 591 5oj _____ r--:-------4 197 1<-8 -----'------------
Source: DPA 
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ANNEXE V: LISTE DES DOCUMENTS EXPLOITES 

Ambassade de f'rance au Niger, SCAC - POLSECAL, «étude sur le diagnosti:.: du cadre juridique 
nigérien de la Gestion des ressources Naturelles >>. 

Banque Mondiale. Manuel Opérationnel de la Banque Mondiale, Politiques Opérationnelles PO 4.09, 
({ Lutte antiparasitaire >>. décembre 1998. 

Banque Mondiale, Manuel Opérationnel de la Banque Mondiale, Politiques Opérationnelles PO L1.0 1 
Annexe A. « Définitior; >>.janvier 1999. 

Banque Mondiale, Manuel Opérationnel de la Banque Mondiale, Procédures de la Banque PB 4.0 !
Annexe C, <<Evaluation environnementale des projets comportant des activités de lutte antiparasitaire )) 
janvier 1999. 

Banque Mondiale, Manuel Opérationnel de la Banque Momliale, Politiques Opérationnelles PO 4.01 -
Annexe C, « Plan dt~ gestion environnementale )), janvier 1999. 

CARE International au Niger. Projet initiatives de sécurité alimentaire dans les arr01~dissement" de 
Konni et lllela, département de Tahoua, « étude d'impacts environnementaux potentiels du p.\Jjet 
initiatives de sécurité alimentaire dans les arrondissement de Konni el lllela )), Rapport détinitiC Hassanc 
KIMBA, septembrç 2001. 

Comité d'Aide au développement de l'OCDE, lignes directrices sur l'aide et l'environnement, n°6, 
<<lignes directrices établies à l'intention des organismes d'aide pour la lutte conlre les parasites ct la 
gestion des pesticides>>, Paris 1995. 

Comité d'Aide au développemènt de l'OCDE, lignes directrices sur l'aide et l'environnement, n°5. 
~<lignes directrices établies à l'intention des organismes d'aide relatives à la gestion des proôiils 
chimiques», Paris ! 995. 

Coulibaly Moussa Baba,« cours d'écotoxicologie ». 

FAO, Directives sur la oonne pratique de l'Application Terrestre de Pesticides, Org2J1isation des Naùms 
Uni.es pour l'Alimentation et l'Agriculture, Rome2002, FAO 2002. 

FAO, Division des Opérations d'Urgence et de la réhabilitation ('rCE), Note Informative sur le projet 
"Assistance d'urgence à un programme de lutte contre le criquet pèlerin>>, janvier 2005. 

FAO, Emcrgency Cenlre for Locust Operations (ECLO), Algeria, Chad, Libya, Mali, Mauritania, 
Morocco, Niger, Sencgal and Tunisia, update on Activities of "i\ssistancc to Cur~ent Desert Lol ust 
Upsurgc in West and No11h-West Africa Supplies and Equipment", April2005. 

FAO, Di vi~ ion des Opérations d'Urgence et de la Réhabilitation ÇfCE), «Compte rendu intermédiaire sur 
le Projet : Assistance d'urgence à la lutte contre le criquet pèlerin», mars 2005. 

FAO. Division des Cpérations d'Urgence ct de la réhabilitation (TCE), Note Informative sur le projet 
"As~istance d'urgcr:ce à la lutte contre le criquet pèlerin», janvier 2005. 
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FAO, Ccntn·ct l'Jo.TCP/INT/3002, Mission Report, "IILunan Safety and Environmental Monitori11g of 
De·;ert Locu~t Cmtrol Operations", Prepared for rAO by Helena Eriksson, Ju:üor Consultant FAO 
Mi.;sion in Kger, 27 August- 9 November 2004, 8 Novembcr 2004. 

F/•0 Wirn C. Mui!ié- Rapport de Mission Niger. septembre 2004, TCP/INT/3002, <(Rapport de Mi:.;sion 
lnt<;rimaire de la mis~;ion du Wim C. MULLIE. consultant de la FAO, au Nign du 31 août au 17 
sep lem bn.' 2004 », 16 eoctobrc 2004. 

FAO, Code International de conduite pour la distribution ct l'utilisation des pestic!dcs (version révi~:ée). 
version adopt~e lors de la cent vingt-troixième session du Conseil de la FAO en novembre :;:002, 
«Organisation des Nations unies pour l'Alimentation et l'Agriculture, Rome 2003, F/.0 2003. 

Projet Africain de lutte d'Urgence contre le criquet pèlerin, Banque Mondiale. «évaluation 
environnementale termes de références ». 

République du Mali, Ministère de l'Environnement et de l'Assainissement, Secrétariat Général. Comité 
Technique et Scientifique de Suivi Environnemental de la Campagne de lutte Ant'1acridienne, « Syn1hèse 
des missions d'évaluation de l'impact environnemental ct de la gestion des qocks de pesticide~; et 
emballages vides de la campagne de lutte contre le criquet pèlerin », (Schisssstocero.:a ::;•egaria), campagne 
2004-2005, mars 2005. 

. ' 
République du Niger, Ministère du Développement Agricole, Direction de la Protect:on des 
Végétaux, Bilan de la lutte contre le criquet pèlerin, Campagne 2004 2005, tëvrier 2005. 

République du Niger, Ministère du Développement Agricole, Direction de la Protection des 
Végétaux, Projd Africain de Lutte d'Urgence contre le Criquet Pèlerin, banque MJndiale, «Evaluation 
crn i ronnementalc >>, 2005. 

République du ~iger, Ministère du Développement Agricole, Direction de la Protection des Végét iUX, 

Rapport Final, 1< Atelier d'Elaboration et de validation du Plan d'Action National 2005/2006 pour la ·o~tte 

contre le criquet pèlerin », 20 mai 2005. 

République du Niger, Ministère du Développement Agricole, Direction de la Protection des Végétaux, 
Document de Trava;,, «Atelier d'Elaboration et de validation du Plan d'Action Nati·Jnal 2005/2006 pur 
la lutte contre le cr quet pèlerin », 4 avril 2005. 

République du Niger, Ministère du Développement Agricole, Direction de la Prote.:tion des Végét;.ux, 
« Pl<<n d'Action National de Lutte contre le Criquet Pèlerin 2005 ». 

Rép:1blique du Niger, lvtinistère du Développement Agricole, Direction de la prote:tion des Végétaux. 
« liste pestrcides: homologués ou en APV (Autorisation Provisoire de Vente) au Niger à la date du 31 
janvier 2005 ». 

République du Niger, ;\llinistère du Développement Agricole, Direction de la Protection des Végétaux, 
« Plan de gestion environnementale dans le cadre du projet de lutte préventive contre le criquet pèlerin au 
Niger», octobre 2004. 

République du Niger, Ministère du Développement Agricole, FAO, Document du Projet,« Assistance 
d'urgence à la lutte contre le Criquet pèlerin», septembre 2004. ' 
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République du Niger, Ministère du Développement Agricole, FAO. «Assistance au renforcement des 
capac:tés nationales de prospection et de la lutte contre le criquet pèlerin>>, septemb·e 2004. 

République du Niger, Ministère du Développement Agricole, Direction de la Protection des Yégét::lUx, 
« Programme 0' Urgence pour la lutte contre le criquet Pèlerin au Niger», campagne agricole 200!f. 14 
juin 2004. 

République Jslamiqu€ de Mauritanie, Ministère du Développement Rural de I'Envi~onnemcnt, Proj:t de 
Développement Rural Communautaire (PDRC), «Plan de Gestion des Pestes et c'es Pesticides>>, nars 
2004. 

Pn!mier Programme africain relatif aux stocks de pesticides périmés Projet 1 (l'ASP-Pl), Evaluation 
des im):'acts environnementaux et sociaux, Rapport de synthèse, 17 mars 2004. 

Ré{ ublittue du Niger, Ministère des Finances et de l'économie, Direction du Dévclo;1pemcnt Réginnal cl 

Local, Pro gram m.~ d'Action Communautaires, « étude environnementale )), rappot1 définiti t: Has:,ane 
KlrvŒA, février 21)02. 

Républiqm~ du Niger, Ministère du Développement Agricole, Agence Nigérienne pour la Promotion de 
l'Irrigation Privée (P.NPIP), projet de Promotion de l'Irrigation Privée (PPIP), «évaluation 
environnementale de la seconde phase», projet de catégorie environnemental B), Rapport de Mission, 
ver:;;on tim1le, septembre 2001. 

République du Niger, Ministère du Développement Agricole, « lettre de politiqu·:.: en matière de lutte 
contre le crique~ pèlerin ». 

République du Niger, Ministère du Développement Agricole, pirection de la Protection des VégéLwx, 
Document de Projet,<< Projet Africain de lutte contre le criquet pèlerin au Niger>>, novembre 2004. 

l~épublique du Niger, Ministère du Développement Agricole, Direction de la Protection des VégélaJx, 
« Eyaluation de l'impact des attaques dû criquet pèlerin sur la production agricole et pastorale 200,1 au 
Niger», version finale, mai 2005. 

République du Niger, Ministère du Développement Agricole, Agence Nigérienne pour la Promotion de 
l'Irrigation Privée (ANPIP), Projet de Promotion de l'Irrigation Privée (PIP2), <Plan de Ges,ion 
Environnementale>>, Rapport définitif, (validé par l'atelier d'aoüt 2003), septembre 2003. 

République du Niger, Ministère du Développement Agricole, <<Arrêté N°lll MDA/DPY du 14 ju:Pet 
200J, fixant les frai~ de contrôle des pesticides imp01iés et en transit >>. 

République du Niger, Vlinistèrc de l'Agriculture et de l'Elevage, «Arrêté n°l 0 M/,G/EL/DPY du 13 
mars2002 portam Création du Comité National de Gestion des pesticides (CNGP) ». 

République du Nig~i!r, Ministère du Développement Rural,« Arrêté n°97 MDRJDPV du 13 juillet 20•~i!, 
fixant les frais et les conditions d'introduction des pesticides par les distributeurs agréfs >>. 

République du Niger, Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage,« Arrêté n°092 MAG/ELIDPV du 08 
juillet 1999 fixant la liste des produits phytopharmaceutiques interdits au Niger». 



Ré;1ublique du Niger, Ministère de l' Àgriculture et de l'Elevage. «Arrêté n°02J ;•;1AG/EL!DPV du 02 
ma,·s 1998 fixant les frais d'établissement de: - certificat phytosanitaire, - P~nnis d'importation, -
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République uu Niger, Ministère de l'Agriculture et de I'Eicvùge. «Arrêté n°00:?.8 du 02 Mars !998 
fix2nt les conditicns d'attribution de: - la licence professionnelle requise pour l'importation, la 
fabrication. la formulation el le reconditionnement en vue de la mise sur le man~hés de pesticides; -
l'affément requis pour l'emploi et l'utilisation des produits phytophannaceutiques dangereux>>. 

République du Niger, Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage, «Arrêté n°031 tv1AG/ELIDPV du 25 
ll!vrier 1997 relatif au contrôle phytosanitaire des végétaux et des produits végétaux ù l'importation ou ù 
l'exportation ». 

République du Niger, Ministère de l'Agriculture el de l'Elevage, ((Arrêté n°335 MAG/ELIDPV dLI 16 
décembre 1996 fixant les conditions de délivrance et d'emploi en agrictilture de produits 
phytopharmaceutiques dangereux ». 

République du Niger, Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage, «Arrêté n°33(J M/,G/EL!DPV du 16 
décembre 1996 fixant les conditions d'étiquetage, d'emballage el de notice technique des produits 
phytopharmaceutiques et autorisation provisoire de vente ou homologués ». 

République du Niger, Présidence du Conseil de salut National, «ordonnance n°96-008 du 21 mars · 996 
relative à la Protection des Végétaux». 

République du Niger, Présidence du Conseil de salut National, «décret n°96-68 PCSN/MDRII/E du 21 
mars 1996 portant application de l'ordonnance 11°96-008 du 21 mars 1996, relative j le Protection Jes 
Végétaux». 

République du Niger, Ministère de l'Agriculture cl de l'Elevage, Direction at- la Protection des 
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République du Ntger, Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage,« Arrêté n°015/MAG/EL/DPV du 26 
jam'i:!r '993 portant organisation de la Direction de la Protection des Végétaux et fix.ant les Allributi.ms 
de ~t·s S·~rvices Centraw; ». 
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ANNEXE VI.: USTI: DES PERSONNES RENCONTIU'.:ES 

M. MOUDY Mahamane Sani, Directeur national de la Protection des végétaux 

Dr; GRABA Yahaya, Coordonnateur du projet africain de lutte d'urgence conre le criquet pèlerin 
Niger 

M. COULIBALY Moussa Baba, Chef de la cellule environnement de la Direction te la protcctior• des 
végétaux 

Mme. ABIJOU Alimatou Douki, lng. Agro pharmacienne, Chef de section Contrôk ces pesticides, DPV 

M. OUAMBAMA Zakaria, responsable projet LUBILOSA. PRELISS, Centre Régional AGRI-IYME ,. 
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